
Point de vue par Jean-François Bouthors (*)

Washington-Moscou, le tango inégal
Le « condominium américano-
soviétique » que dénonçait, il y a
cinquante-deux ans, Michel Jobert,
ministre des Affaires étrangères
de Georges Pompidou, serait-il de
retour ? Donald Trump et Vladimir
Poutine semblent s’entendre pour
orchestrer la nouvelle partition de
l’ordre international. Avec, dans
l’ombre, un troisième musicien et
non le moindre : le Chinois Xi Jin-
ping. Il compte que les deux autres
tirent pour lui les marrons du feu.

Le nouveau tango qui unit Mos-
cou et Washington est celui de
deux ogres qui trouvent chacun
en l’autre un complice de chasse,
pour réduire le gibier à sa merci,
qu’il soit ukrainien, groenlandais,
panaméen, centre ou ouest-euro-
péen, proche-oriental ou extrême-
oriental. À chacun sa part du fes-
tin, pour étendre sa domination, la
Russie ici et les États-Unis là… Le
même refrain « justificateur » est
entonné dans les deux pays, l’un
se dit cerné par les ennemis,
l’autre pillé par les parasites…

Mais dans ce théâtre d’ombres
et de mensonges, les deux prota-
gonistes ne sont pas en position
symétrique, contrairement à l’épo-
que de la guerre froide, où chaque
camp était bien équipé pour sur-
veiller l’autre et déjouer ses
manœuvres. Il n’en va plus de
même aujourd’hui. L’Otan a survé-
cu à la disparition du Pacte de Var-

sovie. Cela a pu sembler une vic-
toire. Mais tandis que l’Ouest pen-
sait pouvoir toucher les « dividen-
des » de la paix après le démantè-
lement du rideau de fer, l’Est n’a
pas abandonné ses objectifs, il
s’est contenté de les redévelopper
autrement. Cela a commencé en
douceur avec Mikhaïl Gorbatchev,
sous couvert de « maison commu-
ne européenne », mais la visée
stratégique n’a jamais été aban-
donnée : faire de la Russie une
puissance hégémonique.

Jeu inégal

Iouri Andropov, lorsqu’il a quitté,
fin 1982, son uniforme de patron
du KGB pour devenir le numéro un
soviétique, avait parfaitement com-
pris qu’il faudrait faire le deuil du
communisme pour mieux prépa-
rer la suite. Les équipes des orga-
nes de sécurité et de force, dont
une partie relevait de l’élite intellec-
tuelle du pays, ont poursuivi leur
travail, aménagé leurs projets à
l’échelle planétaire. Ceux qui
« négocient » aujourd’hui sont forts
de cette « tradition », avec une pro-
fonde connaissance des dossiers
proche-orientaux, européens, asia-
tiques. Ils savent ce qu’ils veulent
et ne manquent ni de compéten-
ces ni d’adaptabilité.

En face, « les seigneurs de la
tech » et les idéologues de la

Heritage Foundation ont l’air de
blancs-becs. Les Russes connais-
sent parfaitement leurs « homolo-
gues » américains, leurs failles et
leur naïveté, tant en matière de
procédures de sécurité et d’art de
gouverner que de diplomatie. Tout
cela ne s’invente pas en quelques
mois. D’autant que l’hôte de la
Maison-Blanche a fait le ménage
dans la haute administration…

Plus encore, une partie des
équipes américaines aux com-
mandes aujourd’hui a été infiltrée
et mise sous influence depuis
longtemps. En commençant par
Donald Trump, depuis 1976, lors-
qu’il fit la connaissance d’Ivana
Zelničková, mannequin dont le
père était un agent des services
de sécurité tchécoslovaques.

Kirill Dmitriev, entré dans les
arcanes du Kremlin en 2007,
l’homme à qui Vladimir Poutine a
confié le rôle de cheville ouvrière
de la nouvelle relation russo-amé-
ricaine, est quant à lui en contact
avec les cercles trumpiens depuis
au moins 2017, via Steve Bannon,
alors conseiller stratégique du
président des États-Unis ! Dans
ces conditions, le jeu est inégal et
on comprend qui mène le bal.

(*) Journaliste et éditeur, membre
de l’Association pour le soutien
des principes de la démocratie
humaniste (ASPDH).

Budget 2026 : l’abattement
fiscal des retraités menacé ?

Le gouvernement espère réduire l’an prochain le déficit de la France. Pour faire des économies, le président du Medef et celui du Conseil d’orientation des retraites proposent de supprimer les 10 % de déduction sur les pensions
déclarées. Un projet dénoncé par des syndicats de retraités. | PHOTO : ALICE MOUCHARD, ARCHIVES OUEST-FRANCE Page 5

Meetings. Rassemblement national, Renaissance,
gauche : un dimanche très politique

Face au meeting de Marine Le Pen et ses soutiens (photo), la gauche a réuni ses troupes place la République
à Paris. Gabriel Attal, lui, était à Saint-Denis, en présence de François Bayrou. | PHOTO : JUILIEN DE ROSA, AFP Page 3

États-Unis. Le système
de santé fragilisé
par les licenciements

Page 2

Cyclisme. Tadej Pogačar
remporte en solitaire
le Tour des Flandres
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L’histoire

Quitte à activer les muscles, autant
que cela serve à laver les carreaux
ou faire son lit. Lancé en 2019 par
l’entreprise Powerful Ageing, le pro-
gramme « La force de l’âge » a con-
quis quarante-deux villes, qui l’ont
ouvert à 7 300 de leurs administrés
âgés aux Pays-Bas.

Le concept respire la santé… ou le
bon filon. Les avis sont partagés.
Car chaque retraité qui sollicite une
subvention municipale pour financer
une aide à domicile, doit désormais
se soumettre à un questionnaire
de santé.

Au diable sciatique et varices ! Sauf
infirmité ou grave pépin, les intéres-
sés sont orientés vers Powerful
Ageing. À charge pour cette société
de remettre tout ce petit monde
d’aplomb en distillant un programme
de remise de forme sur quatorze
semaines. Des entraînements en
groupe, pour « socialiser [et] vivre de
manière autonome plus longtemps,
avec une bonne qualité de vie »,
insiste Jeroen Laarhuis, le directeur.

Dans la petite ville d’Appingedam,
Heleen Parent, 75 ans, n’en revient
toujours pas d’avoir « retrouvé des
muscles » sans pour autant faire de
folies : « Il fallait par exemple faire
des exercices les bras en l’air. »

Des Néerlandais mis au sport… ménager
Une quarantaine de villes ont trouvé l’astuce pour maintenir les
séniors en forme et réduire les aides à domicile. L’idée fait grincer…

La voilà de nouveau capable de
« nettoyer les vitres », se réjouit-elle
sur la chaîne de télévision Nos.

Pas de quoi jubiler, pour l’associa-
tion des personnes âgées ANBO-
PCOB, qui dénonce la « pression »
exercée par certaines municipalités
pour inciter leurs aînés à suivre ces
programmes… histoire de « réduire
leurs dépenses d’aides sociales ».
Le tabloïd Algemeen Dagblad dénon-
ce carrément « un chantage » exercé
sur les plus fragiles qui se voient
« refuser une aide dont ils ont vrai-
ment besoin, pour eux ou pour un
proche dépendant ».

Cécile RÉTO.

Ici, une course organisée pour des
personnes âgées en 2024.
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Washington.
Correspondance

Depuis le début de l’année, selon les
Centers for Disease Control and Pre-
vention (CDC, centres pour le contrô-
le et la prévention des maladies),
483 cas confirmés de rougeole ont
été recensés aux États-Unis. Trois
personnes sont décédées (dont deux
enfants en âge scolaire) après avoir
contracté le virus. Cette recrudescen-
ce touche surtout le Texas et s’expli-
que par une couverture vaccinale
insuffisante, notamment au sein des
communautés évangéliques les plus
rigoristes. Le ministre de la Santé,
Robert F. Kennedy Jr., connu pour
ses positions vaccinosceptiques,
s’est contenté de vanter les bienfaits
de la vitamine A contre la rougeole.

Couverture vaccinale
en baisse

« Face à l’épidémie, il s’est abstenu
de promouvoir clairement le vaccin,
privilégiant des mesures ineffica-
ces », enrage Dorit Rubinstein Reiss,
professeure à l’université de Califor-
nie et spécialiste de la question vacci-
nale. Et d’ajouter que le ministre con-
troversé « a annulé deux réunions
sur la vaccination » et « supprimé
des subventions destinées à l’étude
de la réticence vaccinale ».

De telles prises de position inquiè-
tent d’autant plus que Robert F. Ken-
nedy a annoncé le 27 mars la suppres-
sion de 10 000 emplois au sein du
ministère de la Santé, principalement
dans les CDC et la Food and Drug

Administration. Ces deux services, qui
gèrent en grande partie les questions
liées aux vaccins, ont respectivement
perdu 2 400 et 3 500 postes.

Le mois dernier, 5 200 employés en
période probatoire avaient déjà été
licenciés et dix mille autres avaient
choisi de volontairement quitter leurs
travails. « Nos agences de santé
publique souffrent déjà d’un man-
que de personnel », pointe Dorit

Rubinstein Reiss. Plusieurs acteurs
américains du monde de la santé se
sont inquiétés des conséquences
que pourraient avoir ces licencie-
ments massifs sur la vaccination.
« Avec ces suppressions de postes,
il sera beaucoup plus difficile
d’assurer la surveillance et la sécuri-
té des vaccins », a ainsi averti Dorit
Rubinstein Reiss.

Ces coupes dans les effectifs pour-

raient donc ralentir les programmes
de recherche et perturber les campa-
gnes de vaccination à l’échelle natio-
nale. Selon les CDC, aux États-Unis, la
couverture vaccinale chez les enfants
en maternelle – ROR, DTCa, polio, et
varicelle – est passée de 95 % en
2020 à 93 % fin 2023, et le nombre
d’exonérations a atteint un niveau
record de 3,3 %.

Bertrand MORAIN.

À Atlanta, en Georgie, le 1er avril, des manifestants dénoncent les coupes dans le personnel des CDC, les centres pour le
contrôle et la prévention des maladies. | PHOTO : ELIJAH NOUVELAGE, GETTY IMAGES VIA AFP

Après l’annonce de suppressions de 10 000 emplois au ministère de la Santé,
les premières inquiétudes émergent, concernant notamment les questions liées à la vaccination.

Aux États-Unis, la santé publique en petite forme

Bucarest
De notre correspondant.

À 42 ans, Ionut Tanasoiu fait figure de
vieux routier de l’apiculture : sa pre-
mière ruche, il l’a eue à 7 ans, et il en
possède désormais 470. Bien qu’une
partie se trouve où il a grandi, à
200 km de Bucarest, il vit en banlieue
de la capitale. C’est là, sur un terrain
vague, qu’il fait hiverner la moitié de
son cheptel. Avant la transhumance,
très vite, vers le sud-est du pays. Au
programme : butinage des colzas,
tilleuls, tournesols, maïs. La saison se
joue dans cette plaine du Danube
propice aux grandes cultures.

Premier producteur
dans l’UE

Pour ce producteur de miel bio, la
décision rendue le 19 mars par la
cour d’appel de Cluj (centre) est une
bénédiction : elle a interdit au ministè-
re de l’Agriculture toute nouvelle
dérogation aux règles européennes
interdisant aux cultivateurs de répan-
dre des néonicotinoïdes. « Même

réglementation. Après un hiver
désastreux, où « 50 % des essaims
du pays ont péri », Ionut Tanasoiu
redoute que les cultivateurs ne se
rabattent sur d’autres produits chimi-
ques. Première productrice de miel
dans l’UE, la filière roumaine est en
plein marasme : absence de soutien,
crise des vocations, cours en chute
libre. En trois ans, Ionut, dont 95 % du
miel s’écoule en Europe de l’Ouest, a
vu son prix de vente chuter de plus de
moitié. Comme le reste du secteur
agricole, il incrimine la concurrence
ukrainienne, jugée déloyale.

Mais la convergence de vues s’arrê-
te là. La puissante Ligue des produc-
teurs agricoles (Lapar), irritée par
l’interdiction des néonicotinoïdes,
vient d’appeler tous ses adhérents à
refuser les ruches sur leurs parcelles.
« Ils nous traitent de parasites, alors
que sans nos abeilles pollinisatri-
ces, leur production chuterait d’au
moins 30 % », déplore l’apiculteur,
dont certains collègues n’ont plus où
transhumer.

Benjamin RIBOUT.

dans mes rêves les plus fous, je ne
l’aurais jamais espéré, dit-il. C’est
extraordinaire pour les apicul-
teurs ». On comprend sa surprise :
dans un pays qui est le premier pro-
ducteur de tournesol de l’UE, et se
situe dans les quatre premiers pour le
colza et le maïs, les autorités ont tou-
jours soutenu les gros exploitants de
centaines, voire de milliers d’hecta-
res. L’organisation Eco Ruralis, qui

défend les petits fermiers, et la fédé-
ration d’apiculteurs Romapis, récla-
maient depuis longtemps le respect
de la décision européenne, prise en
2013, d’interdire les néonicotinoïdes,
accusés de décimer les essaims.

Le contexte dans l’UE n’est pour-
tant guère évident : en France, où il
n’y a plus de dérogations depuis
2023, le Sénat a voté en janvier une
proposition de loi visant à assouplir la

Ionut Tanasoiu, près de Bucarest, se réjouit de l’interdiction des néonicotinoïdes.
| PHOTO : BENJAMIN RIBOUT, OUEST-FRANCE

La cour d’appel de Cluj a interdit toute dérogation à la réglementation européenne bannissant
les néonicotinoïdes. Les apiculteurs exultent, les cultivateurs de la plaine du Danube grincent.

La justice roumaine au secours des abeilles

Malgré son retrait quasi-total de
l’oblast russe de Koursk, l’armée
ukrainienne a, en ce printemps 2025,
repris des couleurs. Elle contient
mieux les assauts russes et mène des
contre-attaques dans des secteurs
décisifs. Ce rééquilibrage ne doit rien
au hasard, Kiev ayant soldé plusieurs
entraves à son action.

1. Des pénuries moins criantes

L’Ukraine n’a ni la population de la
Russie (37,7 millions contre 143,8 mil-
lions d’habitants) et donc pas un
nombre comparable d’hommes
mobilisables. Mais elle a comblé une
partie de son déficit. Auditionné au
Sénat américain, le général Christo-
pher G. Cavoli, commandant des for-
ces de l’Otan en Europe, a indiqué
jeudi que les Ukrainiens ont « résolu
certains de leurs problèmes de
main-d’œuvre, si aigus à l’automne
». Le Parlement ukrainien a voté un
texte favorisant l’enrôlement volontai-

du manque de munitions. Une consé-
quence des dernières livraisons de
l’ère Biden, de la montée en puissan-
ce de l’aide européenne et, surtout,
de la montée en gamme de l’industrie
ukrainienne de défense.

2. De meilleures fortifications

L’armée ukrainienne a accéléré et
amélioré ses travaux de fortifications.
« Les Ukrainiens ont adopté des
positions défensives très solides », a
confirmé le général Cavoli. La qualité
limitée et la construction tardive des
lignes de défense avaient été regret-
tées par les observateurs occiden-
taux. Certains leur imputaient l’avan-
cée rapide des Russes après la chute
d’Avdiivka en février 2024.

3. La parade aux bombes

planantes

Depuis la fin de l’hiver, les Ukrainiens
ont réussi à parer l’une des armes
russes qui leur posaient le plus de

problèmes sur le front : les bombes
planantes. En brouillant le signal
satellite qui guide ces projectiles, lar-
gués à des dizaines de kilomètres du
front, l’armée ukrainienne les fait chu-
ter loin de leurs cibles.

4. Une armée en cours

de réorganisation

Enfin, l’armée ukrainienne commen-
ce peut-être à récolter les dividendes
de sa réorganisation, symbolisée par
le départ de certains commandants
d’unités, dont celui de la brigade
Anne de Kiev, formée et équipée en
France et déployée dans le Donbass
dans des conditions chaotiques. Ces
derniers mois, elle forme des corps
d’armées pour chapeauter les briga-
des, ces unités de quelques milliers
d’hommes qui constituent la base du
dispositif ukrainien. But de l’opéra-
tion : améliorer leur coordination.

Maxime MAINGUET.

re des 18-25 ans, alors que ceux-ci
étaient jusque-là exempts de mobili-
sation, Kiev tenant à préserver ses for-
ces vives pour les décennies futures.
Et par ailleurs, l’armée souffre moins

Des soldats ukrainiens près de
Zaporijjia (sud de l’Ukraine) en mars.

| PHOTO : ANDRIY ANDRIYENKO, AFP

Les troupes de Kiev semblent relever la tête au bon moment, en vue d’une hypothétique offensive
russe de printemps, que les observateurs estiment de plus en plus probable.

Quatre signes que l’armée ukrainienne va mieux

À l’agenda cette semaine

Lundi

Nicolas Sarkozy. Plaidoiries de la défense
au procès libyen.
Le Caire. Visite d’Emmanuel Macron et concerta-
tion internationale sur Gaza (jusqu’à mardi).
Prisons. Présentation des maisons d’arrêt de haute
sécurité par Gérald Darmanin et Bruno Retailleau.
La Réunion. Déplacement de Manuel Valls
alors que l’île est frappée par le chikungunya.

Mardi

Mayotte. Débat à l’Assemblée sur la nationalité
française dans l’archipel.

Mercredi

Alberttrt II de Monaco. Déplacement du Prince dans
la Manche, puis le Calvados.
Ligue des champions. Quart de finale aller (21 h)
entre le PSG et Aston Villa.

Jeudi

Bruxelles. Réunion des ministres de la Défense
de la « coalition des volontaires » alliés de l’Ukraine.

Vendredi

Audiovisuel public. Examen par l’Assemblée
du projet controversé de réforme.

Samedi

Gabon. Élection présidentielle.

Dimanche

Cyclisme. 122e édition de Paris-Roubaix
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Après des mois de tension, voire
d’invectives, France et Algérie parais-
sent enterrer la hache de guerre. Au
sortir d’une longue rencontre avec le
président Abdelmadjid Tebboune,
dimanche, à Alger, le chef de la diplo-
matie Jean-Noël Barrot a annoncé
« une nouvelle phase […] dans un
partenariat d’égal à égal, serein et
apaisé avec l’Algérie » et la « déci-
sion de reprendre toute coopéra-
tion ». Sa visite visait à concrétiser
l’amorce de dialogue établie, le
31 mars, lors d’un appel entre Emma-
nuel Macron et son homologue.

Les relations, toujours plombées
par le lourd passé colonial, avaient
viré à l’orage en juillet 2024, après le
soutien apporté par l’Élysée à la posi-
tion du Maroc sur le Sahara occiden-
tal. Le royaume revendique la souve-
raineté de cette région, se disant prêt
à lui accorder l’autonomie. L’Algérie,
qui soutient les indépendantistes du
Front Polisario, avait aussitôt rappelé
son ambassadeur en France. Depuis,
les échanges économiques avaient
chuté et la coopération sécuritaire
était grippée.

La crise a culminé avec le refus de
l’Algérie d’accueillir plusieurs de ses
ressortissants expulsés et la con-
damnation à cinq ans de prison, le
27 mars, de l’écrivain franco-algérien

Le dialogue rétabli entre Paris et Alger
Longuement reçu par le président Abdelmadjid Tebboune, le chef de
la diplomatie Jean-Noël Barrot annonce la reprise de la coopération.

Boualem Sansal. La France réclame
pour le romancier un « geste huma-
nitaire ».

L’Algérie, de son côté, se dit victime
d’une « cabale d’extrême droite »,
dénonçant en particulier Bruno
Retailleau. Le ministre de l’Intérieur
avait pointé un doigt accusateur vers
Alger, après l’attentat perpétré à Mul-
house (un mort et sept blessés), le
22 février, par un Algérien sous le
coup d’une obligation de quitter le
territoire. Il avait alors dit souhaiter
réviser les accords de 1968 régissant
la circulation et l’établissement des
Algériens en France.

Le chef de la diplomatie française,
Jean-Noël Barrot, reçu ce dimanche
à Alger par le président de l’Algérie.
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Le monde et l’Europe en bref

La compétition est lancée. À un peu
plus de deux mois du 81e congrès du
Parti socialiste – du 13 au 15 juin à
Nancy (Meurthe-et-Moselle) – plu-
sieurs candidats sont désormais sur
la ligne de départ pour prendre la tête
du PS et lui impulser une nouvelle
ligne. Six contributions ont été enre-
gistrées, samedi, par la commission
d’organisation du congrès.

Olivier Faure, premier secrétaire
depuis sept ans, brigue sans surprise
un quatrième mandat. Mais il a fort à
faire, n’ayant pas réussi à créer l’unité
au sein de son propre camp. Ainsi,
comme il l’avait annoncé mi-mars,
Boris Vallaud, le patron du groupe
socialiste à l’Assemblée, est égale-
ment en lice. Tout comme les maires
de Rouen Nicolas Mayer-Rossignol
et de Vaulx-en-Velin Hélène Geoffroy.
Autres postulants : le député de la
Drôme Paul Christophe ; et le trio Fatima
Yadani (trésorière du PS), Jérôme
Guedj (député de l’Essonne), Philippe
Brun (député de l’Eure).

La volonté de rassembler le Parti
socialiste, voire de l’élargir, est le
point commun de ces contributions,
en vue de la présidentielle 2027.
Olivier Faure veut construire « une
plateforme de la gauche non mélen-
choniste », allant de François Ruffin à

La compétition s’intensifie au sein du PS
Six candidats briguent la tête du Parti socialiste à ce jour. Mais
d’ici au 25 avril, des alliances nouvelles peuvent encore se nouer.

Raphaël Glucksmann. Une ouverture
à l’eurodéputé Place publique,
ainsi qu’à Bernard Cazeneuve, est
aussi souhaitée par Nicolas Mayer-
Rossignol, mais sans LFI.

Cette étape des contributions fran-
chie, les candidats ont maintenant
trois semaines pour tenter de nouer
des convergences entre eux, avant le
dépôt des textes d’orientation le
25 avril. À l’issue d’un premier vote
des adhérents le 27 mai, les premiers
signataires des deux motions arri-
vées en tête pourront briguer la direc-
tion du parti, le 5 juin.

Y.-M. R.

Olivier Faure, premier secrétaire
du Parti socialiste.

| PHOTO : NICOLAS MARQUES, OUEST-FRANCE

Le dérèglement climatique ? Une
« exagération ». La multiplication des
tornades, inondations ou sécheres-
ses extrêmes ? Un « hasard »… Les
climatosceptiques jubilent en
relayant sur les réseaux sociaux une
fumeuse étude publiée fin mars.

Cette « réévaluation critique de
l’hypothèse du réchauffement pla-
nétaire lié aux émissions de CO2 »
débine avec application toutes les
projections des experts de l’Onu sur
le climat (Giec). Son auteur ? Grok 3,
le logiciel d’intelligence artificielle (IA)
d’Elon Musk.

Le milliardaire qui souffle à l’oreille
du président américain avait assuré,
dès janvier, que « le risque lié au
réchauffement [était] réel, mais
beaucoup plus lent que ce que pré-
tendent les alarmistes ». Un édifiant
revirement pour le patron du géant de
l’automobile électrique Tesla. Lors du
premier mandat de Donald Trump,
en 2017, Musk s’était offusqué de voir
les États-Unis sortir de l’accord de
Paris sur le climat. Il appelait même à
« un soulèvement populaire » contre
l’industrie des combustibles fossiles.

Époque révolue. Car Grok 3 n’étant
pas douée de réflexion, le logiciel doit
s’appuyer sur diverses sources. En
l’occurrence : les conversations publi-
ées sur le réseau social X de Musk.

Aux USA, le déni climatique étayé par l’IA
Une étude accrédite les thèses climatosceptiques. Elle a été
rédigée par Grok 3, le logiciel d’intelligence artificielle d’Elon Musk.

Pour cette étude, des « experts »
ont aussi été sollicités. Tous climatos-
ceptiques. Parmi eux figure l’astro-
physicien Willie Soon, dont les tra-
vaux ont été financés à plus d’un mil-
lion de dollars par le secteur des éner-
gies fossiles, note CNN. Ainsi que le
clarinettiste américain Jonathan Cohler,
qui soutient que l’IA montre que
« c’est peut-être la nature, et non
l’humanité qui tient le volant » du
dérèglement climatique. L’homme
peut donc continuer de polluer.

Cécile RÉTO.

Des tempêtes et tornades ont fait au
moins sept morts aux États-Unis depuis
jeudi. Ici, à Selmer, dans le Tennessee.
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Gabriel Attal, le patron de Renaissance, dimanche à Saint-Denis. Le parti
présidentiel est en marche pour 2027. | PHOTO : THOMAS SANSON, AFP

Les Insoumis et les écologistes (ici Marine Tondelier) ont organisé un rassemble-
ment sur la place de la République à la mi-journée. | PHOTO : KIRAN RIDLEY, AFP

Secouristes tués à Gaza :
la version d’Israël contredite
Le Croissant-Rouge palestinien a dif-
fusé samedi une vidéo retrouvée sur
le téléphone portable de Rifaat Rad-
wan, l’un des quinze secouristes tués
le 23 mars près de la bande de
Gaza. Leur mort avait suscité un tollé.
L’armée israélienne affirmait avoir
ouvert le feu sur des véhicules sus-
pects et circulant dans l’obscurité. Or,
le document de six minutes et
42 secondes, filmé depuis l’intérieur
d’une ambulance, montre un camion
de pompier et des ambulances circu-
lant gyrophares allumés avant
qu’éclatent des tirs nourris.

Des bombardements israéliens
font 44 morts selon les secours
C’est le bilan rapporté par la Défense
civile de la bande de Gaza, après des
frappes aériennes menées dimanche
par Israël. Par ailleurs, dans la soirée,
son Premier ministre Benyamin Neta-
nyahou a promis « une réponse forte »
après qu’une dizaine de roquettes, la
plupart interceptées par l’État hébreu,
ont été tirées depuis la bande de Gaza.

Zelensky déplore la mollesse
de Washington face à la Russie
Volodymyr Zelensky a déploré,
dimanche, l’absence de « réponse »
des États-Unis au refus de facto de

L’opposition dénonce une cabale poli-
tique, dont le seul but est d’empêcher
la candidature du populaire Imamoglu
à la prochaine présidentielle, prévue en
2028, mais qui pourrait être anticipée.

Téhéran rejette des pourparlers
directs avec les États-Unis
Le chef de la diplomatie iranienne
Abbas Araghchi a rejeté dimanche
tout dialogue direct avec les États-
Unis estimant que cela « n’aurait
aucun sens », alors que Donald
Trump a fait parvenir à Téhéran, via le
sultanat d’Oman, une lettre proposant
des pourparlers sans intermédiaire…
Mais le président américain menace
en même temps de bombarder l’Iran
si le pays ne renonce pas à se doter
de l’arme nucléaire. Son homologue
iranien, le modéré Massoud Pezesh-
kian dit n’être pas opposé à des dis-
cussions, mais « sur un pied d’égali-
té » et « pas sous la menace ».

Les citoyens du Soudan du Sud
non grata aux États-Unis
Le secrétaire d’État américain Marco
Rubio a annoncé, samedi, la révoca-
tion de tous les visas délivrés aux res-
sortissants du Soudan du Sud (11 mil-
lions d’habitants), l’un des pays les
plus pauvres d’Afrique. En jan-
vier 2017, au début de son premier
mandat, le président républicain avait

interdit le territoire des États-Unis aux
citoyens de sept pays principalement
musulmans, dont le Soudan, la Libye
et la Somalie.

Taïwan ne ripostera pas aux
droits de douane américains
Le président taïwanais Lai Ching-te,
dont l’île a absolument besoin du
soutien de Washington face à la
menace de réunification par la force
de Pékin, a jugé « injustes » et « dérai-
sonnables » les 31 % de droits de
douane imposés par Donald Trump à
l’entrée des produits taïwanais aux
États-Unis. Mais il n’y ripostera pas en
taxant les produits américains.

Le fils de Donald Trump
épingle Danone
Don Junior accuse le groupe français
d’agir pour le compte du Parti com-
muniste chinois, en essayant de
racheter l’entreprise américaine Life-
way. Danone dénonce « des alléga-
tions trompeuses et erronées ». Le
groupe souligne : « Depuis plus de
vingt-cinq ans, Danone est action-
naire minoritaire et il y a plusieurs
semaines, a fait une proposition
pour acquérir les 75 % de parts res-
tantes, offre qui a été refusée par
Lifeway. » Danone emploie 5 000 per-
sonnes aux États-Unis, où il dispose
de treize sites de production.

Vladimir Poutine de s’engager dans le
cessez-le-feu inconditionnel de tren-
te jours proposé par Donald Trump,
qu’il a pour sa part accepté. Le prési-
dent ukrainien en veut pour preuve le
nombre d’attaques aériennes russes
« qui augmente ». Elles ont fait deux
morts et plusieurs blessés dimanche
à Kiev, Kharkiv et Kherson. Selon

l’entourage de Vladimir Poutine, des
émissaires russes et américains pour-
raient se retrouver dès cette semaine.

En Turquie, l’opposition réclame
des élections d’ici à novembre
Reconduit dimanche à la tête du Parti
républicain du peuple (CHP), le chef
de l’opposition centriste et laïque

Özgür Özel a mis au défi, dimanche, le
président islamo-nationaliste Recep
Tayyip Erdogan d’organiser des élec-
tions anticipées d’ici au mois de
novembre. Özel s’exprimait après deux
semaines de mobilisation massive, en
réaction à l’arrestation le 19 mars du
maire CHP d’Istanbul, Ekrem Imamo-
glu, sous l’accusation de « corruption ».

L’image. Le pape François, 88 ans, a fait une apparition surprise sur la place Saint-Pierre de Rome, dimanche, la première
en public depuis son hospitalisation pour une pneumonie sévère, le 14 février. Toujours placé sous oxygène, il a pu se mêler
brièvement la foule, sans toutefois quitter sa chaise roulante. | PHOTO : VATICAN MÉDIA VIA AFP

Un virement de bord en mer agitée.
Trois ans après avoir cherché à bâtir
une stratégie de dédiabolisation, de
normalisation à l’Assemblée nationa-
le et dans l’opinion publique, Marine
Le Pen fait finalement le choix de se
radicaliser, une semaine après le
jugement prononcé à son encontre
par le tribunal correctionnel de Paris.

Condamnée à quatre ans de prison
dont deux ferme et à cinq années
d’inéligibilité avec exécution immé-
diate pour détournement de fonds
publics dans l’affaire des assistants
d’eurodéputés du Front national,
l’élue RN fustige une « décision politi-
que » cherchant à l’empêcher de se
présenter à la présidentielle de 2027.

« Ce n’est pas à la justice
de décider »

C’est le message qu’elle répète en
boucle depuis sept jours et qu’elle a
de nouveau fait passer, dimanche
après-midi, devant plusieurs milliers
de militants du Rassemblement
national réunis face au dôme doré
des Invalides à Paris, sous un ciel
bleu et une chaleur supportable.

Venus d’un peu partout en France,
en car, en voiture ou en train, ces
inconditionnels de « Marine »
n’auraient pas manqué ce rendez-
vous. « J’étais dans mon potager
quand j’ai entendu le jugement. J’ai
laissé tomber ma bêche et je suis
montée dans le train, témoigne Émi-
lie, 41 ans, de Pont-Aven (Finistère).
Ce n’est pas à la justice de décider
qui sera ou non en lice en 2027.
C’est aux électeurs de choisir. »

Un discours maintes fois entendu
sur la place Vauban, verrouillée par
les forces de l’ordre, à quinze minutes
à pied de l’Assemblée et de Mati-
gnon. Comme un élément de langa-
ge fourni par le parti à ses militants.
« Bien sûr qu’il y a l’argent, mais
Marine n’a tué personne », ajoute
Richard, 68 ans, originaire des Vos-

À l’image de Carole Delga. La prési-
dente de la Région Occitanie a ainsi
dénoncé les attaques du RN contre la
justice. « Il n’y a pas de totem
d’immunité parce que l’on est haut
dans les sondages », a-t-elle déclaré.
Un avis partagé par le Premier minis-
tre, François Bayrou, dimanche matin
dans Le Parisien, jugeant « ni sain ni
souhaitable de manifester contre
une décision de justice ».

« Tu voles, tu paies »

Le président du MoDem, désireux
de fondre son mouvement dans
Renaissance, a passé son dimanche
à la Cité du cinéma à Saint-Denis.
C’est là que le parti présidentiel a ras-
semblé ses troupes autour de quatre
chefs de gouvernement. L’actuel et
ses prédécesseurs Gabriel Attal, Éli-
sabeth Borne et Édouard Philippe.
Absent du rendez-vous, Emmanuel
Macron s’est, toutefois, fendu d’un
message : « Tant est à écrire ensem-
ble. » Un appel à l’unité du bloc cen-
tral face à la menace de l’extrême
droite. « Ce qui se passe aux USA,
certains veulent l’importer en mani-
festant contre l’indépendance de la
Justice », pense la ministre de l’Édu-
cation. Gabriel Attal, le patron de
Renaissance, souscrit à l’analyse :
« Nous faisons face à une offensive
sans précédent des réactionnaires.
Face au RN, ne cédons pas un centi-
mètre de nos valeurs. » Avant de
reprendre son slogan culte : « Tu
voles, tu payes ! »

Le bras de fer avec Marine Le Pen
s’intensifie donc. Tout comme avec
LFI que l’ancien Premier ministre
accuse « de propager l’antisémitis-
me ». Renaissance est en marche
pour 2027. « Il nous reste deux ans
pour préparer l’avenir de la France »,
insiste Gabriel Attal. Lui aussi candi-
dat ? Réponse dans quelques mois.

Yves-Marie ROBIN.

ges, debout sur un trottoir… tagué
dans la nuit d’inscriptions anti-RN :
« Voyous », « Les mains sales »,
« Rends l’argent »…

« Je ne lâcherai rien »

Durant une heure et demie, les res-
ponsables et alliés du Rassemble-
ment national se sont relayés sur scè-
ne. D’abord Louis Aliot, également
condamné lundi, mais maintenu mai-
re de Perpignan (Pyrénées-Orienta-
les) ; l’ex-LR Éric Ciotti qui a fait allé-
geance à l’extrême droite après la dis-
solution de juin ; Jordan Bardella, le
président du RN ; et enfin Marine
Le Pen, attendue par ses troupes
avec impatience, sous une nuée de
drapeaux tricolores.

« Comment vous exprimer ma gra-
titude, a lancé la présidente du grou-
pe Rassemblement national au
Palais-Bourbon. Nous sommes
engagés dans un combat pour la
justice et la vérité. Je ne lâcherai

rien. Notre engagement politique
est un devoir face au peuple qui
souffre. Nous sommes attachés à
l’État de droit, mais nous nous oppo-
sons à son instrumentalisation par
des juges. »

Le temps d’un dimanche estival,
Paris a vécu les préludes d’une cam-
pagne 2027 qui s’annonce mouve-
mentée. Un match à distance en
quelque sorte. Ne voulant pas laisser
le champ libre à Marine Le Pen, les
Insoumis et les écologistes ont orga-
nisé un rassemblement sur la place
de la République à la mi-journée, à
quelque 5 km des Invalides.

Ce « contre-meeting » a réuni égale-
ment plusieurs milliers de partici-
pants. « C’est normal de se mobiliser
quand la République, la justice,
l’État de droit sont menacés », insis-
te Marine Tondelier, la secrétaire
nationale des Verts. « En organisant
son meeting, le RN montre son vrai
visage : un parti violent et dange-
reux », poursuit Manuel Bompard.

Absent des cortèges, le Parti socia-
liste n’est pas resté muet pour autant.

Marine Le Pen, dimanche, à Paris, devant plusieurs milliers de militants
du Rassemblement national place Vauban. | PHOTO : HENRIQUE CAMPOS, HANS LUCAS VIA AFP

Condamnée par la justice, Marine Le Pen a réuni des soutiens à Paris. Mais la gauche et le bloc
central ne comptent pas lui laisser le champ libre. La campagne 2027 a déjà démarré.

Préludes printaniers à deux ans de la présidentielle
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Finalement, les insectes n’ont pas
remplacé la bavette. Il y a une décen-
nie pourtant, on ne parlait que d’eux :
larves et criquets allaient s’inviter
dans notre alimentation, à la place de
la viande.

La nuée de protéines à six pattes
n’a pas eu lieu. Ce n’est pas faute d’y
avoir cru et d’avoir massivement
investi dans la filière, portée par une
poignée de pépites de la French
tech. Parmi elles, Agronutris, aujour-
d’hui en procédure de sauvegarde
pour sa holding, et Ynsect, au bord
de la liquidation et dont le sort sera
fixé ce lundi, au tribunal de commer-
ce d’Évry (Essonne).

Ces fragilités sont-elles révélatrices
d’une filière qui serait mort-née ou, au
contraire, d’une industrie en pleine
émergence, dont les pionniers
auraient fini d’essuyer les plâtres ?

Il y a, en France, une trentaine de
sites qui concentrent plus du quart
de la production européenne. Tout
est à construire. « On est au même
stade que la filière poulet dans les
années 1970 ou 1980 », admet
d’ailleurs Sébastien Crépieux, fonda-
teur d’Invers, qui lance une ferme
pilote en Anjou.

Surtout pour l’alimentation
animale

Pour l’essentiel, les insectes élevés
servent à nourrir les animaux que
nous mangeons. À commencer par
les poissons d’élevage, pour rempla-
cer les poissons fourrages issus de la
pêche minotière dont on connaît les
désastres causés sur l’environne-

ment. Saumons et crevettes ne sont
pas les seuls consommateurs : porcs
et volailles sont aussi dans le viseur
des producteurs de cette alternative
au soja issu de la déforestation, venu
de l’autre bout du monde.

Mais ces arguments ne pèsent pas
lourd face aux impératifs de compéti-
tivité. « Nous n’avons pas encore
atteint de niveau de rentabilité »,

reconnaît, depuis Bruxelles, Christo-
phe Derrien, secrétaire général de
l’International Platform of Insects For
Food and Feed. Alors, en attendant
des vents plus porteurs, les produc-
teurs se sont réorientés sur un mar-
ché à forte valeur ajoutée : les ali-
ments pour animaux de compagnie.

Quant à l’alimentation humaine, le
marché reste marginal, surtout porté

par les produits nutritionnels, pour les
sportifs et les personnes âgées, par
exemple. « Les insectes à l’apéro, on
en vend seulement pour le côté
« défi » et en grande surface, vous
n’en trouverez pas en dehors
d’Halloween… » rapporte Noémie
Dubourdieu, d’Entomoshop.

Claire ROBIN.

Les producteurs se sont réorientés sur un marché à forte valeur ajoutée : les aliments pour animaux de compagnie.

| PHOTO : OUEST-FRANCE.

Pleine de promesses il y a encore quelques années, la filière française de production d’insectes
cherche à s’ouvrir de nouveaux horizons. Plutôt du côté de l’alimentation animale.

Pourquoi l’élevage d’insectes est à un tournant

Reportage

C’est une usine faite de tuyaux, de
silos et d’asticots. À l’image des
innombrables éoliennes et de quel-
ques clochers environnants, la plus
grande ferme verticale d’insectes au
monde perce l’horizon plat de la
Picardie céréalière.

Innovafeed a poussé là, au cœur de
la Somme, devenant l’emblème des
ambitions de réindustrialisation verte
de ce territoire marqué par les ferme-
tures, de Watts à Whirlpool.

Avec une capacité de 10 à
15 000 tonnes de protéines d’insec-
tes, l’usine de 200 salariés produit
déjà cinq fois plus que son principal
concurrent, le Néerlandais Protix. La
montée en puissance s’est faite par
phases, mobilisant au global 490 mil-
lions d’euros de levées de fonds. « Au
début, on n’avait que 60 millions de
mouches. On en a 350 millions
aujourd’hui », explique Jérémie
Ruthmann, directeur du site.

Ici, vivent et meurent des mouches
soldats noires. Hermetia illucens,

nés par pipeline depuis l’amidon-
nerie Téréos. Avec les céréales col-
lectées, le groupe sucrier produit de
l’alcool et du sirop de glucose, juste
de l’autre côté de la voie ferrée. C’est
la locomotive de cette plateforme
d’agro-industrie lourde.

Transformé en protéines

En quinze jours, la mouche soldat
noire multiplie son poids par…
10 000. C’est dans une unité de 36 m
de haut, ultramoderne, que les larves
grossissent, seulement perturbées
par les robots-navettes qui transba-
hutent les bacs.

L’élevage est silencieux, mais
grouillant. Sur 55 000 m² de surface
plancher, 24 heures sur 24 et 7 jours
sur 7, l’usine produit de la matière
vivante. Enfin, plus pour longtemps
pour ce lot arrivant en fin de cycle, qui
finira abattu par de la projection d’eau
chaude, puis transformé en protéi-
nes, sous forme de farine, et en huiles.

« La moitié ira vers l’aquaculture,
l’autre, vers du pet food (aliments
pour animaux de compagnie,

N.D.L.R.), détaille Nadège Audiffren,
en charge de la communication.
Nous valorisons aussi le frass, les
déjections d’insectes, comme fertili-
sant pour les cultures. »

Avec déjà un milliard d’euros de
commandes, Innovafeed prévoit de
tripler son chiffre d’affaires en 2025.
Une ombre au tableau toutefois pour
sa protéine alternative entièrement
made in France : seulement 30 % de
la production est vendue sur le mar-
ché national.

« Notre modèle est entièrement
réplicable : nous pouvons construire
des usines partout dans le monde.
Cela nous permettra d’installer nos
productions au plus proche des
bassins de consommation », prévoit
Innovafeed. L’an dernier, l’entreprise
française avait inauguré un site dans
l’Illinois, au cœur de la corn-belt amé-
ricaine. Bénéficiant, autres temps
autres mœurs, d’une subvention
du département de l’Agriculture des
États-Unis (USDA) de 11 millions de
dollars.

C. R.

venue d’Amérique du Sud, se plaît
dans un univers chaud et humide.
« Nous récupérons la chaleur de la
chaudière biomasse voisine », ajoute
le responsable.

Les mouches pondent pendant dix
jours. Les œufs seront récupérés sur
des claies et transférés dans des
bacs. Au menu du jour pour les lar-
ves : son et vinasse de blé, achemi-

Environ 200 salariés travaillent

sur le site Innovafeed, dans la Somme.

| PHOTO : INNOVAFEED.

Au cœur de la plus grande ferme verticale d’insectes au monde

Réflexion Le regard de Chaunu

être respectée et mise en pratique au
quotidien. Avec cette devise, il n’est
pas besoin de grands discours pour
former un vivre-ensemble harmo-
nieux, paisible et prospère.

Dans notre France, la liberté consiste
à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas
à autrui, tout ce qui ne trouble pas
l’ordre public. Notre discipline sociale
est inscrite dans la loi, expression de
la volonté générale, votée démocrati-
quement par nos représentants au
Parlement.

Depuis l’avènement de la Républi-
que, les changements sociétaux font
évoluer la loi, mais la loi reste toujours
conforme à nos valeurs républicaines
exprimées dans notre bloc de consti-
tutionnalité.

Notre République proclame les
principes essentiels à notre vie com-
mune tels que la liberté de pensée,
la dignité humaine, la solidarité, la
justice sociale, l’égalité des chances,
le droit au travail, à l’éducation,
au logement et à la protection de la
santé. Notre Constitution préserve
nos valeurs fondamentales qui,
bien que fréquemment invoquées, ne
sont malheureusement pas souvent

définies par les leaders politiques.
Être français, c’est non seulement

bénéficier des droits constitutionnels,
mais c’est aussi contribuer aux res-
pects de ces principes.

« Partager nos valeurs
constitutionnelles »

Pour les étrangers, « il appartient au
législateur d’assurer la conciliation
entre la prévention des atteintes à
l’ordre public et le respect des droits
et libertés reconnus à toutes les per-
sonnes qui résident sur le territoire de
la République ».

L’harmonie sociale doit se méfier
de l’emploi du terme nation, qui
cimenterait le fait d’être français.
Certains États peuvent inclure plu-
sieurs nations tandis que certains
peuples peuvent être sans État, ce
qui questionne l’idée de nation en
tant que moteur d’une unité politique
et sociale.

Faire nation peut impliquer des
frontières ou des particularismes
culturels, ethniques, religieux ou

linguistiques au risque de bâtir des
murs, de provoquer des conflits sus-
ceptibles d’aboutir à des guerres
sans fin. Les grands conflits mon-
diaux du XXe siècle sont les exemples
concrets de ces dérives du concept
de nation. Un discours politique axé
sur l’idée de nation peut engendrer
la marginalisation ou l’exclusion de
groupes qui ne se reconnaissent
pas dans une définition partiale de
nation.

Être français dépasse la simple
appartenance à une nation. Être fran-
çais signifie un partage de nos
valeurs constitutionnelles qui sont
universelles et fondées sur la dignité
humaine, dignité qui entraîne la
reconnaissance de l’autre comme
son frère et l’action en conséquence
avec respect à son égard en admet-
tant un rapport d’égalité.

Être français, c’est adhérer aux prin-
cipes républicains inscrits dans notre
bloc de constitutionnalité et vivre
notre devise républicaine.»

(1) Membre associé de l’Institut du
droit public et de la science politique
de l’université Rennes 1.

« Être français, c’est respecter notre Constitution »

Samedi, Météo-France a enregistré
25,9 °C à Paris ; 23,9 °C à Stras-
bourg ; 25‚1 °C à Lyon ; 23,2 °C à
Brest… Des températures exception-
nellement élevées, surtout sur la moi-
tié nord du pays. Selon La Chaîne
Météo, ce 5 avril a été « le plus chaud
jamais observé dans la capitale,
devant les 24 °C du 5 avril 1943 ».

Selon Cyrille Duchesne, météorolo-
gue à La Chaîne Météo, avril est « le
mois qui s’est le plus réchauffé » ces
dernières années. « En dix ans, la
température moyenne au mois
d’avril a connu une hausse de
+ 0,61 °C. »

Un anticyclone et une situation de
« blocage en oméga » seraient les
responsables de ces températures
en hausse, selon France Info. Il s’agit
d’un phénomène atmosphérique qui
ressemble à la lettre oméga, issue de
l’alphabet grec, qui empêche la circu-
lation atmosphérique à haute altitu-
de. « Ces circulations d’air […] génè-
rent traditionnellement des événe-
ments extrêmes, aujourd’hui dopés
et rendus plus probables et plus
intenses par l’influence humaine »,
indiquait le climatologue Christophe
Cassou sur X en 2023.

Ce lundi, la fraîcheur devrait être de
retour le matin sur une bonne partie

Avril, « le mois qui s’est le plus réchauffé »
Les températures ont été exceptionnellement élevées ces derniers
jours, surtout sur la moitié nord du pays.

du pays. L’après-midi, « excepté les
bords de la Méditerranée, les Pyré-
nées, le sud des Alpes et la Corse,
où les cumulus sont abondants et
parfois menaçants avec un faible
risque d’averse en montagne, il fait
très beau partout ailleurs », indique
La Chaîne Météo.

De mardi à vendredi, la situation
« évoluera très peu ». « L’anticyclone
britannique maintient un temps
ensoleillé sur une majorité de
régions. » Le temps devrait rester sec
sur une majeure partie du pays.

Dimanche 6 avril, sur la plage à Pornic

(Loire-Atlantique).
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La Loire ne fait pas mieux que la Seine,
la Tamise ou le Rhin. Les résultats
de la mission « microplastiques » de
la Fondation Tara Océan, menée par
la goélette sur neuf grands fleuves
européens en 2019, sont publiés ce
lundi. Et ils sont édifiants.

« On pensait pouvoir classer les
fleuves entre eux. On n’arrive pas à
montrer lequel est le plus pollué »,
constate Jean-François Ghiglione,
directeur de recherche au Centre
national de la recherche scientifique
(CNRS) et directeur scientifique de
Tara Océan. En moyenne, 3,5 particu-
les de microplastiques sont visibles
par mètre cube. C’est dix fois moins
que les dix fleuves les plus pollués au
monde, mais ce n’est pas glorieux.

La grosse nouveauté porte sur les
« petits microplastiques » : ils mesu-
rent entre 0,025 mm et 0,5 mm et
sont invisibles à l’œil nu. En chauffant
à 600 °C les échantillons récoltés et
en les passant dans un spectromètre
de masse, les chercheurs ont pu
quantifier la masse constituée par
l’invisible : « Ils représentent une
masse jusqu’à 1 000 fois supérieure
aux grands microplastiques. Et, en
moyenne, trente-cinq fois supé-
rieure », indique la chercheuse du
CNRS Alexandra Ter Halle.

Ces mini-microplastiques ne flot-

Les fleuves surchargés de microplastiques
La pollution visible n’est que la partie immergée de l’iceberg,
démontrent les résultats inédits de la Fondation Tara Océan.

tent pas. Ils imprègnent toute la
colonne d’eau et interagissent avec
tous les écosystèmes. La question du
risque pour la santé humaine n’était
pas le sujet de la mission, mais les
scientifiques de Tara ont montré que
la respiration de moules placées à
l’estuaire des fleuves, un mois avant
les collectes, était altérée. Enfin, ils
ont identifié une bactérie dangereuse
pour la santé humaine sur des échan-
tillons de microplastiques prélevés
dans la Loire.

Philippe RICHARD.

La goélette « Tara » dans l’estuaire de

la Tamise, au Royaume-Uni en 2019.

| PHOTO : ARCIHVES FONDATION TARA OCÉAN

«Peu importe son origine, que l’on
soit asiatique, africain, américain,
européen, on est français ou on
devient français à partir du moment
où on respecte notre règle commune,
notre Constitution de 1958 qui inclut
la Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen de 1789 et le préambule
de 1946, notre bloc de constitu-
tionnalité.

Plus d’un tiers des Français de
30-34 ans sont immigrés, enfants
d’au moins un immigré ou petits-
enfants d’au moins un immigré.
Plus on remonte le fil du temps, plus
la part de la population ayant un
ancêtre étranger augmente.

La devise de notre République,
« liberté, égalité, fraternité », ne doit
pas rester un simple slogan. Elle doit

Jean-Michel
Debarre,
docteur en droit
(1).

| PHOTO : DR
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de Jean-Rémi Baudot
et Agathe Lambret

du lundi au jeudi à 20h

1h de décryptage et d’analyse
de l’actualité

chaque lundi
avec

Les informés

La France en bref

120 ha de landes partis en fumée
dans le Centre-Bretagne
Un incendie, dont les causes restent
pour l’heure inconnues, a ravagé
120 ha dans les Landes de Locarn,
une réserve naturelle située entre les
Côtes-d’Armor et le Finistère. Une
centaine de pompiers ont été mobili-
sés entre samedi et dimanche pour
maîtriser le feu, attisé par le vent fort.
Aucune victime n’est à déplorer.

Projet d’attentat : deux hommes
mis en examen et écroués
Deux hommes ont été mis en examen
dimanche à Paris pour association de
malfaiteurs terroriste et détention de
produit explosif, puis placés en déten-
tion provisoire, a indiqué le parquet
national antiterroriste (Pnat). Selon
RTL, les enquêteurs ont trouvé un
gilet bourré d’explosifs lors de la per-
quisition du principal suspect, 19 ans
et vivant à Dunkerque (Nord). Selon
Le Parisien, il avait rédigé un serment
d’allégeance au groupe État islami-
que et envisagé de s’en prendre à un
lieu public. Le Pnat n’a pas précisé
l’état d’avancement du projet.

Violences faites aux enfants :
la Ciivise prolongée jusqu’en 2026
Créée en 2021, la Commission sur les
violences sexuelles faites aux enfants
(Ciivise) verra son mandat prolongé

François Ruffin se dit « légitime »
pour 2027
Le député ex-Insoumis François Ruf-
fin affirme avoir « la légitimité » pour
représenter la gauche à l’élection pré-
sidentielle de 2027, puisque cela « fait
vingt-cinq ans » qu’il parcourt la Fran-
ce, explique-t-il dans un entretien à la
Tribune Dimanche. « L’envie d’être
candidat est présente en moi. Oui, je
suis déterminé », dit-il, précisant avoir
« battu trois fois » le Rassemblement
national chez lui dans la Somme.

La loi visant la « mode jetable »
va revenir au Sénat
La proposition de loi réglementant la
« fast fashion » (« la mode jetable ») sera
examinée à partir du 2 juin au Sénat.
Elle avait été adoptée en première
lecture à l’Assemblée en mars 2024.
Mais la dissolution de celle-ci en
juin 2024 avait suspendu le processus
parlementaire. Le texte entend lutter
contre les impacts environnementaux,
sociaux et économiques de la fast
fashion. Il cible notamment des platefor-
mes en ligne chinoises Shein et Temu.

Haine en ligne : un député
de Dordogne menacé de mort
Le député Sébastien Peytavie, le seul
élu de l’Assemblée nationale en fau-
teuil roulant, a déposé plainte pour
« menace de mort » après qu’un blog

l’a visé et appelé « au retour d’un pro-
gramme nazi d’extermination des
handicapés ». Selon l’élu du parti
Génération.s, « c’est une offensive
contre ce que je suis, en tant qu’élu
et homme handicapé ».

Gérard Courtois, lauréat
de la Journée du livre politique
La 34e Journée du livre politique, orga-
nisée samedi à l’Assemblée nationale,
a couronné le journaliste et éditorialiste
politique Gérard Courtois, auteur de
La saga des élections présidentielles,
de Charles de Gaulle à Emmanuel
Macron. Un millier de visiteurs se sont
pressés dans le salon d’honneur et les

couloirs du Palais Bourbon. Une centai-
ne d’écrivains avaient répondu présent.

La production de gaz
renouvelable progresse
La France a produit 11,6 TWh (térawat-
theures) de biométhane l’an dernier –
3,2 % de la consommation française
de gaz naturel –, contre 9,1 TWh en
2023, soit une croissance de 27 %.
C’est l’équivalent de la consommation
d’énergie de « 756 000 foyers ou 40
000 camions et bus », indique le rap-
port annuel de la filière. Le nombre de
nouvelles unités de production est
néanmoins en baisse : 79 en 2024 (sur
un total de 731), contre 139 en 2023.

jusqu’en 2026, comme le souhaitaient
ses membres, a indiqué dimanche à
Libération la ministre des Solidarités et
des Familles Catherine Vautrin. Celle-
ci a aussi annoncé l’ouverture en 2025
de vingt-cinq unités d’accueil pédiatri-
ques pour l’enfance en danger.

Un décret entérine les groupes
de besoins en 6e et 5e

La création des groupes de besoins

au collège, en 6e et 5e, contestée par
de nombreux syndicats, a été entéri-
née, dimanche, par un décret signé
par le Premier ministre. Paru au Jour-
nal officiel, il lève donc un blocage
juridique à la poursuite de cette
mesure mise en œuvre depuis la ren-
trée 2024. Fin 2024, le Conseil d’État
avait exigé la publication d’un tel texte
pour rendre valable juridiquement
l’application de cette mesure.

Un incendie a parcouru, samedi et dimanche, 120 ha dans les Landes de Locarn,
une réserve naturelle dans le Centre-Bretagne. | PHOTO : GUILLAUME SALIGOT, OUEST-FRANCE

Pour aider les entreprises exportatri-
ces confrontées aux nouveaux droits
de douane mis en place par les États-
Unis, la direction générale du Trésor a
mis en ligne une information spéciale
(tresor.economie.gouv.fr). Elle recen-
se les mesures qui affectent directe-
ment l’Union européenne. Par filière,
notamment pour l’automobile ou l’alu-
minium, la liste de toutes les lignes
tarifaires soumises à ces droits addi-
tionnels est consultable. Ainsi qu’une
« foire aux questions » très complète.

Le Trésor a également répertorié
d’autres sites qui peuvent aider le diri-
geant dans cette période complexe. Il
propose aussi un « mémo » concer-
nant les contre-mesures de l’UE relati-
ves aux droits de douane américains.
À noter qu’à Bercy se tiendra ce mardi
un conseil national de l’industrie. Le
ministre de l’Économie Éric Lombard
a en outre annoncé la tenue d’un
« conseil des entreprises » le 14 avril.

Du côté de Business France, un dis-
positif est mis en place pour aider
rapidement à la prise de décision du
dirigeant qui exporte. « Notre service
réglementaire, ainsi que nos équi-
pes aux États-Unis, sont mobilisés
pour répondre aux questions crois-
santes des exportateurs français. »
Point de contact pour toute demande :
reglementaire@businessfrance.fr

À signaler également un accompa-

Droits de douane : des sites utiles
La direction du Trésor et Business France proposent des outils en ligne
aux entreprises. Ils permettent de savoir quels biens sont concernés.

gnement plus discret pour les situa-
tions extrêmes. La France dispose
du Service de l’information stratégi-
que et de la sécurité économique
(Sisse), rattaché au ministère de
l’Économie. « Depuis 2022, ce servi-
ce permet de mieux protéger les
données sensibles des entrepri-
ses. » Selon Amélie Giuliani, avocate
et conseillère du commerce exté-
rieur de la France, ce service peut se
mobiliser pour offrir une réponse
légalement justifiée. « Sachant que
cette réponse devrait aussi être
a minima européenne. »

Élisabeth MONTAUFRAY-BUREAU.

Dans l’usine Toyota de Valenciennes
(Nord), le 22 janvier 2018.

| PHOTO : ELIOT BLONDET ELIOT, ARCHIVES ABACA

La hausse des droits de mutation
à titre onéreux (DMTO), communé-
ment appelés « frais de notaire », est
entrée en vigueur au 1er avril dans
certains départements français.
Cette possibilité, ouverte par la loi de
finances 2025, est destinée à com-
penser la chute du nombre de ventes.
Cette décision a un effet direct sur les
acheteurs puisque les droits sont cal-
culés sur la valeur du bien (8 % dans
l’ancien, 2 à 4 % dans le neuf). Sur
cette part, les Départements ponc-
tionnent entre 3,8 et 4,5 %. Sur une
transaction à 250 000 €, la note pour-
rait donc s’alourdir de 1 250 €.

Mais depuis le 1er avril (et jusqu’à
fin mars 2028), ce maximum autorisé
est de 5 %. Si vous habitez dans ces
départements, vous êtes déjà con-
cerné : Paris (75), Hauts-de-Seine
(92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-
Marne (94), Essonne (91), Seine-et-
Marne (77), Rhône (69), Ille-et-Vilaine
(35), Haute-Garonne (31), Loire-
Atlantique (44), Gard (30), Charente-
Maritime (17), Côte-d’Or (21), Dordo-
gne (24), Meurthe-et-Moselle (54),
Vosges (88), Hérault (34) et Var (83).

Au 1er mai, les Yvelines (78), la
Moselle (57), la Meuse (55), l’Aisne
(02), la Creuse (23), le Calvados (14),

Frais de notaire : où ont-ils augmenté ?
Le budget 2025 accorde aux départements le droit d’augmenter
leur part, lors d’une vente immobilière. Qui s’en est saisi ?

le Finistère (29), les Pyrénées-Orien-
tales (66), le Doubs (25) et la Haute-
Saône (70) augmenteront les leurs.
Le Morbihan passera lui de 3,8 à
4,5 % au début du mois de juin.
L’Indre est donc le dernier départe-
ment français à maintenir ses frais de
notaires à 3,8 %. Pour les habitants
des Alpes-Maritimes (06), de l’Oise
(60), des Hautes-Pyrénées (65) et de
Lozère (48), les élus ont choisi de res-
ter à 4,5 %. Dans les autres départe-
ments, les discussions sont en cours,
mais toutes les décisions prises après
le 15 avril ne pourront s’appliquer
qu’en janvier 2026.

Samuel AUFFRAY.
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Repères

De quel budget parle-t-on ?
Du budget de la France pour 2026,
qui doit être voté d’ici à décembre. Sa
préparation est un casse-tête. Face
aux comptes déjà dégradés et au
contexte international, le gouverne-
ment est de plus en plus embarrassé
pour réduire le déficit public.

C’est quoi le déficit public ?
C’est la différence entre les recettes et
les dépenses de la sphère publique
(État, Sécu et collectivités locales).
Pour mesurer les difficultés à venir, il
suffit d’examiner les comptes 2024,
récemment publiés par l’Insee (Insti-
tut national de la statistique et des étu-
des économiques). Le déficit a atteint
5,8 % du PIB (le produit intérieur brut,
la richesse produite en une année).
5,8 %, ça fait un trou de 170 milliards,
qui creuse encore davantage la dette
de la France. Elle atteint désormais
3 300 milliards (113 % du PIB), pour
lesquels il faut payer des intérêts.
« Cette année, nous allons verser à
nos créanciers presque 70 milliards,
s’étrangle sur France Inter, Éric Lom-
bard, le ministre de l’Économie. Plus
que le budget de la défense. »

Pourquoi ce déficit est-il si élevé ?
Pour y répondre, voyons d’abord les
recettes, qui se sont élevées à
1 500 milliards l’an dernier. Essentiel-
lement des impôts (841 milliards) et
des cotisations sociales (431 mil-
liards). Leur progression dépend de
la croissance économique, qui n’a
pas brillé l’an dernier (à peine 1,1 %).
Les dépenses atteignent, elles,
1 670 milliards. La moitié concerne la
protection sociale (en hausse de
39 milliards, soit 5 %). « Certaines

Le gouvernement espère réduire l’an prochain le déficit de la France. Mais il n’est même pas sûr
de parvenir à l’objectif fixé pour 2025, en raison de la guerre commerciale lancée par Donald Trump.

Pourquoi le budget 2026 est un casse-tête

dépenses augmentent tendancielle-
ment plus vite que les recettes,
observe François Ecalle, le président
de l’association Fipeco. C’est le cas
par exemple des retraites, du fait de
l’indexation sur l’inflation et de la
hausse du nombre de retraités, ou
encore de la santé. » Les collectivités
locales voient, elles, leurs dépenses
croître de « 4 % », note l’Insee.

Qu’en est-il pour 2025 ?
Le gouvernement espère ramener le
déficit à 5,4 %, au prix d’une cure
d’austérité. Les dépenses des minis-
tères sont rabotées de 9 milliards. Et

les impôts des entreprises accrus de
15 milliards. Pas sûr que ces efforts
suffisent pour atteindre l’objectif fixé.
Car la croissance prévue par le gou-
vernement (0,7 %) pourrait être revue
à la baisse, en raison de la guerre
commerciale entreprise par Donald
Trump. « Elle peut nous coûter 0,5 %
de PIB », déclare le Premier ministre
François Bayrou, dans Le Parisien.
De quoi diminuer encore les rentrées
fiscales.

Et pour 2026 ?
Il s’agit de franchir un pas supplé-
mentaire, afin de revenir en 2029 à

3 %, conformément aux règles euro-
péennes. Pour cela, dès 2026, le
gouvernement veut descendre à
4,6 %. Ce qui implique un effort de
24 milliards. Voire davantage s’il
faut accroître les dépenses militai-
res. Et tout cela sans majorité à
l’Assemblée. « Je doute que le gou-
vernement y parvienne, malgré
toute sa bonne volonté, soupèse
François Ecalle. La recherche d’un
consensus sur des mesures doulou-
reuses, surtout à proximité d’une
élection présidentielle (2027 NDLR),
est très difficile. »

Jacques SAYAGH.

2021 2022 2023 2024 2025

Prévisions

-165

-126

-152

-170

-163

Évolution du déficit
de la France
en milliards d’euros

Le ministère de l’Économie et des Finances à Paris I INFOGRAPHIE : O.-F.I PHOTO : STÉPHANE GEUFROI, O.-F. I SOURCES : INSEE, GOUVERNEMENT.

L’abattement sur les retraites, concer-
nant l’impôt sur le revenu, est dans le
viseur, au nom de la réduction du
déficit public. Rappelons que cette
déduction automatique de 10 % sur
les pensions déclarées est plafonnée
à 4 321 € par foyer.

Ce dispositif coûte « 4,6 milliards »,
a calculé à l’automne le Conseil des
prélèvements obligatoires (CPO),
suggérant de l’amender. Ce que la
droite sénatoriale a tenté en vain de
faire. À son tour, Gilbert Cette, le prési-
dent du Conseil d’orientation des
retraites (COR), s’est dit, dans Les
Échos, favorable à sa suppression.
« Ce serait une mesure équitable,
puisque les retraités les plus
modestes ne seraient pas concer-
nés », insiste l’économiste. De son
côté, Marylise Léon, de la CFDT, ne
ferme pas la porte, dans La Tribune :

« aberrant qu’un retraité bénéficie
d’une exonération fiscale pour des
frais professionnels ». Bref, il assimile
l’abattement des retraités à celui dont
bénéficient les actifs (10 %, jusqu’à
14 171 €) pour leurs dépenses
professionnelles.

Un gain pour 8 millions
de ménages

Ce raisonnement suscite la colère
d’une intersyndicale de retraités
(CGT, FO, CGC, etc., mais pas la
CFDT). « Il ne faut pas confondre
déduction de 10 % sur les revenus
salariaux, pour frais professionnels,
et abattement de 10 % sur les pen-
sions, qui est une mesure d’équité et
de justice. » Cet argument avait
d’ailleurs été avancé par le gouverne-
ment, lors de la création du dispositif
en 1977. Il voulait alors compenser

« l’accroissement de la pression fis-
cale, consécutive au départ à la
retraite, ressenti comme une injusti-
ce ». Un argument « obsolète depuis
la mise en place du prélèvement à la
source », estime aujourd’hui le CPO.

L’organisme note que le gain fiscal
concerne 8 millions de ménages : « Il
peut atteindre 1 855 € par an pour
des foyers situés dans la tranche la
plus élevée d’imposition. » Les syn-
dicats font une autre lecture. Selon
eux, une éventuelle suppression du
dispositif affecterait aussi des dizai-
nes de milliers de retraités modestes,
qui subiraient « une perte de pouvoir
d’achat considérable ». Elle touche-
rait « particulièrement les retraités,
qui seuls ou à deux perçoivent
moins de 3 600 € par mois. »

Jacques SAYAGH.

« La question des 10 % d’abatte-
ment se regarde. » Quant à Patrick
Martin, le président du Medef, il juge

Une manifestation des retraités à Paris
en mars. | PHOTO : STÉPHANE GEUFROI, OUEST-FRANCE

L’abattement fiscal des retraités sur la sellette
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L’initiative

Jeudi 3 avril 2025. Ce matin-là, la bri-
gade pluri-communale de la Lieue de
Grève est au complet : Brieuc Le Cor-
vaisier, le garde-champêtre en chef,
Thomas Le Borgne, l’agent de sur-
veillance de la voie publique (ASVP)
contractuel, et la dernière recrue,
David Hervé, l’autre garde-champê-
tre. Le bureau est installé au centre
nautique de Plestin-les-Grèves
(Côtes-d’Armor). D’un regard, ils peu-
vent embrasser leur « terrain de jeu »,
la Lieue de Grève, une jolie baie qui
borde cinq communes du Trégor,
Plestin-les-Grèves, Saint-Michel-en-
Grève, Ploumilliau, Tréduder et Tré-
drez-Locquémeau. Un territoire d’une
centaine de kilomètres carrés, et peu-
plée de quelque 8 200 habitants.

Un tel service est assez rare en Fran-
ce. « On est sans doute parmi les
premiers en Bretagne à disposer
d’une brigade pluri-communale »,
indique Yvon Le Brigant, premier
adjoint de Plestin-les-Grèves. Cette
brigade un peu particulière est née
grâce à lui, mais il lui a fallu de la per-
suasion. « Tous les élus n’étaient pas
forcément convaincus de l’utilité
d’une police rurale dans des com-
munes comme les nôtres. »

Animaux, feu, accident…

Le téléphone sonne. Une intervention
potentielle pour une journée qui ne
ressemblera pas à celle de la veille.
« On va avoir une journée calme qui
va finir sur les chapeaux de roues »,
décrit Brieuc Le Corvaisier. Ce qu’a
pu constater David Hervé dès son
premier jour. « On a été appelé pour
un chien en divagation, puis sur un

feu et ensuite il a fallu gérer des per-
sonnes alcoolisées près d’une gran-
de surface… »

Dans les faits, cette police rurale a
les mêmes prérogatives qu’une
police municipale, sauf qu’elle inter-
vient dans cinq communes. « On a
aussi une compétence en plus sur
l’environnement. Dans ce domaine
précis, nous pouvons faire du judi-
ciaire, au même titre que l’Office
français de la biodiversité », pour-
suit-il. Dans le secteur, entre terre et
mer, les sujets liés à la pêche et à la
chasse font inévitablement partie du
quotidien de ces hommes à l’unifor-
me kaki.

Les gardes-champêtres se veulent
complémentaires de leurs collègues
de la gendarmerie. « On se côtoie
régulièrement et on est très souvent
en contact. » La preuve, sur un con-
trôle routier dans le bourg de Saint-
Michel-en-Grève à deux kilomètres
de là. Les automobilistes un peu trop
pressés doivent s’arrêter. David Hervé
vérifie que les papiers sont en règle
grâce à un coup de fil à la brigade ter-
ritoriale de Plouaret.

Le service fonctionne à la grande
satisfaction d’Yvon Le Brigant.
« Avant, ce sont les élus qui étaient
appelés, cela nous soulage. » Preu-
ve que l’essai est transformé :

d’autres communes du canton veu-
lent bénéficier du service. Une signa-
ture de convention le leur permettra
bientôt. Ensuite, chacune paiera sa
quote-part à la commune de Plestin-
les-Grèves qui prend le coût global à
sa charge, et qui est aussi
l’employeur des trois hommes. Si le
territoire de la police rurale est éten-
du, il faudra investir, avec un recrute-
ment et sans doute un véhicule.

En un an d’existence, la brigade de
la Lieue de grève s’est fait une place
dans le paysage trégorrois de la sécu-
rité. Son principal atout : la proximité.

Renée-Laure EUZEN.

De gauche à droite, David Hervé, garde champêtre, Thomas Le Borgne, ASVP et Brieuc Le Corvaisier, chef de la brigade de

la Lieue de Grève. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Depuis un an, la brigade pluri-communale de la Lieue de Grève et ses policiers ruraux veillent sur

cinq communes de l’ouest des Côtes-d’Armor. Les missions des gardes-champêtres sont variées.

Cette police rurale veille sur plusieurs communes

La Bretagne en bref

Le guitariste Soïg Sibéril est décédé
Un son, une technique, et un humour. Le guitariste acoustique a

marqué de sa belle empreinte le monde de la musique.

« J’aurais aimé chanter. Mais je com-
pense en parlant entre les mor-
ceaux. » Soïg Sibéril n’a donc pas été
chanteur, mais il aura eu une sacrée
carrière de guitariste acoustique. Ce
grand monsieur de la six cordes vient
de s’éteindre à 70 ans « après avoir
mené son dernier combat avec cou-
rage », a annoncé son fils, Théo, sur
les réseaux sociaux.

Musicien reconnu internationale-
ment, il pouvait se produire aux côtés
de grands noms de la guitare, et
jouer, le lendemain, en solo, dans
l’intimité d’un pub. Proche des gens,
le verbe dynamique. Et lanceur de
jeux de mots à l’humour implacable.

Né en 1955, à Paris, Soïg Sibéril
tombe rapidement amoureux du
Centre-Bretagne. Et de la musique
celtique, au début des années 1970. Il
découvre alors le guitariste irlandais
Micheal O’Domhnail, qui joue en
accord ouvert, dit Dadgad (ré-la-ré-
sol-la-ré). Un accordage différent, qui
permet un jeu rythmique et mélodi-
que bien adapté à la musique celti-
que. Soïg Sibéril en devient un maître.
Sa technique, époustouflante,
n’occulte jamais son sens de l’harmo-
nie et de l’arrangement bien senti, au
service de la mélodie, de l’émotion.

Au sein de nombreux groupes,
notamment Kornog, Gwerz, Pennou-
Skoulm…, il met son talent au service
de la musique à danser. En 1993, il

sort son premier album solo, qui lui
donne une nouvelle dimension en
concert. Il participe ensuite à la for-
mation PSG, aux côtés de Jean-Char-
les Guichen et Jacques Pellen, trio
guitaristique de haut vol. «’T’en fais
pas de l’histoire, c’était sa phrase
avant de monter sur scène pour me
dire de ne pas m’inquiéter, se sou-
vient Jean-Charles Guichen. J’étais
fier de jouer à ses côtés. Soïg, c’est
la rencontre-clé de ma carrière. »

Soïg Sibéril l’autodidacte, membre
de la toute petite cour des très
grands. Sur proposition du composi-
teur-accompagnateur Jean-Félix
Lalanne, il participe à l’album Autour

de la guitare et à la tournée qui suivra.
« Jouant avec des guitaristes aux
styles très différents, je m’ouvrais à
un autre monde », commentait-il,
dans l’ancien presbytère de Trébri-
van, près de Carhaix, devenu sa mai-
son. « Outre son grand talent, Soïg,
c’était la convivialité, il était trop drô-
le. Notre lien était très fort, bien que
nous ne nous voyions pas forcé-
ment souvent, confie Dan ar Braz.
Son rire résonne toujours en moi. »

Ludovic LE SIGNOR.

Les obsèques de Soïg Sibéril auront
lieu, mercredi 9 avril, à 14 h, à l’espa-
ce Glenmor, à Carhaix.

Soig Siberil, un éminent personnage du monde de la guitare. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un dramatique accident de la route
s’est produit, hier à 8 h 15, à l’entrée
de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), sur la
quatre voies qui relie Dinard à Saint-
Malo. « D’après les premières cons-
tatations, le conducteur était seul à
bord de son véhicule. Il aurait perdu
le contrôle de son véhicule et aurait
effectué une sortie de route », indi-
que le commissariat de police de
Saint-Malo, en charge de l’enquête
pour établir les circonstances de
l’accident. A leur arrivée sur place, les

secours ont découvert la voiture acci-
dentée, sur le toit. Le véhicule aurait
fait plusieurs tonneaux avant de
s’immobiliser.

Treize sapeurs-pompiers de Saint-
Malo ainsi qu’une équipe médicale
d’urgence sont intervenus. Malgré
leurs efforts, le jeune homme de 25
ans n’a pu être réanimé. Des prélève-
ments vont être effectués pour réali-
ser des tests de dépistage d’alcool et
de stupéfiants.

Un jeune de 25 ans décède dans un accident à Saint-Malo

La polémique

Qui connaît le Conseil économique
social et environnemental régional, le
Ceser de son petit nom ? Probable-
ment pas tout le monde. Beaucoup
ignorent qu’il s’agit de la deuxième
assemblée de la région, composée
de 120 conseillers issus de la société
civile (syndicats, associations, entre-
prises, universités, représentants de
la culture, jeunesse, sport…), dont le
rôle, entre autres, est d’évaluer et
émettre un avis sur les politiques
publiques de la région. « C’est un
trait d’union entre les habitants de la
Bretagne et les élus, un espace de
dialogue très constructif et respec-
tueux entre des personnes très dif-
férentes, aux points de vue parfois
divergents mais qui parviennent à
œuvrer ensemble dans le sens de
l’intérêt général », décrit le président
du Ceser de Bretagne, Patrick Caré.

Ce trait d’union, le député LR Ian
Boucard (1re circonscription du Terri-
toire de Belfort), président de la com-
mission spéciale sur le projet de loi
de Simplification de la vie économi-
que, a proposé de le supprimer, esti-
mant que le Ceser est une assemblée
« corporatiste, inutile et coûteuse ».
Son amendement a été adopté le
24 mars dernier. S’il est aussi voté à
l’Assemblée nationale lors de l’exa-
men du projet de loi en séance publi-
que prévu cette semaine, le Ceser
pourrait ainsi disparaître, 53 ans

territoires et leur capacité à faire
vivre la démocratie sociale. Alors
que les populismes progressent et
que la défiance envers les institu-
tions s’intensifie, nous avons plus
que jamais besoin de corps intermé-
diaires capables de porter la voix de
la société civile ». En quelques jours,
les messages de soutien d’élus de
différentes sensibilités, de syndicats
ou encore d’associations se sont mul-
tipliés. La CFDT Bretagne y voit « une
grave atteinte à la démocratie terri-
toriale ».
L’institution est-elle trop coûteuse ?
En Bretagne, le Ceser a un budget
d’environ 1,8 million d’euros, soit
0,1 % du budget de la région qui le
finance. Elle emploie 15 personnes
qui travaillent avec les 120 con-
seillers, autant de femmes que
d’hommes. Le Ceser est-il inutile ?
Au-delà des politiques publiques de
la région qu’il examine et dont l’avis
compte pour la majorité comme pour
les oppositions, le Ceser s’empare
aussi régulièrement de sujets pour
lequel il mène des études de fond
dont les élus où autres organismes
s’emparent pour définir des politi-
ques ou mettre en place certaines
actions. Ce fut le cas par exemple sur
le bien-être des jeunes en Bretagne,
le logement, l’industrie ou encore le
sujet très clivant de la pêche embar-
quée que les membres du Ceser ont
pu étudier en posant les controverses
et les enjeux.

Conscient qu’en Bretagne plus que
dans d’autres régions de France, « il y
a une vraie reconnaissance du tra-
vail que l’on mène et une relation de
confiance avec les élus », Patrick
Caré ne cache pas son « agace-
ment » de constater que « beaucoup
des députés qui ont voté pour la
suppression des Ceser ne les con-
naissent pas ». Ce qui n’est visible-
ment pas le cas des députés bretons
qui siègent au sein de cette fameuse
commission spéciale. En effet, les
trois députés Renaissance, Annaïg
Le Meur (Finistère), Eric Bothorel
(Côtes-d’Armor) et Nicole le Peih
(Morbihan), ou Mélanie Thomin (PS),
n’ont pas voté pour la suppression
des Ceser. Par ailleurs, avant que les
débats sur le sujet ne s’ouvrent à
l’Assemblée nationale, le député
socialiste Mickaël Bouloux (Ille-et-Vi-
laine) travaille sur un amendement
visant à annuler ce projet de suppres-
sion : « Les textes de ce projet de loi
ne visent plus la simplification, c’est
de la dérégulation qui illustre une
espèce de dérive « trumpiste » d’une
partie de la classe politique. Le
Ceser en est un symptôme. Je
reçois énormément de messages
de toute part me demandant d’agir
pour éviter la suppression de ce
maillon essentiel de la démocratie. »

Christel MARTINEAU-MARTEEL.

après avoir été créé dans le cadre des
lois de régionalisation du gouverne-
ment de Jacques Chaban-Delmas.

De nombreux soutiens

En Bretagne, cette perspective a
immédiatement fait réagir, à com-
mencer par le président de région,
Loïg Chesnais-Girard, pour qui « sup-
primer les Ceser, c’est affaiblir les

Patrick Caré, président du Ceser de

Bretagne. | PHOTO : OUEST FRANCE ARCHIVES

D’un vote, le Conseil économique social et environnemental (Ceser) est menacé de suppression. La

riposte s’organise pour préserver « ce maillon essentiel de la démocratie locale. »

Menace sur le Ceser: une dérive «trumpiste» ?

Le projet Dans(e) ta classe est porté
par la compagnie Didascalie, de la
chorégraphe Marion Lévy, et soutenu
par la Fondation Casino, dans le
cadre du programme Artistes à l’éco-
le. Dans notre article « Ces collégiens
bretons apprennent en dansant »,
paru ce samedi 5 avril, nous indi-
quions qu’il était porté par le Théâtre

du Champ-au-Roy et financé par le
Département des Côtes-d’Armor et la
Direction régionale des affaires cultu-
relles (Drac). C’était, en réalité, le cas
pour «Roméo Ado», le projet présenté
il y a trois ans au collège par la choré-
graphe.

Ces collégiens apprennent en dansant : précisions

120 hectares de landes partis en fumée
L’incendie dans les landes de Locarn, entre le Finistère et les

Côtes-d’Armor est maîtrisé. Pas de victimes mais de lourds dégâts.

Une centaine de pompiers ont été
mobilisés, entre samedi et dimanche,
pour lutter contre un incendie qui a
ravagé 120 ha des landes de Locarn,
situées entre Carhaix (Finistère)
et Saint-Nicolas-du-Pélem (Côtes-
d’Armor).

L’incendie, dont les causes restent
inconnues pour le moment, s’est
déclenché en bordure de route vers
15 h, samedi, au nord du Guellec, un
point culminant de cette réserve natu-
relle. Attisé par des vents forts, il s’est
rapidement propagé et a duré jusque
tard dans la nuit, avant d’être totale-
ment maîtrisé par les secours. « Avec
la tombée de la nuit, la baisse des
températures et la brume nous ont
facilité le travail », commentait hier
matin le lieutenant-colonel Alain Bois-
sonnet, au commandement des opé-

rations dimanche.
Le dispositif a été levé en début

d’après-midi mais une surveillance
reste assurée. L’incendie aura mobili-
sé des sapeurs-pompiers des Côtes-
d’Armor, du Finistère et du Morbihan,
équipés de 51 véhicules, dont
20 camions spécialisés dans la lutte
contre les feux de forêt.

Personne n’a été blessé mais les
dégâts sur la biodiversité sont lourds.
Les landes de Locarn sont une zone
naturelle de 350 hectares, dont
175 ha sont classés en zone protégée
Natura 2000. Contrairement à ce qui
a été annoncé dans un premier
temps, « cette zone a été épargnée
par l’incendie », précise la maire de la
commune, Marjorie Bert.

Pauline BOURDET.

120 hectares des landes de Locarn (Côtes-d’Armor) sont partis en fumée, samedi

5 avril 2025. | PHOTO : GUILLAUME SALIGOT / OUEST-FRANCE

Hier, un peu avant midi, un plongeur
a été retrouvé sans vie sur une plage
de Penmarc’h, dans le Finistère.

Des promeneurs, qui se trouvaient
sur la plage de Pors-Carn, ont aperçu
une bouée coincée dans les rochers.
Puis ils ont vu le corps du plongeur,
vêtu de sa combinaison. Ils ont aussi-

tôt donné l’alerte.
La victime a été identifiée. Il s’agirait

d’un homme de 70 ans, natif de la
commune de Penmarc’h. Une étude
médico-légale doit être pratiquée,
afin de déterminer les causes de son
décès.

Un plongeur retrouvé mort sur une plage du Finistère
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sie, qui excluent une mort par noyade
ou submersion. Le corps serait resté
dans l’eau « entre une et trois semai-
nes ». À l’été, l’hypothèse privilégiée
veut que « Jonathan Coulom [ait] été
séquestré pendant plusieurs semai-
nes, éventuellement quatre, avant
d’être immergé », selon la procédure.
« Les investigations se focalisent sur
un individu localement implanté,
disposant d’un logement permet-
tant une séquestration prolongée,
et connaissant l’existence de la
mare de la Porte-Calon. »

Malgré leur travail colossal, les
enquêteurs butent dans un mur.
Peut-être parce qu’ils font fausse rou-
te. La lumière vient d’un rapport de
l’Institut de recherche criminelle de la
Gendarmerie nationale (IRCGN), en
2008. Les experts de la gendarmerie
estiment désormais « possible que
Jonathan ait pu être séquestré, mais
tué dans un temps très proche de
son enlèvement ». Un « tournant
décisif », note le juge d’instruction.

L’idée d’un tueur de passage n’est
plus saugrenue. Cette fois, l’hypothè-
se allemande prend de l’épaisseur.
D’autant qu’un témoin revient vers les
gendarmes. Il avait déjà composé le
numéro vert, en 2004, sans que son
appel soit traité. L’agriculteur se sou-
vient parfaitement d’une nuit, après la
disparition de Jonathan : il remarque
un homme d’« 1,80 m », à côté d’une

voiture BMW garée le long d’un sen-
tier. Quand il le rejoint, l’homme ferme
son coffre précipitamment et quitte
les lieux.

Enquêteurs français et allemands,
qui travaillent sur les meurtres de
quatre enfants, partagent des élé-
ments dans le cadre d’une commis-
sion rogatoire internationale. Les pro-
fils de ceux qu’ils recherchent se res-
semblent. Aussi, les autorités françai-
ses sont alertées dès l’interpellation
d’un suspect, le 13 avril 2011. Son
nom : Martin Ney. Il reconnaît trois
meurtres et des abus sexuels. Il est
condamné en 2012 à la perpétuité.

Messages troublants
sur un forum pédophile

Le quinquagénaire conteste son
implication dans la mort de l’enfant
du Cher. Il niera encore lors d’une
reconstitution organisée sur place. Le
parquet a pourtant requis, au bout de
vingt ans d’enquête, son renvoi
devant les assises de Loire-Atlanti-
que. Le juge d’instruction, Stéphane
Lorentz, impliqué pendant quatorze
ans dans cette affaire, partage ce
regard sur ce dossier judiciaire parti-
culier et difficile. Voire fragile, parce
qu’il n’existe pas de preuve de la pré-
sence de l’Allemand en France à

Jonathan a été enlevé en pleine nuit. Il dormait dans le lit le plus proche de la porte

de la chambre du centre de vacances de Saint-Brevin. | PHOTO : DESSIN VALENTIN PASQUIER

Meurtre de Jonathan : une « signature criminelle »
Ni aveu, ni même la certitude qu’il se trouvait sur place, en 2004, à Saint-Brevin. Mais des confidences,
des messages et une méthode pourraient valoir à l’Allemand Martin Ney un procès aux assises.

Récit

Un bruit dans la nuit. Furtif. L’enfant
est tiré de son sommeil vers 5 h du
matin. Un homme se trouve dans une
chambre du centre de vacances de
Saint-Brevin-les-Pins (Loire-Atlanti-
que), que ce jeune garçon partage
avec quelques camarades venus en
classe de mer. Fiévreux, il divague
peut-être quand il entend une voix :
« Hé, tu dors ? » Mais il n’est pas le
seul à le confier. Un voisin de cham-
brée « sent un souffle » sur son visa-
ge. Cette nuit du 6 au 7 avril 2004, un
troisième entend « un bruit de voiture
qui démarre vite ». Dans une autre
chambre de l’établissement, un élève
de l’école d’Orval (Cher) a été
réveillé. Par une fenêtre, il aperçoit
« un homme porteur d’un couteau ».
Il plonge sous sa couette et s’y
cache. Les enfants sont tétanisés de
peur. Aucun ne remarque l’absence
de Jonathan Coulom.

Pas de désordre, aucune trace de
lutte, le garçon s’est volatilisé, en pyja-
ma et pieds nus. Il dormait dans le lit
le plus proche de la porte de la cham-
bre. Un rapt ? Devant les gendarmes,
le directeur de l’établissement est
dubitatif : « Franchement, je ne vois
pas comment un inconnu peut extir-
per un enfant dans son sommeil
sans que celui-ci n’émette la moin-
dre protestation ou le moindre cri,
sans réveiller les autres. »

Partout s’affiche le portrait de
l’enfant de 10 ans. 1,40 m, cheveux
châtains, yeux bleus. Le 13 avril, le
procureur de Saint-Nazaire ouvre une
information judiciaire pour enlève-
ment et séquestration criminelle. Les
gendarmes de la cellule d’enquête
Disparition 44 épluchent les fichiers
de pédophiles, reprennent les affai-
res d’intrusion survenues ces derniè-
res années dans des « colos ». Rien.

Des enquêteurs allemands se rap-
prochent de leurs homologues de la
Section de recherches de Rennes,
dès le 23 avril, pour leur signaler sur
leur territoire des affaires d’enlève-
ments de garçons âgés de 8 à 13 ans.
Ils n’ont pas encore de suspect, mais
toutes les victimes ont disparu durant
des camps de vacances. La piste
n’est pas privilégiée.

« Un défi à relever »

Les recherches s’arrêtent net le
19 mai 2004. Le cadavre de l’enfant
est découvert dans l’étang du manoir
de Porte-Calon, près de Guérande.
Le petit corps ligoté, recroquevillé en
position fœtale, est lesté d’un par-
paing. Les enquêteurs cherchent
désormais un meurtrier. La discrétion
des lieux forge la conviction que le
suspect connaissait l’étang. Elle est
renforcée par les résultats de l’autop-

Un agriculteur a raconté aux gendarmes avoir croisé un homme au comportement

curieux, qui aurait cherché à se débarrasser d’un corps | PHOTO : DESSIN VALENTIN PASQUIER

l’époque des faits. Au contraire, un
retrait de 100 € a été réalisé à Ham-
bourg, le 6 avril 2004, avec la carte
bancaire du suspect.

Cela n’effrite pas les certitudes du
juge qui note, dans son ordonnance
de mise en accusation rendue en
décembre 2024 (1), « qu’on ignore
qui a effectué ce retrait ». Il retient
plutôt que, « le 22 avril 2004, date à
laquelle le corps n’a pas été retrou-
vé », le mis en cause « fait référence à
l’affaire Jonathan sur un site pédo-
phile Jungsforum ». Plus troublant
encore, il la relie de façon spontanée
« au Schwartzman », l’homme en
noir, son surnom.

Le témoignage d’un codétenu con-
forte l’accusation. Martin Ney lui
aurait confié qu’il n’avouerait pas
avoir commis deux meurtres en Bel-
gique et en France tant que sa mère
serait encore vivante. Entendu à trois
reprises en 2017, celui-ci livre des élé-
ments sur un journal intime dans
lequel le prédateur documenterait
chaque acte. « Aussi sur le garçon
français… » Le codétenu raconte « la
rencontre fortuite de Martin Ney
avec un vieux monsieur alors qu’il se
trouvait en France », une scène qui
fait penser à la scène décrite par
l’agriculteur et recueillie en 2008.

Dans sa construction intellectuelle,
le juge Lorentz relève « que les faits
infligés à Jonathan Coulom ne sont

pas l’œuvre d’un amateur ou d’un
primo-meurtrier d’enfant ». À Saint-
Brevin-les-Pins, il fallait connaître le
fonctionnement d’un centre de
vacances pour agir si discrètement.
Or, l’Allemand, a travaillé dans des
colonies de vacances. C’est là qu’il
repère et trouve ses victimes. Le
meurtrier est fasciné par les garçons
âgés d’une dizaine d’années, aux
cheveux clairs. C’est, trait pour trait, le
jeune Jonathan.

« Une prise de risque élevée »

Les experts en profilage voient
dans son meurtre « une forme de
synthèse » des crimes précédents.
« Ils comportent systématiquement
une composante sexuelle pédophili-
que et une prise de risque élevée,
très particulière, ainsi qu’un mode
opératoire, répété et ritualisé », qui
s’apparente, selon le juge, « à une
véritable signature criminelle. »

Kevin GRETHEN

Dessins Valentin PASQUIER.

(1) L’ordonnance de mise en accu-
sation, contestée devant la chambre
de l’instruction par la défense, est le
premier pas vers le procès d’assises.
Il pourrait se tenir en 2026. Dans
l’attente, Martin Ney bénéficie de la
présomption d’innocence.

Les experts en identification criminelle ont passé plusieurs jours autour de l’étang

où a été retrouvé le corps ; le plan d’eau a même été vidé. | PHOTO : DESSIN VALENTIN PASQUIER

Après la guerre, de l’artisanat

à l’industrie

Après la Seconde Guerre mondiale,
l’entreprise passe de l’artisanat au sta-
de industriel. Elle emploie cinquan-
te salariés pour la fabrication de vélos,
mais aussi pour des machines à cou-
dre. Fin des années 1940, la société
se lance dans la compétition cycliste
et crée sa première équipe profes-
sionnelle. Les vélos Gitane sont
désormais associés au Tour de Fran-
ce. En 1960, la victoire de Jacques
Anquetil fait progresser les ventes.

L’usine passe un temps

dans le giron de Renault

1976, Renault achète ce qui est deve-
nu Micmo-Gitane. L’équipe cycliste
Renault-Gitane enchaîne les succès
au Tour de France, grâce à Bernard
Hinault, Laurent Fignon ou encore
Greg Lemond. En 1980, l’entreprise

emploie plus de 500 salariés et vend
plus de 300 000 vélos. 1983, crise
monétaire, Renault automobile quitte
le vélo pour mieux se concentrer sur
son activité première. Dix ans plus tôt,
la crise monétaire américaine avait
entaché la vitalité de l’usine, qui a
lourdement licencié : les deux établis-
sements de Los Angeles (États-Unis)
et au Canada n’ont pas tenu le choc.

En 2013, Intersport s’invite

à Machecoul

1983, Renault s’en va, un groupe ven-
déen, Yvars-Gateau, rachète l’entre-
prise. En 1985, les vélos ne sont plus
fabriqués, mais assemblés à l’usine.
Les pièces viennent d’Asie et d’Euro-
pe, comme aujourd’hui. Après l’échec
de Cycleurope dans les années 1990
et la fin du sponsoring Gitane en
2000, l’entreprise, placée en redres-
sement judiciaire, est reprise par Inter-

sport : la Manufacture française du
cycle (MFC) est née. Aujourd’hui lea-
der sur le marché du cycle français,
elle assemble 350 000 vélos dont
135 000 engins à assistance électri-
que, en employant 650 personnes
dont 48 % de femmes. Et si vous rou-
lez sur un vélo de location proposé
par les Villes de Paris, Nantes ou Ren-
nes, il vient de Machecoul.

Le Région Pays de la Loire tour

cycliste pour les 100 ans

À l’occasion du centenaire de l’usine
de cycles de Machecoul, l’établisse-
ment accueille, demain, le départ du
Région Pays de la Loire tour cycliste,
aux environs de 11 h, 27, rue Marcel-
Brunelière, à Machecoul, avec la pré-
sence annoncée de Bernard Hinault.
Et celle, confirmée, du PDG d’Inter-
sport, Gérard Leclerc.

Florence LAMBERT.

L’usine dans les années 1940, rue des Redoux, à Machecoul. Et de nos jours, rue Marcel-Brunelière | PHOTO : FONDS REDOIS / MFC

La Manufacture du cycle (MFC) assemble, en moyenne, 350 000 vélos par an. Leader en France,
le berceau de la marque Gitane célèbre son anniversaire, demain.

Le vélo made in Machecoul célèbre ses cent ans

L’histoire

Comment est née la Manufacture

du cycle à Machecoul ?

En 1925, un négociant en accessoi-
res de vélo, Marcel Brunelière,
embauche un jeune forgeron, Eugè-
ne Redois, à Machecoul, dans le pays
de Retz, en Loire-Atlantique. De
temps en temps, Marcel achète des
cadres de vélo à Nantes, construit des
deux-roues pour les enfants, les amis.
L’idée leur vient naturellement de
fabriquer des bicyclettes, de A à Z. Un
bâtiment agricole se transforme en
usine et, en 1941, le nom de Gitane
apparaît pour la première fois. Pour-
quoi Gitane ? « Marcel Brunelière
était tout le temps en déplacement,
sa femme l’appelait le Gitan, expli-
que David Jamin, directeur du site
depuis 2014. Si je suis un Gitan, tu es
une Gitane », lui aurait-il dit.

David Jamin est le directeur de la MFC

depuis 2014. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Pays de la Loire en bref

Le pilote mort dans le crash d’un
ULM, samedi, près de l’aérodrome de
Fontenay-le-Comte (Vendée), était
« chevronné, avec de nombreuses
heures de vol à son actif ». Peter
Gaffney, 74 ans, né en Grande-Breta-
gne, habitait depuis une trentaine
d’années à Xanton-Chassenon. « Sa
mort est un choc », déclare le maire

de cette commune voisine, Claudy
Renault. Après une demi-heure de
vol, Peter Gaffney aurait fait demi-tour
sans avertir la tour de contrôle d’un
problème quelconque, avant que son
ULM ne chute « brutalement ». Au vu
des bonnes conditions météo, la pis-
te d’un problème technique ou d’une
erreur humaine est poursuivie.

Crash mortel d’un ULM en Vendée : un pilote chevronné

Un grimpeur a perdu la vie, hier, à la
suite d’un accident d’escalade surve-
nu sur le site du Rocher du Manis, au
Longeron (commune déléguée de
Sèvremoine), à l’ouest du départe-
ment du Maine-et-Loire.

Dans « un état inquiétant »

Vers 12 h 30, un éboulement a provo-
qué le décrochage du grimpeur,
entraînant sa chute. Alertés, les pom-
piers sont arrivés sur place à 12 h 50.
Mais, lors de leur intervention, un
second éboulement s’est produit.
Deux pompiers ont été touchés dans
la chute des blocs de pierre, « dont
un est dans un état inquiétant »,
expliquait, hier, Éric Bouillard, procu-
reur de la République d’Angers.

Une cellule psychologique

mise en place

Les trois blessés ont été transportés
dans les hôpitaux d’Angers et de
Cholet, mais le grimpeur n’a pas sur-
vécu à sa blessure. Une cellule psy-
chologique a été mise en place et

Un grimpeur décède, un pompier blessé
Un accident d’escalade a fait un mort, hier, en Anjou. Venus porter
secours, deux pompiers ont été blessés, dont un grièvement.

une enquête a été ouverte pour déter-
miner les circonstances précises de
ces évènements.

Quarante-cinq pompiers venus de
tout le département ont été mobilisés
sur place ; l’accès au site a été bouclé
par la gendarmerie.

Le site d’escalade du Rocher du Manis,

au Longeron. Le drame de ce dimanche

est consécutif à deux éboulements

successifs. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE
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Une année 2024 à vite oublier

« Le marché de l’emploi cadre en
Normandie s’est fortement contrac-
té en 2024. Les entreprises régiona-
les ont recruté 6 500 cadres, soit
une chute de 14 % (7 580 en 2023),
rapporte Marc Lesueur, délégué
régional Apec Normandie(1). Cette
baisse est plus importante que celle
relevée au niveau national (-8 %). »

Recrutement à la peine pour

l’industrie

L’industrie normande a particulière-
ment souffert, avec -14 % de recrute-
ments, deux fois plus qu’au plan
national. « La construction automo-
bile, la mécanique métallurgie et la
chimie ont dû réduire la voilure »,
ajoute Marc Lesueur. Les services à
forte valeur ajoutée (informatique et
télécoms, ingénierie… ) ont égale-
ment souffert (-5 à -7 %). « Au bout du
compte, nous avons assisté à un
véritable retournement de situation,
nous ramenant à un niveau de recru-
tements d’avant Covid. Les incerti-
tudes politiques, les problèmes

budgétaires de l’État et des collecti-
vités, l’instabilité internationale, ont
contribué à cette situation. »

4 % de recrutements

en moins en 2025

« Bien malin qui pourrait véritable-
ment apprécier le contexte écono-
mique national et international pour
2025 », renchérit le délégué de
l’Apec, avec en tête les taxes doua-
nières tout juste annoncées par le
président américain Donald Trump.
Au demeurant, les perspectives
d’investissement de l’industrie en
Normandie sont déjà annoncées à
-14,6 % en 2025 selon la Banque de
France, et les services marchands
(transports, logistique… ) à – 17,3 %.

Aussi, les recrutements de cadres
devraient baisser de 4 % en Norman-
die, selon les entreprises interrogées,
passant de 6 500 en 2024 à 6 210 en
2025. La région peut toujours comp-
ter cependant sur un bon niveau de
cadres en poste : 135 000.

Les secteurs porteurs

et les profils recherchés

En 2025, l’industrie sera la première à
recruter des cadres (28 % en propor-
tion), devant les services (29 %) et les
services à valeur ajoutée (24 %), le
commerce et la construction étant en
retrait. Les recrutements se feront
majoritairement dans les PME (57 %),
les profils visés étant situés dans
l’ingénierie d’affaires, la représenta-
tion commerciale, l’audit et l’expertise
comptable, la qualité, la comptabilité,
la conduite de travaux, la médecine…
« Des prévisions, encore une fois, à
considérer avec prudence, insiste
Marc Lesueur, compte tenu des
incertitudes qui pèsent sur la crois-
sance. »

L’équilibre vie professionnelle/vie

privée de plus en plus important

L’Apec a interrogé 446 cadres du
secteur privé de septembre à octo-
bre 2024. Il en résulte que 37 % envi-
sagent de changer d’entreprise dans
les douze prochains mois, et que
46 % ressentent l’envie de démission-
ner de temps en temps ou régulière-

ment.
En cas de changement d’entrepri-

se, leurs principaux critères retenus
sont : l’équilibre vie personnelle/vie
professionnelle (58 %), l’intérêt des
missions (50 %), la rémunération pro-
posée (46 %), la localisation de
l’entreprise (36 %). Au passage, le
télétravail prend une petite claque, ce
critère n’atteignant que 18 %. Quant
aux possibilités d’évolution profes-
sionnelle et à la formation, elles
n’atteignent que 21 %. Parmi les
points forts de la Normandie, les
cadres apprécient le cadre de vie et
les activités (79 %), la présence
d’amis ou de la famille (72 %), la quali-
té des écoles, des hôpitaux (56 %).
Côté point faible, le climat normand
rebute 45 % des interrogés.

Marc BRAUN.

(1) : L’enquête annuelle de l’Apec,
menée auprès de 419 établissements
du secteur privé en Normandie, s’est
déroulée du 12 novembre 2024 au
29 janvier 2025.

Sérieusement en retrait l’an dernier, le marché de l’emploi des cadres en Normandie se déclinera
encore à la baisse en 2025, mais dans une moindre mesure. Décryptage.

Recrutement des cadres : un marché encore frileux

Dans son nouveau livre Forteresses

allemandes dans la France libérée,
l’historien caennais, Stéphane
Simonnet revient sur un épisode de la
Seconde Guerre mondiale : les
poches de l’Atlantique. Lorient, Saint-
Nazaire, Royan, la Rochelle et Dun-
kerque sur la mer du Nord, ces villes
ont été libérées qu’au printemps
1945, presque un an après le Débar-
quement de Normandie.

Les 80 ans de leur libération vont
être prochainement commémorés.
Dans ce livre, l’image occupe une pla-
ce prépondérante. L’historien a eu
accès au fonds de l’Établissement de
communication et production audio-
visuelle de la Défense (ECPAD).

Vous aviez déjà raconté l’histoire
des poches de l’Atlantique en
2015, qu’apportez-vous de nou-
veau avec ce livre dont la sortie est
prévue le 17 avril ?

L’idée avec l’éditeur Allary Éditions
était de faire un livre inédit destiné au
grand public. Cela a été rendu possi-
ble grâce à la collaboration menée
avec le ministère des Armées. J’ai eu
accès aux fonds photographiques de
l’ECPAD. J’ai pu ainsi écrire un récit
en images, près de 130 photos, pour
raconter les poches de l’Atlantique et

de la mer du Nord, de septem-
bre 1944 à mai 1945.

Qui étaient les photographes sur le
terrain à cette époque ?

Nous avons la chance d’avoir des
images des deux côtés, français et
allemand. Les Français sont pour la
plupart des photographes qui ont
rejoint de Gaulle à Londres. Ils sont
photographes officiels de la France
Libre puis intègrent le Service ciné-
matographique des Armées (SCA),
l’ancêtre de l’ECPAD. Ils sont une
douzaine, dont une femme Germaine
Kanova. Ils couvrent tous les terrains
où l’armée française est engagée,
l’Italie, la Provence, l’est de la France
et les poches. Le livre est aussi l’occa-
sion de dire qui ils sont, comment ils
travaillent. De l’autre côté, les Alle-
mands font partie des services de la
propagande. À la fin de la guerre, ces
photos allemandes ont été récupé-
rées par l’armée française.

Comment se sont formées ces
poches à la fin de l’été 1944 ?

C’est le résultat de deux stratégies qui
s’opposent. Dès janvier 1944, Hitler
ordonne le renforcement des fortifica-
tions en prévisions d’un débarque-
ment allié. Après le 6 juin, il demande

que ces ports soient tenus coûte que
coûte. Du côté des alliés, à la fin de
l’été 1944, ces ports ne sont plus une
priorité pour Eisenhower. Brest et
Saint-Lô ont été libérés. Le comman-
dant en chef des forces alliées veut
poursuivre la libération de la France
en progressant vers l’Est.

Pour les autres ports de l’Atlantique
et de la mer du Nord, la situation va se
figer. Les Américains laissent quel-
ques troupes et le siège de ces
poches est mené par des combat-
tants issus des maquis et des FFI. Ils
vont former trois divisions qui devien-
nent le détachement de l’Armée de
l’Atlantique. Pendant huit mois,
70 000 Français font le siège des pla-
ces fortes tenues par 90 000 soldats
allemands. À l’intérieur, 60 000 civils
bloqués vont vivre huit mois de sup-
plément de guerre et d’occupation
allemande. Ils seront libérés à partir
du 14 avril 1945 jusqu’au 10 mai pour
Lorient

Propos recueillis

par Jean-Christophe LALAY.

Forteresses allemandes dans la Fran-
ce libérée, Stéphane Simonnet, Allary
Editions-Ministère des Armées-EC-
PAD, 25 €, 192 p. Sortie le 17 avril.

11 mai 1945. Secteur de Lorient. Au terme de cinq années d’occupation depuis juin 1940 et de neuf mois de siège depuis

août 1944 des combattants français hissent fièrement les couleurs tricolores sur une des 130 pièces d’artillerie allemandes

saisies lors des combats. de la libération de la poche. Le général allemand Fahrmbacher et ses 24 500 hommes se sont ren-

dus aux troupes américaines le 8 mai. | PHOTO : ECPAD

Il raconte les poches de l’Atlantique en mai 1945
Saint-Nazaire, Lorient, la Rochelle, Royan, Dunkerque, ces villes vont bientôt commémorer les
80 ans de leur libération. Ce nouveau livre raconte les poches de l’Atlantique avec 130 photos.

Le ǵńral allemand Hans Junck, remet son arme au major ǵńral américain

Herman Kramer le 11 mai à 10 h. Ce geste symbolique et cette cérémonie officiel-

le marque la fin de la poche de Saint Nazaire et la reddition de 28 000 soldats alle-

mands. | PHOTO : ECPAD/PIERRE GUILLE

Stéphane Simonnet, auteur de l’ouvrage : « Nous, les hommes du Commando

Kieffer ». | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les soldats allemands fait prisonniers à l’issue des combats pour la lib́ration de

la poche de Lorient ont été capturés dans la base sous-marine mais aussi dans les

îles de Groix et de Belle Ile et dans la presqu’île de Quiberon. Cette photographie

a été prise le 23 mai 1945 par Germaine Kanova, la seule femme reporter de guer-

re présente sur le front de l’Atlantique. | PHOTO : ECPAD/GERMAINE KANOVA

Dans la nuit de samedi à dimanche,
des bruits sourds et répétitifs, ont été
entendus à Muneville-le-Bingard
(Manche). La préfecture de la Man-
che a confirmé qu’une rave-party non
déclarée avait débuté dans la com-
mune, samedi soir. « Elle a été signa-
lée par des riverains. L’évacuation a
commencé », a indiqué la préfecture
dimanche matin. Toujours selon cette
dernière, 200 personnes étaient pré-
sentes sur le site au plus fort de l’évé-
nement. « Des infractions de station-

nement en zone protégée Natura
2000 ont été constatées, ainsi que
des infractions relatives à la législa-
tion sur les stupéfiants ». Hier, des
festivaliers nettoyaient le site de la
fête. « On revendique le droit à la fête
libre, de se rassembler pour être
ensemble. Mais on est d’accord
qu’il est obligatoire d’avoir des con-
trôles de la gendarmerie. » Le maire
de la commune Hubert Robiolle fait
cependant état de nuisances sono-
res importantes.

La Normandie en bref

200 teufeurs évacués d’une rave party en Normandie

Uneapplipour faciliter laviedans lesécuries
Cavalier, driver, Maxime Meyer profite de sa longue expérience dans
les courses hippiques pour lancer prochainement l’appli Protrot.

« Protrot, c’est une histoire un peu
personnelle », confie Maxime Meyer,
37 ans, depuis son bureau au pre-
mier étage du MoHo, vaste ruche
d’entrepreneurs, étudiants et scientifi-
ques face à l’Orne à Caen. Avec sa
femme Julie, il concourt d’abord au
niveau « championnat de France
amateur élite ». Parallèlement, il tra-
vaille « douze ans » à la SECF, la
société qui gère les courses de trot à
différents étages : communication,
département des courses, commis-
sion des programmes, direction des
réunions de Caen et Cabourg.

« Faire gagner du temps »

Au moment du Covid, il rejoint son
épouse à Caen et s’associe à une
société de développement de logi-
ciels jusqu’à l’an passé. Mais une
idée lui trotte dans la tête depuis sa
licence de driver amateur en 2020.
« Les tableaux établissant les tâches
à faire dans les écuries, c’était sou-
vent le même charabia. Parfois,
j’entendais même : le patron n’a pas
fait le tableau. » Un outil incontourna-
ble dans les écuries, sur lequel
l’entraîneur dicte toutes ses consi-

gnes à son personnel.
Cette pierre angulaire, Maxime

Meyer décide de la digitaliser. « Cha-
que cheval a sa propre fiche, qui ren-
seigne son poids, ce qu’il mange,
ses soins, ses tâches et cadences
d’entraînement, ses performances,
le matériel utilisé pour lui… On peut
ajouter le maréchal-ferrant, l’ostéo-
pathe, le vétérinaire, le dentiste pour
avoir une vue complète de son dos-
sier. L’idée est de faire gagner du
temps à toute l’équipe, à commen-
cer par l’entraîneur. Tout le monde
est informé en temps réel des avan-
cées de la journée, de la semaine. »

En phase de test, Protrot est déjà
entre les mains de plusieurs profes-
sionnels reconnus : Pierre Belloche,
Léo Abrivard, Franck Ouvrie, Charles
Cuiller, Stéphane Meunier, Grégoire
Houel, le haras d’Écouché… Le con-
cept pourrait remplacer les vieux
tableaux à la craie par des écrans
dans les écuries. Lancement prévu
courant mai à partir de 49 € par mois.
À terme, l’appli pourrait s’étendre aux
chevaux de concours et de galop.

Raphaël FRESNAIS.

Depuis l’étage du MoHo, Maxime Meyer présente Protrot, bientôt disponible sur

ordinateur, smartphone et tablette. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les amateurs d’archives et ceux qui
aiment fouiner dans la documenta-
tion ont un nouveau terrain de jeu.
Lundi 27 janvier, l’université de Caen
Normandie a lancé sa nouvelle biblio-
thèque numérique patrimoniale,
« Normanum » (normanum.uni-
caen.fr). Un site internet qui permet
au public d’accéder au patrimoine
documentaire de l’université.

Les documents viennent des col-
lections des bibliothèques et archives
de l’université de Caen, de la maison

de la recherche en sciences humai-
nes (MRSH) « et bientôt d’institu-
tions partenaires ».

Dans ces catalogues, on trouve ain-
si une carte des contrées normandes
au XVIIIe siècle, des arrêts de l’admi-
nistration départementale du Calva-
dos datant du XIXe siècle, des photos
de la Première Guerre mondiale et
bien d’autres documents. Cette bibli-
othèque offre des éclairages sur les
auteurs consultés et leurs œuvres. Le
catalogue va continuer à s’enrichir.

La fac de Caen dévoile son patrimoine documentaire

Ouest-France
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4 Prix Etalon Mendocino -
Haras du Lion
1. 1 Dalakir (L. Plommée), Succ. S.A. Aga Khan. 2.
6 Rosa Gallica (D. Provost). 3. 8 Princesse Trezy (M.
Favriaux). 4. 13 Metamorphic (J. Claudic). Tous
couru. Dist.:, 1/2 long, 1/2 long, 1 I long.
Mutuel :2,20€ - 1,40€ - 1,70€ - 2,00€ - Couplés : 1-6:
gt 6,90€, pl: 3,00€ ; 1-8: pl: 4,20€ ; 6-8: pl: 5,40€
Trio :1-6-8: 13,90€
2sur4 : 7,50€.

Multi : en 4 : 157,50€ en 5 : 31,50€ en 6 : 10,50€ en 7 :

4,50€

5 Prix Butterfly du Mou -
Prix Maurice Foucher
1. 7 Gemini d'Ax (C. Smeulders), J.-Y. Touzaint. 2.
1WalCassandre (R.Mayeur).3.3JeSuisDivin (L.-P.
Bréchet). 4. 4 Here I Am (T. Dumouch). Non couru:
13. Dist.:, 1 H long, 4 H long, 4 H long. Mutuel :27,60€
- 4,10€ - 2,30€ - 1,50€ - Couplés : 7-1: gt 117,00€, pl:
21,60€ ; 7-3: pl: 10,60€ ; 1-3: pl: 6,90€ Trio :7-1-3:
60,40€
2sur4 : 5,70€.

Multi : en 4 : 220,50€ en 5 : 44,10€ en 6 : 14,70€ en 7 :

6,30€

6 Prix Prince Hindou
1. 3 Lastronomy (V. Le Clerc), Mme I. Peltier. 2.
2 Luteur de Mée (C. Riou). 3. 4 Oratorio de L Aube
(C. Poinçot). 4. 5 La Douce (G. Faivre-Picon). Tous
couru. Dist.:, 3 long, 6 long, 4 long. Mutuel :4,00€ -
2,10€ - 1,90€ -
Couplé Ordre : 11,90€;

Trio Ordre : 36,30€;

7 Prix du Camp Romain
1. 9 Bad Romance (J. Guillochon), Sarl Groupe KR.
2. 3 Wematch (A. Bourgeais). 3. 10 Barbate (C.
Grosbois). 4. 2 Mister President (M. Favriaux). Tous
couru. Dist.:, 1 H long, cte tête, 1/2 long.
Mutuel :19,20€ - 4,90€ - 1,90€ - 7,30€ - Couplés :
9-3: gt 47,10€, pl: 18,10€ ; 9-10: pl: 30,70€ ; 3-10: pl:
19,20€ Trio :9-3-10: 415,70€
2sur4 : 20,70€.

8 Prix Henri Barbin
1. 1 Daysaniya (D. Provost), D. Anquetil. 2.
10 Wardama (C. Grosbois). 3. 5 Springboks (A.
Bourgeais). 4. 6 Kahouna (Mlle M. Fleury). Tous
couru. Dist.:, 1 I long, nez, 3/4 long. Mutuel :11,10€ -
3,50€ - 2,90€ - 2,40€ - Couplés : 1-10: gt 40,70€, pl:
16,00€ ;1-5:pl:14,40€ ;10-5:pl:10,90€Trio :1-10-5:
140,10€
2sur4 : 21,00€.

Multi : en 4 : 819,00€ en 5 : 163,80€ en 6 : 54,60€ en 7 :

23,40€

Le Lion-d'Angers dimanche

1 Prix du Lancement de la Saison
Hippique 2025
1. 12 Cadelo (A. Coupu), Ecurie Mcmillan. 2.
9 Lazuli de Kerza (T. Dumouch). 3. 3 Secret
Desfandraux (D. Lecomte). 4. 8 Kaskad Noe (T.
Beaurain). Non couru: 1. Dist.:, 7 H long, 1 I long, 1 I

long. Mutuel :26,60€ - 8,40€ - 3,50€ - 8,00€ -
Couplés : 12-9: gt 117,30€, pl: 39,60€ ; 12-3: pl:
80,40€ ; 9-3: pl: 41,00€ Trio :12-9-3: 901,50€
2sur4 : 43,80€.

Multi : en 4 : 3.244,50€ en 5 : 648,90€ en 6 : 216,30€ en 7

: 92,70€

2 Prix Pierre Cadeau
1. 12 Murano (Mlle J. Lacroix), G. Paillusson. 2.
11 Princess Kara (L. Plommée). 3. 14 Minotauros (F.
Lefebvre). 4. 5 Oasis Bay (A. Subias). 5. 3 King of The
World (Mlle A. Molins). Non couru: 1, 2. Dist.:, 1/2
long, 1/2 long, nez, tête. Mutuel :12,80€ - 4,40€ -
2,90€ - 4,10€ - Couplés : 12-11: gt 43,80€, pl: 15,20€ ;
12-14: pl: 19,80€ ; 11-14: pl: 16,60€ Trio :12-11-14:
124,40€
2sur4 : 20,40€.

Multi : en 4 : 598,50€ en 5 : 119,70€ en 6 : 39,90€ en 7 :

17,10€

Pick 5 : (12-11-14-5-3) : 330,30€

3 Prix de Chenillé-Changé
1. 8 King d'Alène (T. Dumouch), Mme M.-A. de
Leusse. 2. 3 Mandarin Basc (L.-P. Bréchet). 3. 2 Gin
Candice (A. Lelièvre). 4. 4 Jacasse Camara (D.
Lecomte). Non couru: 9. Dist.:, 4 long, 3/4 long, 1
long. Mutuel :5,00€ - 1,80€ - 1,60€ - 2,70€ -
Couplés : 8-3: gt 13,90€, pl: 5,60€ ; 8-2: pl: 8,90€ ;
3-2: pl: 9,80€ Trio :8-3-2: 35,70€
2sur4 : 7,20€.

Multi : en 4 : 126,00€ en 5 : 25,20€ en 6 : 8,40€ en 7 :

3,60€

14 Huriel Ludois (S. Migaud) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Nos préférés : 6 Indigo Pierji, 3 Hunt, 2 Imoko Jibelau,

7 Hermès Ludois, 12 Galant de Bruyère.

Multi : 6-3-2-7-12-5-8.

4 Prix Emile et Michel Fossé
Attelé - Apprentis et Lads-jockeys - Course F
22.000 € - 2.900 m. - Piste en dur - 18h23.

1 Iasala de Coquerie (J. Plassais) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
2 Ismail du Pré (T. Bellet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
3 Idéal du Hocquet (L. Piton) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
4 Implacable (D. Thiefaine) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
5 Immatériel d'Am (Loris Bizoux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
6 Iciano (A. Bourgoin-Timbert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
7 Ibra de Lou (T. Thurmes) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
8 Igor des Caillons (Mlle C. Legrain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
9 Iggy des Rioults (Mlle C. Sabin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2925

10 Icare du Pommereux (T. Vlaemynck Debost) . 2925
11 Ilaria Kily (R. Prost-Boucle) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2925
12 Issu de Cortem (J. Melis Macias) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2925
13 Ipso d'Avignère (L. Fournaux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2925
14 Iroise Quesnot (C. Enault) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2925

Nos préférés : 2 Ismail du Pré, 14 Iroise Quesnot, 8 Igor

des Caillons, 11 Ilaria Kily, 5 Immatériel d'Am.

Multi : 2-14-8-11-5-7-6.

5 Prix Maurice de Folleville
Course Nationale - Attelé - Mâles - Course F -
17.500 € - 2.400 m. - Piste en dur - 18h59.

1 Legacy Pride (P.-Y. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
2 L'Original (A. Collette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
3 Lisandro de Lou (A. Duperche) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
4 Lucky Rose (F. Desmigneux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
5 Larré (F. Ouvrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
6 Look de Cara (L. Gelormini) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
7 Lutin du Vautour (R. Hémery) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
8 Lord Eole (F. Nivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
9 Loup d'Ardennes (L.-J. Legros) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

10 Lucky des Gaudines (A. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
11 Léo des Pièces (J.-Y. Ricart) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
12 Largo de la Besse (Y. Lebourgeois) . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Nos préférés : 12 Largo de la Besse, 3 Lisandro de Lou,

1 Legacy Pride, 6 Look de Cara, 11 Léo des Pièces.

6 Prix Francis Bernard
Cse Nationale - Attelé - Femelles - Course F -
17.500 € - 2.400 m. - Piste en dur - 19h31.

1 Lumina du Noyer (P.-C. Jean) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
2 Like a Prayer (M. Coignard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
3 La Belle Mika (F. Desmigneux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
4 La Magie du Persil (J.-C. Piton) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
5 Liberty Zen (F. Ouvrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
6 Lovely To See You (A. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
7 Lipska (Y. Lebourgeois) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
8 Lollipop Mijack (F. Nivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
9 Lève Toi (A. Duperche) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

10 Lucie des Baux (P.-Y. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
11 Lynn Cristal (J. Koubiche) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
12 Laurence Madrik (H. Monthulé) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Nos préférés : 7 Lipska, 8 Lollipop Mijack, 12 Laurence

Madrik, 11 Lynn Cristal, 2 Like a Prayer.

7 Prix Henri Sion
Course Nationale - Attelé - Femelles - Cse F -
17.500 € - 2.400 m. - Piste en dur - 20h03.

1 Madova du Riler (T. Devouassoux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
2 Malicia du Rocher (F. Nivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
3 Marieva de Lou (R. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
4 Miami City (J. Vanmeerbeck) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
5 My Princess Haufor (Charles Bigeon) . . . . . . . . . . . . . 2400
6 Mystérieuse d'Avé (R. Le Creps) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
7 Miss Scarlet (E. Garnier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
8 Malice des Champs (M. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
9 Mirthe de Reux (J. Koubiche) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

10 Maribel Magnifique (G.-A. Pou Pou) . . . . . . . . . . . . . . . 2400
11 Mauny de Play (P.-Y. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
12 Medal of Honor (Q. Gaillard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Nos préférés : 11 Mauny de Play, 12 Medal of Honor,

10 Maribel Magnifique, 9 Mirthe de Reux, 2 Malicia du Rocher.

8 Prix Paul Guerlin
Course Nationale - Attelé - Mâles - Course F -
17.500 € - 2.400 m. - Piste en dur - 20h35.

1 Magnolia des Arris (F. Ouvrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
2 Marc Aurèle (Y. Lebourgeois) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
3 Motley Crue (L. Abrivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
4 Mojito de Banville (R. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
5 Milord de Larré (F. Desmigneux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
6 Maxim d'Hertals (J. Van Den Putte Jr) . . . . . . . . . . . . . 2400
7 Money Di Malavita (G. Gelormini) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
8 Monsieur Darling (A. Collette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
9 Micky des Touches (G. Delacour) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

10 Mika de la Vallée (C. Mégissier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
11 Mao du Campdos (C. Deffaux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
12 Monaco du Livet (K. Brossard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Nos préférés : 2 Marc Aurèle, 8 Monsieur Darling,

1 Magnolia des Arris, 3 Motley Crue, 7 Money Di Malavita.

Nos sélections : 202 Jazzy Maker, 306 Indigo Pierji, 402

Ismail du Pré,

Ils sont chuchotés : 108 Kalinka du Breuil, 206 Jasmin du

Lupin, 303 Hunt, 414 Iroise Quesnot, 503 Lisandro de Lou,

608 Lollipop Mijack, 712 Medal of Honor, 808 Monsieur

Darling.

Ils peuvent créer la surprise : 107 Kyrielle Jomuna, 210

Janou Poulot, 302 Imoko Jibelau, 408 Igor des Caillons,

501 Legacy Pride, 612 Laurence Madrik, 710 Maribel

Magnifique, 801 Magnolia des Arris.

Amiens 16h15

Lundi Réunion 3

1 Prix Aimé Copin
Course Nationale - Attelé - Femelles -
Course E - 23.000 € - 2.900 mètres - Piste en
dur - Corde à droite - 16h35.

1 Krokeuse (P. Masschaele) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
2 Kara du Fer (M. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
3 Keva Madrik (G.-A. Pou Pou) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
4 Kanelle (Y. Lebourgeois) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
5 Kutara Miche (F. Desmigneux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
6 Kalie Téjy (T. Chalon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
7 Kyrielle Jomuna (F. Ouvrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
8 Kalinka du Breuil (R. Hue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
9 Korona du Chiffres (J. Van Den Putte Jr) . . . . . . . . . 2900

10 Komrêvée Dieschoot (P.-Y. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
11 Kaline d'Atout (Gérald Blandin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900
12 Kelowna Legend (R. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2900

Nos préférés : 10 Komrêvée Dieschoot, 8 Kalinka du

Breuil, 7 Kyrielle Jomuna, 12 Kelowna Legend, 5 Kutara

Miche.

2 Prix Henri Levesque
Attelé - Course F - 20.000 € - 2.400 mètres -
Piste en dur - Départ à l'autostart - 17h11.

1 Jedi (A. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
2 Jazzy Maker (F. Ouvrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
3 Jet Spé (T. Dromigny) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
4 Juste Parfaite (G. Jouve) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
5 Jurassic (J.-M. Chaineux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
6 Jasmin du Lupin (A. Collette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
7 Jasondor du Vinois (C. Mégissier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
8 Jolya de Pommeraye (M. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
9 Jésabelle du Jour (Y. Lebourgeois) . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

10 Janou Poulot (R. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
11 Jour des Racques (G. Celis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
12 Jania Danica (P.-Y. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
13 Jazz d'Oliverie (Gérald Blandin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
14 Jazzman Blues (A. Pereira) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Nos préférés : 2 Jazzy Maker, 6 Jasmin du Lupin, 10 Janou

Poulot, 11 Jour des Racques, 9 Jésabelle du Jour.

Multi : 2-6-10-11-9-14-13.

3 Prix Jacques Brion
Attelé - Course D - 34.000 € - 2.400 mètres -
Piste en dur - Départ à l'autostart - 17h47.

1 Genêt de Boitron (R. Le Creps) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
2 Imoko Jibelau (C. Gourgand) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
3 Hunt (F. Desmigneux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
4 Feux Verts (D. Brohier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
5 Hors Bord (P.-Y. Verva) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
6 Indigo Pierji (Y. Lebourgeois) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
7 Hermès Ludois (F. Nivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
8 Ikuro Jiel (F. Ouvrie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
9 Hailey d'Ourville (R. Lamy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

10 Get Up des Plaines (P. Houel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
11 Guignol de Chardet (P. Daugeard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
12 Galant de Bruyère (G. Lenain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
13 Gatsby Wic (B. Blachet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400

Prix de La Rochelle Réunion 1 - 4ecourse, Steeple-chase - Handicap divisé - première épreuve - Réf: +8 +10 - 5 ans et plus - 110.000 € - 3.800 mètres -
Parcours S5

Nos Chevaux Performances SR A Poids Oeil. Jockeys Entraîneurs Propriétaires Gains Cote Notre avis Note

1 Jingle Denuo 8s 1s (24) 6h 1s 9s 7h Hb. 6 72 C. Riou J. Delaunay Mme L. Denuault 144.510 17/1 Moins de marge depuis sa victoire, mieux à Pau et en terrain lourd. 12/20

2 Il Y A 2h Ts 2h (24) Ts 2h 1s Fb. 5 72 K. Dubourg Lageneste & Macaire (s) Ecurie H.et P.Pilarski 131.670 10/1 Aligne les bons résultats dans les deux disciplines et mérite crédit. 14/20

3 Celtic Warrior (24) 5s 4h 1s (22) 5s 2s Hb. 7 71 A. Zuliani D. Sourdeau de Beauregard Mme H. Devin 69.955 32/1 Semble de santé fragile et pourrait avoir besoin de cette rentrée. 11/20

4 Aleric 3s 6s 1s (24) 10h 2h 6h Hb. 6 71 T. Beaurain Fab. Foucher Ecurie R.E 77.475 8/1 Seulement devancé par deux éléments qui ont gagné depuis. Le tuyau. 15/20

5 Jane de la Brunie 4h 1h (24) 7s 1s 2h 2h Fbf. 6 71 L. Zuliani Lageneste & Macaire (s) J. Crouzillac 167.725 6/1 Performante sur le steeple et compétitive en 61. Première base. 17/20

6 Giacosa 1s 2h (24) 7h 11h 3h 4h Hal. 7 71 N. Gauffenic N.George & A.Zetterholm Mme N. Halsall 67.082 12/1 S'est baladé en province pour ses débuts dans la discipline. Coup de poker. 14/20

7 File au Poteau 1h (24) 2s 3s 1s 8h 11s Hb. 7 70 L. Philipperon M. Rolland (s) Mme H. Devin 173.820 5/1 Retrouve une piste qu'il adore et forme garantie. Deuxième base. 16/20

8 Kiroga 7s 6s (24) 7s 1s 1s 2s Fb. 5 69,5 O. Jouin D. Sourdeau de Beauregard Mme C. Baeyens 76.905 35/1 Pas mal l'automne dernier puis décevante ensuite. Preuves à faire. 13/20

9 Sternkranz Ah 3s (24) 9h 1s 10s (23) Hbf. 11 69 A J. Bartos J. Vana Jr Scuderia Aichner 242.855 48/1 Du métier mais prend de l'âge et découvre l'hippodrome. Outsider. 12/20

10 Kingpark 6s (24) 1s 2s 2s 1h 9h Hb. 5 68,5 J. Reveley J-Ph. Dubois Mlle V. Dubois 63.345 16/1 Rentrée en demi-teinte. Sera bien mieux à Compiègne. En cas de NP. 12/20

11 Inside Montlioux 2s 4s (24) 1s 5h 12h 5s Hb. 8 68 O T. Chevillard Brian Beaunez Mme C. Predignac 303.740 9/1 Deuxième de l'édition 2024 et reste sur plusieurs bons résultats. 14/20

12 Iorana Vallis 6h 1h (24) As 9s 8s 4s Fbf. 7 68 D. Thomas Mme L. Carberry Mme A.-N. Dutertre 195.140 13/1 Lauréate de l'édition 2023, a un troisième quinté dans les jambes. 13/20

13 Keed d'Amis 6s 8h (24) 4s 1s 9h 10h Hbf. 5 68 A G. Ré A.&F. Chaillé-Chaillé & Pamart (s) Mme L. Carpier 68.640 32/1 Difficile à saisir et doit faire ses preuves dans cette catégorie. Pour une cote. 10/20

14 Hipster Paradise 2s (24) 16h 8h 4s Ts Ah Hb. 8 68 A. Chesneau Y. Fouin SCEA des Sens 157.935 25/1 Bonne rentrée mais aurait préféré un terrain plus profond. Le regret. 13/20

15 Dreammy Bell Th 1h (24) 5h 6s As Ah Fb. 6 68 F. de Giles P. Quinton Ecurie des Dunes 99.130 28/1 Deux échecs sur le steeple et reste sur une chute en haies. Outsider. 10/20

16 Instar de Rêve As (24) 3s 8h 5h 8h Ah Hgr. 7 66 A T. Andrieux N.George & A.Zetterholm Ecurie High Heels Racing 176.435 14/1 A enlevé la deuxième épreuve l'an dernier et excelle sur cet hippodrome. 14/20

Gimcrack
4 Aleric

11 Inside Montlioux

2 Il Y A

6 Giacosa

5 Jane de la Brunie

7 File au Poteau

15 Dreammy Bell

1 Jingle Denuo

Épicure
11 Inside Montlioux

4 Aleric

7 File au Poteau

5 Jane de la Brunie

12 Iorana Vallis

14 Hipster Paradise

16 Instar de Rêve

6 Giacosa

Les entraîneurs sont confiants
Pour la victoire : 4 Aleric, 2 Il Y A, 5 Jane de la
Brunie, 11 Inside Montlioux, 12 Iorana Vallis.
Pour les places : 7 File au Poteau, 15 Dream-
my Bell, 6 Giacosa, 16 Instar de Rêve,
14 Hipster Paradise.

Les entraînements en forme
1 Jingle Denuo, 4 Aleric, 10 Kingpark, 2 Il Y
A, 5 Jane de la Brunie, 6 Giacosa, 16 Instar
de Rêve, 9 Sternkranz.

Le coup de cœur
4 Aleric
Orienté depuis le début d'année en stee-
ple, il ne cesse de progresser et devrait
faire mieux que lors de sa sixième place
pour ses débuts à ce niveau, à Pau.
Capable d'aller de l'avant, il devrait nor-
malement aller très loin.

Spécialistes de la distance
2 Il Y A, 5 Jane de la Brunie, 7 File au Poteau,
14 Hipster Paradise, 12 Iorana Vallis.

Notre 2 sur 4
Le 4 Aleric associé au 11 Inside Montlioux.

Spécialistes sur le parcours
3 Celtic Warrior, 5 Jane de la Brunie, 2 Il Y
A, 8 Kiroga, 9 Sternkranz.

Quinté+ à Compiègne lundiHippisme
Ouest-France

Lundi 7 avril 2025

Compiègne 11h30

Lundi Réunion 1

1 Prix Jacques de Vienne
Steeple-chase cross-country - 5 ans et plus -
Classe 3 - 26.000 € - 4.700 mètres - Piste en
herbe - 12h.

1 Illico (J. Reveley) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73
2 Grandgador (K. Dubourg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73
3 St Régis Olivier (M. Zuliani) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
4 Donne Le Change (P. Dubourg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71
5 Ironie du Lac (T. Beaurain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71
6 Hillico Conti (D. Thomas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
7 Mare Sol (F. de Giles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
8 Brunch Royal (J. Bartos) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
9 Belabra (B. Gelhay) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

Nos préférés : 2 Grandgador, 4 Donne Le Change, 1 Illico,

5 Ironie du Lac, 6 Hillico Conti.

2 Prix La Nouba
Steeple-chase - 4 et 5 ans - Femelles - Cl. 2 -
59.000 € - 3.450 m. - Parcours S3 - 12h35.

1 Litote du Lannier (A. Lepage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
2 Ci Ppo Ra (B. Le Clerc) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
3 Galaxie d'Ainay (O. Jouin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
4 Kool And Girly (B. Gelhay) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
5 Apaniiwa (J. Charron) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
6 Tide of Dreams (F. de Giles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
7 Lady As (T. Beaurain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
8 Pépite Bleue (L. Zuliani) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nos préférés : 6 Tide of Dreams, 5 Apaniiwa, 8 Pépite

Bleue, 3 Galaxie d'Ainay, 2 Ci Ppo Ra.

3 Prix des Cadettes
Haies - 3 ans - Femelles - Cl. 2 - 55.000 € -
3.200 mètres - Piste en herbe - 13h10.

1 Mary Shelley (L. Zuliani) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
2 Xena du Moun (K. Dubourg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
3 Tigress du Berlais (L. Philipperon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
4 Lovely Wild (L.-P. Bréchet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
5 Nehiat (NON PARTANTE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
6 Victrix du Mesnil (B. Le Clerc) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
7 Just Happy (T. Beaurain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
8 Zahra Dodville (T. Chevillard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
9 Etymologie (F. de Giles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

10 Magic Trillion (A. Zuliani) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
11 Noémie de la Vis (B. Lestrade) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

Nos préférés : 2 Xena du Moun, 3 Tigress du Berlais,

8 Zahra Dodville, 1 Mary Shelley, 9 Etymologie.

5 Prix d'Aumale
Haies - 5 ans et plus - Classe 3 - 53.000 € -
3.800 mètres - Piste en herbe - 14h30.

1 Sambrillon (K. Ouvrier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
2 Undéniable Alibi (Q. Samaria) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
3 Scatar (F. de Giles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
4 Captain du Berlais (Mme B. Frost) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
5 In Love (J. Reveley) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
6 Polyrisk (Thomas Gillet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
7 Master Nonantais (T. Chevillard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
8 Incollable (N. Gauffenic) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
9 Bahiosun (A. Blais) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

10 Ches Demonmirail (Mlle L. Neprasova) . . . . . . . . . . 64
11 Eygalières (J. Phelippe) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

Nos préférés : 8 Incollable, 5 In Love, 2 Undéniable Alibi,

3 Scatar, 4 Captain du Berlais.

6 Prix Orvilliers
Haies - 4 ans - Mâles - Classe 4 - 48.000 € -
3.600 mètres - Piste en herbe - 15h05.

1 Brace For Landing (N. Gauffenic) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
2 Athos du Moulin (A. Masson) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
3 Kowalski (L. Philipperon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
4 Natural Light (B. Lestrade) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
5 Le Beau Gosse (V. Morin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
6 Castagneur (M. Chailloleau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
7 Libre Arbitre (Mme B. Frost) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
8 Laffite (B. Gelhay) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
9 Apophtegme (D. Ubeda) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

10 David Song (L. Zuliani) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
11 Landais (A. Gautron) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
12 Laccio Conti (T. Beaurain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
13 Wood Prince (C. Smeulders) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
14 Pedro Cabral (B. Le Clerc) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
15 Kapki (G. Faivre-Picon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
16 Leo Wood (T. Andrieux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nos préférés : 7 Libre Arbitre, 1 Brace For Landing,

3 Kowalski, 15 Kapki, 12 Laccio Conti.

7 Prix Acréon
Haies - 4 ans - Femelles - Cl. 4 - 48.000 € -
3.600 mètres - Piste en herbe - 15h40.

1 Lady des Bordes (Thom. Journiac) . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
2 Walk of Fame (F. de Giles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
3 Recorda (B. Lestrade) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
4 La Normandie (K. Deniel) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
5 Maskida (NON PARTANTE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
6 Natural Spirit (A. Chesneau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
7 Lancez les Paris (N. Ferreira) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
8 Lorraine Degrissay (A. Lepage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
9 Pétula de Vassy (A. Masson) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

10 Glory Night (Thomas Gillet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
11 Tahaa (L. Philipperon) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
12 Lavie Enrose Athon (T. Chevillard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
13 Louve d'Ainay (J. Charron) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
14 Fille à Papa (T. Beaurain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
15 Les Toiles (K. Dubourg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
16 L'Amie Larissa (J. Reveley) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
17 Nirisque (N. Gauffenic) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
18 Jumpanjive (B. Le Clerc) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nos préférés : 12 Lavie Enrose Athon, 6 Natural Spirit,

16 L'Amie Larissa, 17 Nirisque.

8 Prix de l'Ile de Ré
Steeple-chase - Handicap divisé - deuxième
épreuve - Réf: +12,5 +14,5 - 5 ans et plus -
62.000 € - 3.800 m. - Parcours S5 - 16h15.

1 Hurrick des Obeaux (O. Jouin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70,5
2 Kiss Kiss (F. de Giles) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
3 Little King (B. Gelhay) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
4 Mandinko (Mlle L. Neprasova) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
5 First Dream (A. Seigneul) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
6 Espoir de Gagner (D. Lecomte) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,5
7 Stingo (A. Blais) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66,5
8 Hirson (P. Dubourg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69,5
9 Fidèle au Poste (T. Andrieux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69,5

10 Halite (A. Zuliani) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
11 Gilou Cat (Thom. Journiac) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,5

12 Karmix (T. Blainville) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
13 Kamondo (T. Chevillard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67,5
14 Kaolin (M. Chailloleau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
15 Knick Knack (Mme B. Frost) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,5
16 Sacred Union (G. Richard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

Nos préférés : 7 Stingo, 6 Espoir de Gagner, 1 Hurrick des

Obeaux, 2 Kiss Kiss, 8 Hirson.

Nos sélections : 508 Incollable, 712 Lavie Enrose Athon.

Ils sont chuchotés : 104 Donne Le Change, 205 Apaniiwa,

303 Tigress du Berlais, 411 Inside Montlioux, 505 In Love,

601 Brace For Landing, 706 Natural Spirit, 806 Espoir de

Gagner.

Ils peuvent créer la surprise : 101 Illico, 208 Pépite Bleue,

308 Zahra Dodville, 407 File au Poteau, 502 Undéniable

Alibi, 603 Kowalski, 716 L'Amie Larissa, 801 Hurrick des

Obeaux.

Feurs 11h20

Lundi Réunion 2

1 Prix de Montchal
Attelé - Amateurs - Course G - 6.000 € -
2.100 mètres - Piste en sable - Corde à
gauche - Départ à l'autostart - 11h42.

1 Hope Coglais (M. A. Mazzu) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
2 Garou de Bourgogne (M. M.-M. Mutel) . . . . . . . . . . . 2100
3 Horizon du Gers (M. D. Lapray) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
4 Grand Soir Le Fol (M. K. Phlypo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
5 Ilario du Maine (Mlle M. Callier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
6 Holly de Bertrange (Mlle C.-A. Thomas) . . . . . . . . . 2100
7 Harkansas de l'Oze (M. S. Zeghouani) . . . . . . . . . . . . 2100
8 Hivarosa du Bocage (M. Cordeau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
9 Jipsy des Aires (Mlle M. Gobet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100

10 Jonquera Marboula (M. J. Lasselin) . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
11 Indy Vet (Mlle S. Blanchetière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
12 Jo Rideur (A. Perrot) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
13 Jiff des Celliers (M. Phil. Seiler) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
14 Jos du Jal (M. H. Lakhrissi) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
15 Jysko de Godrel (M. T. Clairet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
16 Icare du Bellay (M. R.-F. Perret) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100

Nos préférés : 4 Grand Soir Le Fol, 8 Hivarosa du Bocage,

7 Harkansas de l'Oze, 5 Ilario du Maine, 14 Jos du Jal.

Multi : 4-8-7-5-14-9-13.

2 Prix Monhabitat.com
Course Nationale - Attelé - Femelles -
Course F - 17.500 € - 2.100 mètres - Piste en
sable - Départ à l'autostart - 12h17.

1 Miss de Mai (D. Marasco) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
2 Malaga Desbois (S. Stefano) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
3 Miss Winner (M. Abrivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
4 My Girl Déhel (Alex. Lerenard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
5 Ma Superb Chenou (Serge Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
6 Malaga d'Atout (K. Devienne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
7 Ma Catherinechérie (D. Békaert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
8 Maya du Landreau (N. Martineau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
9 Macchiavella (P. Pellerot) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100

10 Miss Dollar (G. Laurent) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
11 Manon des Champs (P. Callier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
12 Miss Nivernaise (L. Lamazière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
13 Maruda (Martin Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100

Nos préférés : 3 Miss Winner, 7 Ma Catherinechérie, 5 Ma

Superb Chenou, 11 Manon des Champs, 6 Malaga d'Atout.

3 Prix Rozier en Donzy
Monté - Course E - 20.000 € - 2.850 mètres -
Piste en sable - Corde à gauche - 12h52.

1 Lenzo Paco (Mlle M. Heymans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
2 Lady Sarah (J. Ferron) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
3 Lukomedes (Mlle M. Collet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
4 La Tempête (T. Aguiar) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
5 Lascar de Brion (N. Martineau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
6 Lasco d'Urzy (Mlle M. Ducré) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
7 Lasinsky (R. Thonnerieux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
8 Lord Sixteen (Mme S. Busset) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
9 Lamiral d'Erable (Q. Seguin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850

10 Lola du Val (Mlle S. Cortial) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
11 L'Artiste Deronfin (Mlle E. Callier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
12 Loupiot de Chenu (C. Frecelle) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
13 Lorenzo Griff (Mlle T. Mathias Maisonnette) . . . 2850

Nos préférés : 12 Loupiot de Chenu, 7 Lasinsky,

11 L'Artiste Deronfin, 9 Lamiral d'Erable, 13 Lorenzo Griff.

4 Prix Lyonnet Traiteur
Attelé - Course E - 23.000 € - 2.100 mètres -
Piste en sable - Départ à l'autostart - 13h27.

1 Kakueta Védaquaise (A. Tintillier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
2 Khéops Turgot (Y.-A. Briand) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
3 Kerchak (P. Danthu) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
4 Kenjy de la Vallée (M. Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
5 Kantarellina Chic (L. Verrière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
6 Kashmir du Gers (M. Abrivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
7 Kalinka du Bleuet (Alex. Lerenard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
8 Kiyouni (D. Békaert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
9 Krach Nonantais (L. Lamazière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100

10 Kenya d'Herfraie (J. Cuoq) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
11 Kama Highland (F.-J. Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
12 Kronos de Busset (Serge Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100
13 Kalypsia Bond (B. Ruet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2100

Nos préférés : 8 Kiyouni, 2 Khéops Turgot, 11 Kama

Highland, 6 Kashmir du Gers, 7 Kalinka du Bleuet.

5 Prix Actual Feurs
Course Nationale - Attelé - Cse C - 26.000 € -
2.850 mètres - Piste en sable - 14h12.

1 Lollipop The Best (Serge Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
2 Likaleto de Wallis (M. Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
3 Le Magnifique Djoc (G. Raffestin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
4 Lily Carnois (Martin Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
5 L'Ambassadeur (Loris Garcia) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
6 Lumineuse de Brion (M. Abrivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
7 Levrette (Y.-A. Briand) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
8 Lei E Bella (L. Lamazière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875

Nos préférés : 6 Lumineuse de Brion, 7 Levrette, 8 Lei E

Bella, 4 Lily Carnois, 5 L'Ambassadeur.

6 Prix Raceandcare
Attelé - Mâles - Course F - 20.000 € - 2.850
mètres - Piste en sable - 14h47.

1 Je Rêve de Toi (F. Bonnefoy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
2 Jedi du Pac (Serge Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
3 Juninho Sport (D. Békaert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
4 Jadis (P. Callier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
5 Jorden Vet (L. Verrière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
6 Jason Fac (S. Stefano) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
7 Jimbo Sport (K. Depuydt) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
8 Jorlic Téjy (M. Abrivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850

9 Juan les Pins (A. Tintillier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
10 Jerk Haufor (P. Pellerot) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
11 Igor d'Urzy (K. Devienne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
12 Justify My Love (B. Ruet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
13 Invictus Ellis (T. Busset) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
14 Jokai (G. Raffestin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
15 Job de Corday (F.-J. Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
16 Just The Green (T. Lemoine) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875

Nos préférés : 7 Jimbo Sport, 8 Jorlic Téjy, 16 Just The

Green, 3 Juninho Sport, 10 Jerk Haufor.

Multi : 7-8-16-3-10-14-9.

7 Prix Achetezafeurs
Attelé - Course F - 24.000 € - 2.850 mètres -
Piste en sable - Corde à gauche - 15h22.

1 Inox Maza (S. Stefano) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
2 Illustration Eclat (B. Thomas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
3 Iaka (Mlle N. Desprès) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
4 Indien Pass (K. Depuydt) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
5 Indigo (B. Ruet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
6 Ilya du Goutier (J. Cuoq) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
7 Idra Desbois (A. Cury) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
8 Ipsy Djob (Martin Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
9 Ivan Lendel (K. Devienne) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850

10 Iolas (D. Békaert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
11 Isa des Genièvres (L. Verrière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
12 Isis de Syva (P. Callier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
13 Influence Julry (J.-P. Gauvin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
14 Iron d'Eronville (N. Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
15 Idéal de Dompierre (Serge Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
16 Idée Shannon (L. Lamazière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875

Nos préférés : 10 Iolas, 14 Iron d'Eronville, 2 Illustration

Eclat, 16 Idée Shannon, 9 Ivan Lendel.

Multi : 10-14-2-16-9-4-8.

8 Prix MFR de Mornand-en-Forez
Attelé - Course E - 30.000 € - 2.850 mètres -
Piste en sable - Corde à gauche - 15h57.

1 Iliade du Goutier (J. Cuoq) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
2 Jakabino (P. Callier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
3 Hélia de Bruyère (K. Depuydt) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
4 Idagani Point One (H. Chauve-Laffay) . . . . . . . . . . . . . 2850
5 Item de Montciant (B. Ruet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
6 Harpie Gibus (L. Lamazière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
7 Hawk des Loises (D. Békaert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2850
8 Hide and Seek (Serge Peltier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
9 Gaspard (A. Cury) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875

10 Just d'Eronville (A. Tintillier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
11 Funky Berry (L. Verrière) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
12 Impulse Julry (J.-P. Gauvin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
13 El Pardo (Martin Cormy) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
14 Javanaise Turgot (Y.-A. Briand) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
15 Hérode du Corta (S. Stefano) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875
16 Jappeloup Turgot (M. Abrivard) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2875

Nos préférés : 16 Jappeloup Turgot, 2 Jakabino, 1 Iliade

du Goutier, 10 Just d'Eronville, 12 Impulse Julry.

Multi : 16-2-1-10-12-15-7.

Nos sélections : 104 Grand Soir Le Fol, 607 Jimbo Sport,

710 Iolas, 816 Jappeloup Turgot.

Ils sont chuchotés : 108 Hivarosa du Bocage, 207 Ma

Catherinechérie, 307 Lasinsky, 402 Khéops Turgot, 507

Levrette, 608 Jorlic Téjy, 714 Iron d'Eronville, 802 Jakabino.

Ils peuvent créer la surprise : 107 Harkansas de l'Oze, 205

Ma Superb Chenou, 311 L'Artiste Deronfin, 411 Kama

Highland, 508 Lei E Bella, 616 Just The Green, 702 Illustration

Eclat, 801 Iliade du Goutier.

ParisLongchamp dimanche

1 Prix Juigné
1. 1 Daryz (M. Barzalona), Succ. S.A. Aga Khan. 2.
4 Wanderlust (A. Pouchin). 3. 2 Aldique (C.
Demuro).4.5DarkSummit (M.Guyon).Touscouru.
Dist.:, 3/4 long, cte tête, tête. Mutuel :2,90€ - 1,40€ -
1,50€ - 1,90€ - Couplés : 1-4: gt 9,30€, pl: 2,70€ ; 1-2:
pl: 3,00€ ; 4-2: pl: 3,60€ Trio :1-4-2: 6,60€

2 Prix de Chaillot
1. 5 Sunly (C. Soumillon), Juddmonte Farms Inc.. 2.
4Amed'Or (A.Lemaitre).3.6Silaway (A.Madamet).
4. 9 Seine (M. Guyon). Tous couru. Dist.:, 3 long, 2 H

long, enc.. Mutuel :5,40€ - 2,20€ - 3,10€ - 7,10€ -
Couplés : 5-4: gt 28,70€, pl: 11,00€ ; 5-6: pl: 21,20€ ;
4-6: pl: 25,60€ Trio :5-4-6: 198,10€

3 Super Handicap de Réouverture
1. 10 Lanzelot Gold (A. Orani), S. Goldmann. 2.
12 Times Warrior (M. Guyon). 3. 13 Tortisambert (S.
Pasquier). 4. 3 Lucky Wine (A. Madamet). 5. 2 Ten
Horns (M. Barzalona). Non couru: 6. Dist.:, 3/4 long,
1 J long, cte enc., tête. Mutuel :5,90€ - 2,60€ - 3,90€ -
5,70€ -Couplés :10-12:gt26,60€,pl:10,60€ ;10-13:
pl: 15,70€ ; 12-13: pl: 15,00€
2sur4 : 20,40€.

Tiercé : 181,70€; ordre différent : 31,10€.

Quarté : 1.458,90€; ordre différent : 130,95€; bonus :

15,45€.

Quinté : 14.506,20€; ordre différent : 96,40€; bonus

4sur5 : 7,40€; bonus 3 : 6,40€

Multi : en 4 : 1.197,00€ en 5 : 239,40€ en 6 : 79,80€ en 7 :

34,20€

4 Prix La Force
1. 4 Cualificar (A. Pouchin), Godolphin S.N.C.. 2.
1 Azimpour (M. Barzalona). 3. 6 New Ground (M.
Guyon). 4. 2 Dreamliner (T. Bachelot). Tous couru.
Dist.:, enc., 3/4 long, 3/4 long. Mutuel :9,10€ - 2,50€
1,80€ -
Couplé Ordre : 28,60€;

Trio Ordre : 126,80€;

5 Al Shira'aa Racing Prix Vanteaux
1. 1 Mandanaba (M. Barzalona), Psse Z. Aga Khan.
2. 3 Flaming Stone (A. Pouchin). 3. 6 Gezora (C.
Soumillon). 4. 5 Wassail (S. Pasquier). Tous couru.
Dist.:, 3/4 long, 3 H long, 3 long. Mutuel :2,20€ -
1,50€ - 1,70€ -
Couplé Ordre : 6,40€;

Trio Ordre : 14,00€;

6 Prix d'Harcourt
1. 5 Map of Stars (James Doyle), Wathnan Racing.
2. 3 Horizon Doré (M. Barzalona). 3. 4 Certain Lad
(G. Bass). 4. 2 Birr Castle (A. Pouchin). Tous couru.
Dist.:, 2 H long,1 long,1 H long.Mutuel :1,50€ -1,10€
1,40€ -
Couplé Ordre : 3,30€;

Trio Ordre : 7,90€;

7 Prix Zarkava
1. 9 Zuna (M. Guyon), Wertheimer & Frère. 2.
8 Euboa (T. Bachelot). 3. 6 Le Combat Continue (A.
Madamet). 4. 5 Waldora (E. Hardouin). Tous couru.
Dist.:, 1/2 long, 1/2 long, tête. Mutuel :6,20€ - 2,40€ -
3,10€ - 3,20€ - Couplés : 9-8: gt 32,10€, pl: 10,10€ ;
9-6: pl: 10,30€ ; 8-6: pl: 9,90€ Trio :9-8-6: 156,10€

8 Prix du Grand Châtelet
1. 11 Pumalin Park (A. Pouchin), Robert Ng. 2.
6 Centenario (J. Moutard). 3. 8 Ignol (T. Piccone). 4.
7 Wonder Boy (M. Guyon). 5. 2 Royalwood (Mlle F.
Valle Skar). Tous couru. Dist.:, cte enc., 1 I long, 1 I

long, 3/4 long. Mutuel :17,70€ - 5,60€ - 2,30€ - 5,10€
Couplés : 11-6: gt 46,40€, pl: 18,00€ ; 11-8: pl:
36,80€ ; 6-8: pl: 21,60€ Trio :11-6-8: 621,70€
2sur4 : 43,50€.

Multi : en 4 : 2.268,00€ en 5 : 453,60€ en 6 : 151,20€

en 7 : 64,80€

Pick 5 : (11-6-8-7-2) : 1.926,10€

Les résultats

Méral dimanche

1 Prix Ici Mayenne -
Prix Raymond Clavreul
1. 3 Mahora d'Ourville (C. Hérivaux), Ecurie William
Bigeon. 2. 9 Moon Gédé (A. Pillon). 3. 5 Malou de la
Rouvre (L.-M. David). 4. 12 Miss Love Berry (P.
Tijou). Tous couru. Disq.: 1, 2, 4, 7, 8, 10, 13. Réd.:
1'22"1.

2 Prix LCI - Prix Groupama
1. 15 Lollipop Tivo (A. Desmottes), P. Roussel. 2.
11 L'Etoile de Ginai (S. Hardy). 3. 7 Lika d'Arpent (S.
Lelièvre). 4. 13 Landett de Houelle (P. Tijou). Tous
couru. Disq.: 3, 4, 5, 6, 14. Réd.: 1'20".

3 Prix LCI - Prix Groupama
1. 13 Luna des Malberaux (H. Marie), H. Marie. 2.
11 La Belle Miss (C. Hérivaux). 3. 15 Laly de Jade (P.
Tijou). 4. 16 Love Me Mazeli (B. Marie). Tous couru.
Disq.: 1, 3, 6, 8, 12, 14. Réd.: 1'20"1.

4 Prix Artisans & Commerçants
de Cossé-le-Vivien
1. 4 Kamyna de Guégué (C. Hérivaux), D.
Chéradame. 2. 16 Kaline du Boulay (M. Lecoq). 3.
13 Kadécole de Guerre (Q. Fresneau). 4. 7 Kracovie
Dairpet (L. Legrand). Tous couru. Disq.: 6, 14. Réd.:
1'19"7.

5 Prix des Artisans &
Commerçants de Cossé-le-Vivien
1. 10 Kéliade de l'Iton (F. Buttier), Ecurie de l'Iton. 2.
13 Kérida de Marzy (W. Plaire). 3. 6 Kalyna Dream (T.
Fleury). 4. 16 Kenzie Vredebest (M. Lecoq). Tous
couru. Disq.: 3, 5, 7, 12, 15. Réd.: 1'17".

6 Prix Genybet -
Prix V And B Château-Gontier
1. 7 Jackson Touch (L. Koubiche), Ecurie Laurent
Koubiche. 2. 13 Ice Tea (L.-M. David). 3. 9 Ikélios (J.
Lehericey). 4. 4 Jalisca Fligny (S. Hardy). Tous
couru. Disq.: 1, 5, 6, 8, 12, 14, 15. Réd.: 1'15"8.
Mutuel :11,70€ - 3,10€ - 7,70€ - 11,20€ - Couplés :
7-13: gt 141,70€, pl: 53,70€ ; 7-9: pl: 43,00€ ; 13-9: pl:
99,90€ Trio :7-13-X: 17,10€

7 Prix Super U Craon
1. 11 He Star du Calice (M. H. Nobilet), H. Nobilet. 2.
5 Jalouisia Girl (Mlle C. Louiche). 3. 10 Hermione
Darche (Mme K. Guillon). 4. 7 Jemma d'Anardel (M.
D. Grimault). Tous couru. Disq.: 8, 15. Réd.: 1'18"6.

8 Prix du Gravier
1. 2 Jazzy Baie (M. Cypria), Mme A. Paccioni Jego.
2. 1 Krac Doré (T. Gaullier). 3. 8 Dantza (C. Bouttier).
4. 7 Scalette (Mlle C. Dory). Tous couru. Dist.:, 5
long, loin, loin. Mutuel :7,30€ - 2,30€ - 4,30€ - 9,80€ -
Couplés : 2-1: gt 28,30€, pl: 11,40€ ; 2-8: pl: 34,10€
Trio :2-1-X: 5,80€

9 Prix de la Guénoisirie
1. 8 Lolly Star (V. Nail-Rocher), Ecurie Hs du Gd
Chesnaie. 2. 4 Teeton Mill (E. Bureller). 3.
6 Lovegood Jap (E. Métivier). 4. 2 Luther'k (Y.
Courmont). Non couru: 3, 7. Dist.:, loin, 2 H long, loin.

Toulouse 16h23 R4
première course : 7 Roman, 10 Indian Streak, 1 Noards,

5 Flying Free, 11 Lucky d'Id.

deuxième course : 2 Risk du Brizais, 7 Esthétique Cotte,

1 Eadream, 4 Blekolina, 5 Ischia.

troisième course : (NP - 4) 2 Belle Anse, 8 Giraffe, 1 Kiaro,

10 Jonh Six.

quatrième course : 6 Pascard de Beausse, 1 Juval, 4 Kloé

de Laprelle, 3 Jardin d'Eole, 2 Altesseroyaletavel.

cinquième course : 8 Goldygirl, 9 Feve, 1 Melosa, 11 Early

Life, 6 Cervinia.

sixième course : 3 Wawaweewa, 1 Gift du Berlais,

2 Avitchi, 4 Le Caule.

septième course : 8 Version Cox, 13 Balgees Time,

4 Prince of Dawn, 7 Rouge, 9 Long Ke Wan.

huitième course : (NP - 13) 7 Peyrassol, 4 Rohirrim Lass,

3 Salline de Horable, 1 Great Promise, 8 Cocoa.



8 Prix de la Ville de Carhaix
1. 1 Cambiko (A. Desvaux), J.-P. Monclin. 2. 4 Aston
d'Enocq (D. Thomas). 3. 6 Skinayan (F. Besson). 4.
7JalnadeLaprelle (T.Blainville).Touscouru.Dist.:, 1
I long, 3 H long, 3 long.

Carhaix dimanche

1 Prix Vorgium
1. 4 Liberté Sacha (A. Desvaux), J.-Y. Hodé. 2.
6Kreedence(F.Bayle).3.2ZenMaster (E.Meunier).
4. 3 Vixoss Barelière (A. Moriceau). Tous couru.
Dist.:, 1 J long, 6 H long, 6 long.

2 Prix de Poher Communauté
1. 4 Joli Gécéca (Q. Lepennetier), J.-L. Giot. 2.
6 Jasmine Tonique (L. Labbé). 3. 12 Jackpot des
Bordes (W. Souchet). 4. 11 Jabusco Parc (M.
Hamelin). Tous couru. Disq.: 2, 7.

3 Prix Jean de Kerlivio
1. 1 King Denuo (F. Besson), Mme L. Denuault. 2.
6 Kapy (A. Orain). 3. 3 Kilbeggan (T. Lefranc). 4.
9 Kelta des Obeaux (A. Moriceau). Tous couru.
Dist.:, 4 long, 1/2 long, 1 long.

4 Prix de Pénalan
1. 4 Higouen (A. Angot) , K. Busnel. 2.
5 Houppelande (Mlle M. Le Bourhis). 3. 7 Heaven
de Sucé (A. Marie). 4. 6 Hapuna Beach (C.
Boisnard). Non couru: 3. Disq.: 2, 11.

5 Prix de la Tour-d'Auvergne
1. 7 Ange de Juilley (A. Duvacher), Ecurie des
Dunes. 2. 1 Joker Cauvellière (A. Desvaux). 3.
6 Joker du Lys (E. Meunier). 4. 3 Gringo du Berlais
(Mlle M. Besnard). Tous couru. Dist.:, 4 long, 4 H

long, 8 H long.

6 Prix Les Vieilles Charrues
1. 6 Key To Success Ten (A. Marie), A. Marie. 2.
3 Katy d'Echal (A. Angot). 3. 1 Kéops de Betton (W.
Souchet). 4. 12 Kosette du Linon (E. Lamy). Tous
couru. Disq.: 2, 4, 5. Mutuel :21,80€ - 5,90€ - 2,00€ -
4,50€ - Couplés : 6-3: gt 71,20€, pl: 24,50€ ; 6-1: pl:
59,70€ ; 3-1: pl: 21,00€ Trio :6-3-1: 239,70€

7 Prix des Bénévoles
1. 10 Kathéo Winder (J. Planchard), S. Remond. 2.
11 Kilim d'Omblais (C. Henry). 3. 8 King Kong
Danover (M. Delorme). 4. 1 Kalouettina (T. Aline).
Tous couru. Disq.: 3, 7.

5 Prix de l'Association
Sport Loisirs de Tonneville
1. 8 Lord Tolleville (J.-P. Maillard), E. Szirmay. 2.
14 Lu de Mutrécy (J.-W. Hallais). 3. 15 Le Captain
Jack (D. Thomain). 4. 10 Lascar de Beaum (G.
Monthulé). Tous couru. Disq.: 2, 7, 9, 11. Réd.: 1'16".
Mutuel :8,50€ -2,40€ -2,10€ -2,00€ -Couplés :8-14:
gt 46,10€, pl: 11,00€ ; 8-15: pl: 6,00€ ; 14-15: pl:
6,50€ Trio :8-14-15: 27,60€

6 Prix Cyrille Leconte
Rôtisseur-Traiteur
1. 12 Lucky Macker (J. Cerisier), L. Leardi. 2.
10 Lascar du Renard (Mlle E. De Jésus). 3. 9 Lavater
Gédé (Mlle A. Lepage). 4. 4 Loviou Josselyn (Mlle N.
Hardy). Tous couru. Disq.: 3, 6, 7. Réd.: 1'17"2.
Mutuel :3,20€ - 1,60€ - 1,60€ - 2,20€ - Couplés :
12-10: gt 2,20€, pl: 1,70€ ; 12-9: pl: 2,80€ ; 10-9: pl:
3,00€ Trio :12-10-9: 10,00€

7 Prix PMU L'Estaminet -
Martinvast
1. 16 Feu de Révolte (R. Jajolet), G. Léonardi. 2.
15 Grand Sourire (S. Baude). 3. 7 Génialissime (E.
De Jésus). 4. 14 Icare de Phyt's (F. Nivard). Tous
couru. Disq.: 1, 2, 13. Réd.: 1'13"7. Mutuel :461,70€ -
22,10€ -4,10€ -9,30€ -Couplés :Trio :16-X-X:30,00€

8 Prix Propriétaire d'Un Jour
1. 12 Leonora (D. Thomain), J.-P. Guibout. 2. 5 Lelsa
Rush (G. Donio). 3. 3 Love Your Song (R. Lamy). 4.
9 Leelou d'Argouges (P. Roulleau). Tous couru.
Disq.: 1, 8, 11, 15. Réd.: 1'17"2. Mutuel :6,20€ - 2,40€
4,10€ - 3,30€ - Couplés : 12-5: gt 21,40€, pl: 11,40€ ;
12-3: pl: 14,80€ ; 5-3: pl: 28,70€ Trio :12-X-X: 1,10€

9 Prix Emeraude de Bais
1. 5 Line Marine (F. Nivard), G. Gillot. 2. 7 La Gastine
(G. Porzio). 3. 1 Lhassa du Scion (A. Popot). 4.
15 Lalissa (C. Mégissier). Tous couru. Disq.: 9, 13.
Réd.: 1'17"8. Mutuel :2,40€ - 1,90€ - 4,60€ - 6,60€ -
Couplés : 5-7: gt 63,60€, pl: 14,90€ ; 5-1: pl: 14,90€ ;
7-1: pl: 18,80€ Trio :5-7-1: 16,20€

Cherbourg dimanche

1 Prix Albert Viel
1. 12 Lariana Cléville (Mlle E. Bizoux), Ecurie Vincel.
2. 6 Luna Bella Brouets (Mlle A. Lepage). 3.
14 Liberty d'Ipéjy (Mlle E. De Jésus). 4. 10 Louise
Attaque Era (M. Durville). Tous couru. Disq.: 1, 3, 11,
13. Réd.: 1'17"8. Mutuel :6,80€ - 3,30€ - 9,60€ -
5,40€ - Couplés : 12-6: gt 35,70€, pl: 8,00€ ; 12-14:
pl: 8,50€ ; 6-14: pl: 24,00€ Trio :12-X-X: 1,40€

2 Prix Orla Fun
1. 12 Monsieur As (H. Monthulé), P. Bertin. 2.
15 Magic de Vauville (C. Ferré). 3. 3 Magellano Sun
(G. Porzio). 4. 8 More Love Ducampus (S. Ernault).
Non couru: 1. Disq.: 4, 13, 14. Réd.: 1'17"4.
Mutuel :4,70€ - 2,00€ - 2,70€ - 30,60€ - Couplés :
12-15: gt 13,90€, pl: 6,80€ ; 12-3: pl: 28,70€ ; 15-3: pl:
néant Trio :12-15-X: 3,30€

3 Prix Royal Dream
1. 16 Karting du Vivier (S. Ernault), Ecurie Lonamas.
2. 8 Kimono du Caïeu (D. Renault). 3. 4 King de
Dufa (J. Gillet). 4. 3 Krack Jihesse (Mlle M. De
Meyer) . Tous couru. Disq.: 1. Réd.: 1'15"4.
Mutuel :2,30€ - 1,70€ - 3,80€ - 3,20€ - Couplés :
16-8: gt 50,40€, pl: 5,20€ ; 16-4: pl: 4,40€ ; 8-4: pl:
10,60€ Trio :16-8-4: 12,70€

4 Prix de l'Association Sport
Loisirs de Tonneville
1. 13 Looping Thonic (A. Dollion), A. Dollion. 2.
4 Lamparo (A. Rebèche). 3. 9 Lulo de Suhardière (P.
Monthulé). 4. 7 Léopold du Banney (R. Sevestre).
Non couru: 5. Disq.: 1, 2, 3, 11, 15. Réd.: 1'17"2.
Mutuel :3,70€ - 2,60€ - 3,80€ - 3,70€ - Couplés :
13-4: gt 9,30€, pl: 5,20€ ; 13-9: pl: 4,80€ ; 4-9: pl:
7,00€ Trio :13-4-9: 18,80€

Prix de l'Opération Overlord Réunion 1 - 1recourse, Handicap divisé - première épreuve - Réf: +18,5 - Classe 2 - 53.000 € - 1.900 mètres -
Piste en sable fibré
Nos Chevaux Corde Performances SR A Poids Oeil. Jockeys Entraîneurs Propriétaires Gains Cote Notre avis Note

1 American Lawyer 6 2p (24) 2p 5p 14p 2p 3p Hb. 4 60 R. Mangione A & G. Botti (s) P. Zambelli 52.250 8/1 Vient de devancer assez nettement un vainqueur de quinté. Le tuyau. 15/20

2 American Flag 12 14p 6p 5p 11p (24) 6p 5p Hb. 5 60 H. Journiac Y. Barberot Y. Barberot 149.125 22/1 Des moyens mais trop intermittent pour qu'on lui fasse confiance. 11/20

3 Dschingis Dream 2 4p 1p 15p (24) 2p 15p 3p Mb. 4 59 T. Piccone H.-A. Pantall P. Bourigault 57.550 16/1 Sans décharge et avec une valeur revue à la hausse. En cas de NP. 11/20

4 Love Is Gold 10 2p 6p 2p (24) 7p 7p 6p Hal. 5 58 A H. Lebouc P. Menard Sarl Groupe KR 87.740 6/1 Beaucoup mieux en changeant de tactique. Va confirmer. Deuxième base. 16/20

5 Eldio 16 3p 1p 2p 5p (24) 5p 6p Hal. 4 57,5 C. Demuro Mme Scandella-Lacaille Haras Assiro 42.800 18/1 Se plaît sur la PSF et a déjà devancé notre tuyau. Mais stalle 16. Le regret. 13/20

6 Bobbymurphy 9 2p 1p 9p 1p 16p (24) 14p Mb. 7 57 M. Guyon P. Cottier Mme W. Amalric 137.925 15/1 A sans doute franchi un palier mais a toujours échoué dans les quintés. 13/20

7 Gattopardo 15 4p 2p (24) 1p 11p 1p 5p Mbf. 4 56,5 A C. Soumillon M. Guarnieri P. Ferrario 59.440 5/1 Sur le parcours de ses deux victoires. Va en gagner un. Première base. 17/20

8 Stangheli 8 15p (24) 11p 7p 10p 4p 9p Hgr. 4 56,5 A. Mossé A. Fabre Y. Burrus 91.160 28/1 Quatre échecs en autant de sorties dans ce type de tournois. Outsider. 10/20

9 Modern Light 3 (24) 4p 2p 1p 5p 1p 6p Fal. 4 55 A. Lemaitre Gér. Mossé S.-M. Smith 42.275 13/1 N'a jamais déçu sur ce tracé et pris à son juste poids. A suivre d'entrée. 14/20

10 St Elvira 11 (24) 9p 4p 12p 8p 8p 1p Fal. 4 55 C. Lecoeuvre A. Schütz M. Hübner 21.325 48/1 Pas revue depuis plus de quatre mois et doit faire ses preuves. Pas évident. 10/20

11 Vcte de Jodelet 13 1p (24) 4p 1p 15p 4p 7p Mb. 4 54,5 A. Pouchin S. Wattel Baron de Rothschild 37.410 14/1 Vient de s'imposer avec autorité pour sa course de rentrée. On garde. 14/20

12 Val Velvet 14 5p 9p (24) Falfo. 4 54,5 S. Pasquier F. Chappet L. Minéo 11.900 17/1 Avait débuté de belle manière sur ce tracé. Sans doute perfectible. Gare. 14/20

13 Chica de Ciudad 1 1p (24) 1p 5p 4p 6p 3p Fal. 4 54 Mlle A. Molins P. de Chevigny P. de Chevigny 30.650 12/1 Deux balades sur ce parcours mais monte de catégorie. Coup de poker. 13/20

14 Havana Six 5 1p 2p 3p (24) 3p 1p 2p Fgr. 6 53,5 E. Hardouin Gér. Mossé M. Motschmann 92.025 10/1 La plus expérimentée sur cette PSF et modèle de régularité. A retenir. 14/20

15 Coronado 4 5p (24) 6p 13p 2p 5p 14p Mnpan. 4 53,5 A Mlle M. Vélon G. Pannier J. Mahiques-Muelas 52.600 36/1 Sans décharge et en première épreuve, comptera sur des défaillances. 13/20

16 Talk Show 7 7p (24) 8p 1p 7p 10p 1p Hal. 5 53,5 Ronan Thomas G. Bietolini Gemini Stud 47.200 33/1 Aurait été plus à son affaire dans la deuxième épreuve. Une cote. 12/20

Gimcrack
4 Love Is Gold
7 Gattopardo

14 Havana Six
6 Bobbymurphy

11 Vcte de Jodelet
3 Dschingis Dream
1 American Lawyer
9 Modern Light

Quinté+ à Deauville mardiHippisme
Épicure

4 Love Is Gold
7 Gattopardo
1 American Lawyer

14 Havana Six
13 Chica de Ciudad
9 Modern Light

11 Vcte de Jodelet
5 Eldio

Les entraîneurs sont confiants
Pour la victoire : 1 American Lawyer, 4 Love Is
Gold, 7 Gattopardo, 9 Modern Light, 14 Havana
Six.
Pour les places : 3 Dschingis Dream, 13 Chica
de Ciudad, 6 Bobbymurphy, 5 Eldio, 11 Vcte
de Jodelet.

Les entraînements en forme
6 Bobbymurphy, 2 American Flag, 13 Chica
de Ciudad, 10 St Elvira, 1 American Lawyer,
5 Eldio, 8 Stangheli, 12 Val Velvet,

Le coup de cœur
4 Love Is Gold
Il est encore mieux sur la fibrée de Deau-
ville que sur celle de Chantilly et pourtant
il vient de courir de première sur cette
dernière, en se classant deuxième d'un
Quinté +. Suivez-le, c'est une base.

Spécialistes de la distance
9 Modern Light, 13 Chica de Ciudad, 11 Vcte
de Jodelet, 2 American Flag, 14 Havana Six.

Notre 2 sur 4
Le 4 Love Is Gold associé au 7 Gattopardo.

Spécialistes sur le parcours
5 Eldio, 1 American Lawyer, 7 Gattopardo,
13 Chica de Ciudad, 15 Coronado.

Les résultats 8 Prix Pierre Legros
1. 7 Just Comessa (T. Dupouy-Bataille), Ecurie
Mcmillan. 2. 2 Gin'n Rock (A. Gautron). 3. 5 Jeu de
Rôle (D. Gallon). 4. 6 Ultime Atome (A. Lepage).
Tous couru. Dist.:, cte tête, 2 long, 4 long.

Nort-sur-Erdre dimanche

1 Prix Loxam
1.8LutinCléa (D.-F.Gaudin),V.Desbriel.2.4Lascar
Nemo (C. Guillon). 3. 13 Loem du Tay (F. Boudet). 4.
11 Lovely Landia (L. Bertin). Tous couru. Disq.: 1, 9,
16.

2 Prix de la 5e Circonscription
1. 8 Lucky Belemoi (Arn. Morin), P. Deroyand. 2.
6 Le King (M. Viel). 3. 13 Lasca Prior (A. Desmarres).
4. 5 Lovely Touchyvon (Aur. Desmarres). Tous
couru. Disq.: 7, 11, 16.

3 Prix Tabac PMU Le Saint-
Georges
1. 4 Iryska Lesmelchen (M. Beauvais), Mme N.
Leost. 2. 13 Hip Hop de Chenu (P. Pellerot). 3.
15 Happy Coco (L. Beiléard). 4. 10 High Tech Roc
(N. Pacha). Non couru: 8. Disq.: 1, 9.

4 Prix Intermarché Nort-sur-Erdre
1. 5 Joker Bodensée (Mlle P. Hugelé), J.-L. Carpon.
2. 13 Ilcar Quartma (M. H. Jouault). 3. 8 Haras
d'Erable (M. P. Hergno). 4. 15 Island Gis (Mlle A.
Leyssenne). Tous couru. Disq.: 6, 9, 10, 16.

5 Prix Prosper et Guy Laisis
1. 8 King Lucky (Mlle O. Mercier-Malandain), A.-M.
Marie. 2. 3 Karlita du Théolat (Mlle A. Meunier). 3.
2 Kooky la Huretry (Mme Z. Le Parc). 4. 10 Keep
Calm One (T. Raffin). Non couru: 12. Disq.: 4, 7.

6 Prix JM Pizzas
1. 1 Cheap (A. Lepage), Mlle A. Bernardelli. 2.
3 Castanias (M. Duchêne). 3. 2 Lefki Lises (M.
Behocaray). 4. 4 Jief (T. Dupouy-Bataille). Tous
couru. Dist.:, 6 long, 1 H long, loin. Mutuel :3,60€ -
1,60€ - 1,80€ -
Couplé Ordre : 16,60€;
Trio Ordre : 19,20€;

7 Prix Roger Crossouard
1. 1 Madison (Q. Defontaine), G. Conesa. 2. 3 Kiss
Me des Neiges (T. Dupouy-Bataille). 3. 5 Kaline de
l'Air (A. Gautron). 4. 2 The King Lear (A. Lepage).
Tous couru. Dist.:, 6 H long, loin, 7 long.

5 Prix de la Fédération Ouest
1. 10 Liego (D. Bonne), Ecurie Jousse. 2. 5 Labella
Dika (R. Hue). 3. 2 Light Feeling (E. Raffin). 4.
8 Lovely Surprise (E. Dubois). Tous couru. Disq.: 13.
Réd.: 1'16"9. Mutuel :12,30€ - 4,40€ - 9,60€ - 4,60€ -
Couplés : 5-2: gt 125,00€, pl: 53,10€ ; 10-5: pl:
63,80€ ; 10-2: pl: néant Trio :10-X-X: 4,20€

6 Prix du Président Dominique
de Bellaigue
1. 11 Iréno des Plaines (M. Mottier), Ecurie du Grand
Buisson. 2. 18 Huître d'Or (F. Lagadeuc). 3. 6 Iokina
de Keryann (Mlle C. Chéradame). 4. 8 Iggy Rudland
(L. Jublot). Non couru: 2, 3. Disq.: 9, 10, 14. Réd.:
1'15"1. Mutuel :6,30€ - 3,00€ - 2,10€ - 4,00€ -
Couplés : 11-18: gt 11,70€, pl: 6,00€ ; 11-6: pl: 7,50€ ;
18-6: pl: 14,10€ Trio :11-18-6: 69,40€

7 Prix de Bretagne
1. 12 Kovès du Pont (T. Ouvrie), Ecurie Jean-Michel
Bazire. 2. 11 Karo Dairpet (E. Raffin). 3. 13 Kavalo
Bello (F. Lagadeuc). 4. 14 Kymjo de Belfond (D.
Bonne). Non couru: 2, 17. Disq.: 3, 5, 9, 10, 15. Réd.:
1'14"8. Mutuel :8,60€ - 2,00€ - 1,80€ - 1,80€ -
Couplés : 12-11: gt 29,20€, pl: 7,60€ ; 12-13: pl: 8,70€ ;
11-13: pl: 2,50€ Trio :12-11-13: 16,30€

8 Prix de l'Association des Courses
de Fougères
1. 3 Hola de Bouère (M. R. Pellier), Ecurie Sébastien
Poilane. 2. 2 Glaxo Léman (Mme P. Cavanie). 3.
7 Holy d'Aimte (M. Prat). 4. 9 Harlem Loca (T.
Perrier). Tous couru. Disq.: 5, 13. Réd.: 1'16"6.
Mutuel :5,00€ - 2,00€ - 4,80€ - 2,10€ - Couplés : 3-2:
gt 45,80€, pl: 14,30€ ; 3-7: pl: 4,00€ ; 2-7: pl: 15,40€
Trio :3-2-7: 31,20€

Saint-Malo dimanche

1 Prix Fan Idole
1. 15 Louison de Forgan (J.-Y. Ricart), Mme K.
Debacker. 2. 9 L'Audacieux Mijo (L. Jublot). 3.
1 Ligella du Vivier (Mlle L. Fauchon). 4. 16 Lady du
Perche (E. Raffin). Tous couru. Disq.: 4, 6, 7, 8, 10, 11,
13, 14. Réd.: 1'16"8. Mutuel :19,80€ - 6,30€ - 20,70€
7,70€ - Couplés : 15-1: gt 53,10€, pl: 58,90€ ; 15-9:
pl: 107,90€ ; 9-1: pl: 107,90€ Trio :15-9-1: 70,80€

2 Prix André Désille
1. 6 Marinella Vrie (M. Mottier), M. Courant. 2.
8 Matrix de la Baie (F. Lagadeuc). 3. 12 Merveille
Dab (D. Bonne). 4. 4 Manhattan France (R. Hue).
Tous couru. Disq.: 1, 5, 7, 13. Réd.: 1'18"5.
Mutuel :4,60€ - 1,80€ - 2,80€ - 2,40€ - Couplés : 6-8:
gt 67,30€, pl: 8,00€ ; 6-12: pl: 4,60€ ; 8-12: pl: 6,80€
Trio :6-8-12: 39,60€

3 Prix de l'Association des Courses
du Mont-Saint-Michel
1. 11 Mercato d'Oliverie (E. Raffin), R. David. 2.
3 Mahiz de Guez (J.-Y. Ricart). 3. 5 Miles Davis Wind
(M. Mottier). 4. 1 Maeco Deladou (V. Saussaye).
Tous couru. Disq.: 4, 6, 8, 10. Réd.: 1'17"5.
Mutuel :2,90€ -1,40€ -1,90€ -1,50€ -Couplés :11-3:
gt 13,90€, pl: 3,50€ ; 11-5: pl: 2,30€ ; 3-5: pl: 3,90€
Trio :11-3-5: 6,50€

4 Prix des Remparts
1. 10 Lora Scotia (A.-A. Chavatte), A. Groeninck. 2.
13 Lianga (V. Testard). 3. 7 Lennon Ellis (L. Jublot).
4. 5 Luthier de Pail (J. Bruneau). Non couru: 11.
Disq.: 2, 3, 6, 9. Réd.: 1'17"6. Mutuel :5,80€ - 2,20€ -
2,10€ - 3,40€ - Couplés : 10-13: gt 6,10€, pl: 4,10€ ;
10-7: pl: 8,00€ ; 13-7: pl: 7,20€ Trio :10-13-7: 18,20€

Retrouvez l’ensemble des résultats sur www.ouest-france.fr/sport/hippisme/
Info turf avec Ouest-France :
Toutes les courses en direct et en continu au 08 92 68 60 22 2.99€/min.

Oraison dimanche

3 Grand Prix de la Ville d'Oraison
1.12Hadèsde l'Iton (A.André),A.André.2.8HoldUp
Nocturne (S. Cingland). 3. 6 Flocon Montjeanais (J.-C.
Féron). 4. 2 Hayastan de Rosan (F. Tugend). Non
couru: 9. Disq.: 1, 5. Réd.: 1'17"6. Mutuel :1,90€ 1,40€
2,50€ - 1,90€ - Couplés : 12-8: gt 14€, pl: 4,90€ ; 12-6:
pl: 3,40€ ; 8-6: pl: 6,60€ Trio :12-8-6: 20,60€
2sur4 : 7,80€.
Multi : en 4 : 504,00€ en 5 : 100,80€ en 6 : 33,60€
en 7 : 14,40€

Mer

Amaury Guérin, jeune skipper de 22 ans, organise du 19 au 22 juin la deuxième édition de son festival
du plancton à Saint-Gilles-Croix-de-Vie. L’occasion de lever le voile sur ces espèces microscopiques.

Entretien

Amaury Guérin suit des études
d’ingénieur à Rennes et est égale-
ment skipper de course au large. Il
est aussi « planctonaute », passionné
par le plancton. Il annonce ce lundi le
lancement de la 2e édition du festival
du plancton, du 19 au 22 juin 2025 à
Saint-Gilles-Croix-de-Vie, en Vendée,
ville natale de son organisateur.

Vous vous dîtes « planctonaute »,
qu’est-ce que cela signifie ?

C’est un terme qui désigne celles et
ceux qui explorent l’infiniment petit, le
plancton, invisible à l’œil nu. Cette ter-
minologie a été inventée par Colom-
ban de Vargas, un chercheur de la
station biologique de Roscoff (Finis-
tère). Je l’ai rencontré il y a trois ans
car je voulais monter un projet utile en
dehors de la voile. J’ai passé trois
mois près du pôle Nord à utiliser un
« planktoscope » !

C’est un appareil pour étudier
le plancton ?

Plus précisément, c’est un microsco-
pe à plancton. Il comporte peu d’élec-
tronique et est pensé pour être facile-
ment utilisable par des personnes
non-scientifiques. Mon but était de
tester cette machine et de faire des
retours. C’est un outil de science fru-
gale et citoyenne, ouverte à tous !

De là est née l’idée de faire
un festival autour du plancton ?

Oui. En 2024, je sentais que les gens
étaient curieux. On ne connaît pas vrai-
ment le plancton… J’ai organisé une
première édition un peu à la dernière
minute, et pourtant, il a rapidement
affiché complet, nous avons accueilli
entre 400 et 500 personnes.

Vous organisez donc
une deuxième édition…

Exactement. Sur quatre jours, à la fois
en extérieur et en intérieur, en réunis-
sant des scientifiques, des naviga-
teurs et des artistes. Notre capacité
d’accueil sera d’environ 1 500 per-
sonnes. Le but est de faire découvrir
le plancton à tout le monde, mais
aussi de parler de manière positive

du climat et du vivant sans parler de
tonnes de CO2.

À quoi ressemblera
cette deuxième édition ?

Les deux premiers jours seront réser-
vés aux groupes scolaires. Les soirs
et le week-end (21 et 22 juin), tout le
monde peut venir ! Il y a aura des
ateliers pour pêcher et observer du

plancton d’eau douce, dans la Vie, le
fleuve qui traverse Saint-Gilles, et du
plancton d’eau salée dans la mer.

La navigatrice Isabelle Autissier,
marraine de la première édition, ani-
mera des contes marins. Jean-Louis
Étienne, parrain de cette édition, sera
la star de la soirée de l’exploration.

Le plancton n’est pas très
médiatique, pourquoi vous
fascine-t-il tant ?

Il y a un vide à combler, une culture
du plancton à développer. On en par-
le moins que des dauphins ou des
baleines, mais c’est un monde pas-
sionnant. Dans une goutte d’eau,
douce ou salée, il y a des milliers
d’espèces différentes, de comporte-
ments différents.

Le plancton, c’est tout ce qui dérive,
cela va des virus aux méduses. Il y a
du plancton végétal ou animal… mais
aussi du plancton animal qui produit
de la photosynthèse, qui redéfinit la
frontière entre animaux et végétaux.

Quel rôle joue-t-il
sur notre planète ?

Il est tout simplement à l’origine de la
vie sur Terre, car il a produit il y a des
milliards d’années l’oxygène néces-
saire à son développement. Il est
aussi à la base de la chaîne alimen-
taire océanique. C’est enfin lui qui
donne le pétrole : il absorbe du car-
bone, et en mourant il se sédimente
au fond de la mer… Au bout de quel-
ques millions d’années, cela devient
du pétrole.

Recueilli par

Jean-Marie CUNIN.

Le prix est libre et les inscriptions
ouvertes sur www.festivalduplacton.fr

Le jeune skipper Amaury Guérin lance la 2e édition du festival sur le plancton,

à Saint-Gilles-Croix-de-Vie, en Vendée. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un festival pour mieux connaître le plancton

Vingt-cinq ans : voilà ce qu’il reste à
l’Organisation maritime internationale
(Omi) pour atteindre son objectif de
zéro émission nette de gaz à effet de
serre (GES) dans le transport mariti-
me vers 2050.

Et il y a urgence : si rien n’est fait, les
émissions de CO2 de ce secteur
pourraient exploser dans les prochai-
nes années, avec l’accélération du
transport mondial.

« L’idée n’est pas de ne rien faire
jusqu’en 2049 puis d’atteindre le
zéro émission en un an. Il existe des
objectifs intermédiaires, notam-
ment une réduction de 20 à 30 %
des émissions, par rapport à 2008,
dès 2030 », rappelle Fanny Pointet,
responsable du transport maritime
au sein du bureau français de l’ONG
Transport & Environnement.

Comment y parvenir ? C’est tout
l’enjeu des négociations qui s’ouvrent
au siège de l’Omi, à Londres, ce
7 avril. Elles dureront quatre jours.

« L’année 2025 est la date limite
pour que les pays se mettent
d’accord sur les outils techniques et
économiques pour atteindre ces
objectifs. Ces négociations sont
clés », souligne l’experte.

Parmi ces outils, des mécanismes
de taxe carbone, d’efficacité énergéti-
que des navires ou d’utilisation de
carburants plus propres sont à l’étu-
de. Mais ces derniers, à base d’hydro-
gène, seront « quatre à cinq fois plus
chers à produire que les carburants
fossiles ».

Pour l’instant, « difficile de prédire
ce que sera le résultat des négocia-
tions », reconnaît la spécialiste.

Les prises de décision à l’Omi se
font à l’unanimité. Ce qui explique que
certaines décisions « mettent des
années à être négociées, adoptées
et appliquées ». Une fois votés, les
traités de l’Omi doivent être transcrits
dans le droit de chaque pays.

J.-M. C.

Des « négociations clés » pour les cargos
L’Organisation maritime internationale se réunit du 7 au 11 avril
pour tenter d’atteindre ses objectifs de décarbonation.

Réunion de la 82e session du comité sur la protection du milieu marin à l’OMI

en septembre 2024. | PHOTO : IMO
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Mots fléchés Sudoku
Complétez les grilles afin que chaque ligne, chaque colonne et
chaque carré contienne une seule fois tous les chiffres de 1 à 9.

Mots croisés

Mots mélangés
Tous les mots de la liste figurent dans cette grille et peuvent se lire dans toutes les directions.
Chaque lettre peut être utilisée une ou plusieurs fois. Les lettres restantes forment le mot mystère.

Fubuki

Placez dans
la grille les pions
disposés en haut,
de façon à obtenir
la somme indiquée
à l’extrémité de
chaque ligne et de
chaque colonne.

©

Solutions

©

sudoku

motsfléchés

motsmélangés

motscroisés

fubuki

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

A B C D E F G H I J
Takuzu
Facile
Remplissez la grille
avec les chiffres 0 et 1.
Chaque ligne et chaque
colonne doit contenir
autant de 0 que de 1.
Les lignes ou colonnes
identiques sont interdites.
Il ne doit pas y avoir plus
de deux 0 ou 1 placés
l’un à côté, ou en
dessous de l’autre.

1 0

0

0

1 1 0

0 1 1 0

1 0 0 1

0 0 1 1

1 1 0 0

®

Exemple : Takuzu
®

CHOUX AU
FROMAGE

L’ANSÉRINE
EN EST UNE

RÉPUGNER,
RÉVOLTER

JEU
D’AIGUILLES

CHAUF-
FEUR DE

SALLE
CLAIRS

D’UNE
COMPO-
SITION

PARFUMÉE

APPARUE
LONGUE
ÉNUMÉ-
RATION

LES
ORDRES

VIENNENT
DE LÀ

AXE
EN MÉCA-

NIQUE
ÉVENTRA

MENTION
AU VERSO

D’UNE
TRAITE

ARME AVEC
CORDE

BULBE DU
POTAGER

ATTRIBUE
UN

REVENU

LE ROI DES
LAMEN-
TATIONS

PAYE

DEVENIR
PRESSANT
SPÉCULA-

TEURS

BÊTES
DE JEU

CLIENT DE
LA SNCF

ÉCRAN
FAMILIER
COMPLI-

MENT

LAROUSSE
DE POCHE
TRONÇON
DE ROUTE

C’EST
DE

LA BOMBE !

MARQUE
DE

DOUTE

ANCIENNES
PIÈCES
ALLURE

CHEVALINE

ANNEXES
DE ROISSY

ONT LA
TROUILLE

EXCLA-
MATION
ARMÉE

MÉDIÉVALE

BIEN
ÉQUILIBRÉ

POTS À
DÉCOCTION

LABEL
DE VINS
VILLE DE
SUISSE

AFFRÉTER
UN

NAVIRE

ADVERBE
DE LIEU

AGIOS

ELLE S’AC-
CROCHE

À L’HAME-
ÇON

RÉDUCTION
DES TÊTES
DAME DE
RUSSIE

TAILLE
DÉMESURÉE

MISE
AU LIT

C’EST UN
AUTEUR

FAIRE DES
COUPES

FROTTÉ
D’HUILE

BREF SIF-
FLEMENT

QUI
MANQUE

D’ENTHOU-
SIASME

COL
SAVOYARD

(DE L’)

POT DE
DOUCEUR

CALME
QUI NE

RESTE PAS
DE MARBRE

CUBE DE
DÉPART

CITÉ CHA-
RENTAISE

LA
THERMIE

ANCÊTRE
DE L’U.E.

EXPERT EN
ÉCONOMIE

ÉLEVAGE
D’ÂNES
GRAND

ET MENU

TEINTAI
D’UN JAUNE

FONCÉ

MI-CLOS

CANTINE
OU SELF

CHERCHER
LE POIDS

RÉGION
VITICOLE

D’ESPAGNE
(LA)

SEL DE
L’ACIDE
URIQUE

LIEUX DE
SACRIFICES

LE REFUS

BOULE-
VERSÉ,

DÉSESPÉRÉ
ENZYME

REMET
DANS L’AXE

CAFÉ
SERRÉ...

MÉMOIRE
VIVE

D’UN ORDI-
NATEUR

ENCOI-
GNURE DE
COMBLE
ÉPOQUE

BLAFARDS

LE NEP-
TUNIUM

PROCHE
DU SUD
TANTALE
AU LABO

AVANT LA
MANIÈRE

OU LA
MATIÈRE

DAHO,
CHANTEUR

ENSEI-
GNANTS

ELLE EST
AGRESSIVE

EN
BOUCHE

AU BOUT
DU TUYAU
D’ARRO-

SAGE

RÉCOM-
PENSÉE
PAR UN
CÉSAR

PRÉPA-
RATION
D’ALCHI-

MISTE

0 0

0 0 1 1 0

0 1

1

0

0

0 0

0 0 0

1 1

0 0 0

3 5

4

6 2 1 7

1 6 7

3 4 7 9

2 9 8

8 4 9 5

1

2 8

5 8

9 6 4

2 9

8 4 3 5

6 5 8

9 3 2 7

4 1

7 2 5

3 9

GDAFNQPEA
POTENTILLEGEIGNARD

URGEROIESTVDICO
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ECUSSATELLITESHE
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ETETAGEGIGANTISME
TSARINEPEREOINTC

GSEREINEPLOTTH
ISERANCEEASINERIE

UENTROUVERTSRE
OCRAIAUTELSEPERDU

RECENTREAARETIER
BISTROTERNESSSOA

ETIENNEACRETEJET
PROFSPRIMEEARCANE

417352968
593678214
862194537
149836752
358427196
276519843
784961325
925743681
631285479

312674598
964385271
587219463
178942635
236758914
459136827
893461752
725893146
641527389

1010010011
0100110101
0101101010
1011010100
0010101011
0100110110
1011001100
1100101001
0011010011
1101001100

RECOMPOSEE
EPINEPART
NUCRIOIE
AINEDRUE
RSAREELA
DESCENDPR
ITERATIVES
ETALIGOTE
REINTETON
ESPACEENE

89219

46111
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Lemotàtrouverest:
SPONTANÉ.

Ì ABRASIF

Ì AGIOTAGE

Ì AIGU

Ì AILLEURS

Ì ALLURE

Ì AMUSEMENT

Ì ANIS

Ì BAUDROIE

Ì CALE-PIED

Ì CHAIR

Ì CUESTA

Ì DAHLIA

Ì DAIGNER

Ì DÉCLENCHEUR

Ì DÉCRYPTER

Ì ÉBATS

Ì ÉGALISATION

Ì ENDETTÉ

Ì ENTÊTÉ

Ì ÉPAISSI

Ì ESTAMPILLER

Ì FAINÉANTISE

Ì FATALITÉ

Ì FIERTÉ

Ì FRÈRE

Ì GÉNÉRALISTE

Ì GNEISS

Ì HÉRÉSIE

Ì ILLETTRÉ

Ì JETÉE

Ì KATA

Ì LAURÉAT

Ì MAISONNÉE

Ì MOYENNE

Ì OURAGAN

Ì PAILLASSON

Ì PASSE

Ì PRALINE

Ì QUELQUEFOIS

Ì RÉTIF

Ì ROSAIRE

Ì SÉRAPHIN

Ì STYLISTE

Ì VIOLONCELLE

Ì XÉRÈS

Ì YEUSE

Ì ZWANZE

E S K P S D N I H P A R E S

F I S A R B A P A I L H A D

N N O I T A S I L A G E E E

T A E R U A L L G N E I S S

A R G B D L E I E N O S I T

M M O A A U O N N D E E T A

O V U S R T A O E E S R N M

Y I S S A U S B R C I E A P

E O S G E I O E A L O H E I

N L E S A M R T L E F S N L

N O A M I F E E I N E T I L

E N Z X G A T N S C U Y A E

Y C W E U T P D T H Q L F R

E E A R R A Y E E E L I I I

U L N E S L R T C U E S T A

S L Z S N I C T R R U T E H

E E E J E T E E T E Q E R C

E T E T N E D E I P E L A C

Horizontalement :
1. Comme une famille d’aujourd’hui. 2. Élément d’une
couronne dérisoire. Morceau de gâteau. 3. Déshabillé.
Appel au secours. Animal de jeu. 4. Pli en haut de la cuisse.
Généreusement fournie. 5. Aide de l’État. Bel et bien
authentique. 6. Quitte son piédestal. Praséodyme symbolisé.
7. Qui se répètent. 8. Personnage de cinéma, qui n’était pas
d’ici. Cépage blanc de Bourgogne. 9. Il a un rôle filtrant. Sein
familier. 10. Intervalle entre deux points. Cap à tenir.

Verticalement :
A. Terrier de canidés. B. Ustensiles de pêche. C. Précision
de lieu. Complètement fichu. Adresse d’ordinateur. D. Félin
tout tacheté. Prit un air vaniteux. E. Eau de thalasso. Vieille
unité à Madrid. F. Indication d’état civil. G. Opus en bref.
Finalise son article. H. Gris ou noir. Consultation
dans un bureau. I. Grand lac américain. On le recouvre
d’un chausson. J. Après le printemps. Lupin intime.
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Découvrez nos jeux

Mot du Jour, Jeux sémantiques, Belote, Sudoku, Puzzle…

Venez stimuler vos neurones et votre cerveau pour un moment 100% détente.

Je clique ici pour jouer

Débutant ou confirmé,

entraînez-vous à réaliser

le plus de plis.

La Belote

Jeux

Je clique ici pour jouer

Découvrez

où et quand a été prise

la photo du jour !

La Photo du Jour

Jeux

Je clique ici pour jouer

2 façons de jouer :

en solo ou en équipe !

Oserez-vous relever le défi ?

Le Grand Sémantique

Jeux

Je clique ici pour jouer

Chaque jour, une grille

et six essais pour deviner

le mot du jour.

Le Mot du Jour

Jeux



Le Bexsero, un vaccin contre les
méningocoques B est désormais
remboursable pour les 15-24 ans,
selon un arrêté publié vendredi au
Journal officiel, qui suit les recom-
mandations de la Haute autorité de
santé émises en mars. « Une avan-
cée majeure », surtout pour cette
population « la plus à risque », a

salué vendredi auprès de l’AFP le
Dr Hervé Haas, président du Groupe
de pathologie infectieuse pédiatrique
(GPIP). D’autant que la dose (et il en
faut deux) coûte 80 €. En 2024, plus
de 600 infections ont été recensées
en France, niveau record depuis vingt
ans. Et le mouvement s’est poursuivi
début 2025.

Un vaccin contre les méningocoques B remboursable

À l’occasion de la Journée mondiale
de la santé, ce lundi 7 avril, Ouest-

France et l’Orange Bleue offrent deux
semaines d’essai gratuites à deux
abonnés Ouest-France dans l’une
des salles de sport partenaires de
l’Ouest ; l’occasion de se remettre en
mouvement, et de partager des séan-

ces en duo. L’offre comprend un
accès illimité aux équipements cardio
et musculation, un coaching person-
nalisé avec des professionnels diplô-
més d’État et plus de trente cours col-
lectifs par semaine. Les inscriptions
sont ouvertes jusqu’au 30 avril sur le
site : https://laplace.ouest-france.fr

Santé en bref

Faites du sport avec Ouest-France et l’Orange Bleue

La fièvre de Lassa (du nom d’une ville
nigériane où elle a été décrite pour la
première fois en 1969) est une mala-
die hémorragique qui cause plu-
sieurs milliers de morts chaque
année en Afrique de l’Ouest. L’Institut
Pasteur a développé une plateforme
vaccinale appelée Mopevac, basée
sur un virus atténué proche de celui

de la maladie. Un premier essai clini-
que, financé dans le cadre de France
2030 dans le cadre de la stratégie
contre les maladies infectieuses
émergentes, sera réalisé début 2026.
Soixante-douze volontaires sains
recevront (en France) le vaccin afin de
vérifier son innocuité et la réaction
immunitaire.

Un premier essai clinique contre la fièvre de Lassa

L’Agence du médicament (ANSM) et
la Direction générale de la concurren-
ce, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF)
mettent en garde sur la vente d’appa-
reils affirmant mesurer la glycémie
par simple contact avec la peau.
Montres, bagues et moniteurs : ces

appareils sont trompeurs car ils ne
peuvent donner de valeurs fiables,
mettant en danger la santé des per-
sonnes diabétiques. La DGCCRF a
notifié des annonces en ligne illicites,
qui utilisaient abusivement les logos
de l’ANSM ou d’associations de dia-
bétiques pour vanter leur produit.

Montre, bague : la glycémie sans piqûre non fiable

La première phase de la campagne
de vaccination contre le chikungu-
nya, un virus transmis par le mousti-
que-tigre, débute ce lundi à La Réu-
nion. Elle sera gratuite pour les per-

sonnes âgées de 65 ans et plus pré-
sentant des comorbidités. L’épidé-
mie, dont le pic est attendu mi-avril, a
provoqué la mort de deux personnes
de 86 et 96 ans.

Chikungunya : début de la vaccination à La Réunion

Reportage

Clémence, 6 ans, ne rêve que d’une
chose : faire du vélo sans les petites
roues. Mais elle a du mal à trouver
l’équilibre et à saisir avec force les
objets. « Grâce à des jeux, on va
l’entraîner à attraper une forme qui
ressemble à celle du guidon », expli-
que Emmanuelle Fily, cheffe de projet
chez Teams & Co.

La petite prend le jouet bleu vif et le
déplace sur un grand écran posé sur
une table. En fonction de ses mouve-
ments, un glouton virtuel dévore des
pastilles rouges et vertes. « La pré-
hension devient plus fine, constate
l’encadrante. Demain, on travaillera
l’équilibre sur une draisienne puis,
dans quelques jours, on rajoutera
les pédales. »

La fillette est atteinte d’une hémiplé-
gie du côté droit depuis la naissance.
Mais grâce à un stage de deux semai-
nes au centre Ty Yann de la fondation
Ildys à Brest (Finistère), elle progres-
se à la vitesse grand V. Cette expéri-
mentation de thérapies motrices
intensives, baptisée Team & Co, est
un projet de santé innovant pour
améliorer l’autonomie des enfants
avec paralysie cérébrale. Certains ont
du mal à marcher, d’autres à utiliser
leurs bras ou leurs mains.

10 000 à 15 000 enfants
concernés

Pendant dix jours, chaque patient est
accompagné par des kinésithérapeu-
tes, psychomotriciens et autres pro-
fessionnels. L’objectif : améliorer la
motricité par la pratique répétée
d’activités proposées sous forme de
jeux. Ballons, puzzle, trottinette…
« L’ambiance est plus celle d’un cen-
tre aéré que celle d’un service de
soins, confirme Rodolphe Bailly,
coordinateur du projet et kinésithéra-
peute-chercheur. C’est intensif mais
surtout ludique, sinon ça ne marche
pas. » Sur le site de Brest, dix enfants

et treize intervenants se retrouvent
quotidiennement six heures trente
par jour. Cette année, d’autres ateliers
ont lieu à Angers (Maine-et-Loire) et
Lyon (Rhône), centres porteurs du
projet avec Brest, mais également à
Reims (Marne), Toulouse (Haute-Ga-
ronne) et Saint-Denis de La Réunion.
Ce stage s’inscrit dans une initiative
pilote, portée par la Fondation paraly-
sie cérébrale.

Ce programme bénéficie, pour la
première fois, d’un financement de la
Sécurité sociale, avec 10,8 millions
d’euros investis pour soixante stages
sur quatre ans et demi, pour plus de
600 enfants. « Basé sur des théra-
pies motrices intensives recomman-
dées par la Haute autorité de santé,
ce dispositif s’adresse aux enfants
de 2 à 17 ans, ajoute Rodolphe Bailly.
La Fondation espère une générali-

sation à l’échelle nationale pour les
10 000 à 15 000 enfants potentielle-
ment concernés en France. »

« Auparavant, ces stages n’étaient
réservés qu’à un nombre restreint
de familles, regrette Emmanuelle Fily.
Désormais, un guichet national en
ligne permet de s’inscrire. » La plate-
forme permet d’informer sur les critè-
res d’éligibilité et de répartir les
demandes dans les différents cen-
tres. C’est également un moyen de
recruter des professionnels formés,
intéressés par la démarche.

Aure innovation importante de ce
projet : l’instauration d’un travail en
équipe avec les familles. « Les
parents deviennent partenaires
dans les soins, ajoute la coordinatri-
ce. Ils ont un rôle très important vers
le chemin de l’autonomie. On profite
de leur vécu, véritable expertise. »

Team & Co est une avancée majeu-
re pour les enfants vivant avec un
handicap dès leur plus jeune âge.
« Moi, mon but, c’est d’arriver à atta-
cher mes cheveux en queue-de-
cheval », lance Enora. L’ado a mis
son chouchou au poignet. Il sert de
bracelet en attendant.

À l’issue du premier jour, elle a déjà
fait d’énormes progrès. « Lors du der-
nier stage, la priorité, c’était ma fer-
meture éclair. » « Génial, tu as réussi
à fermer ton manteau, félicite l’enca-
drante. Pour beaucoup c’est un
détail. Mais mine de rien, ça change
la vie ! »

Lucile VANWEYDEVELDT.

Renseignements : www.team-and-
co.org ou coordo.nationale.team-
co@ildys.org

Les thérapies pour l’enfant, basées sur l’apprentissage moteur avec des objectifs, améliorent les capacités motrices

des enfants. Elles sont recommandées par la Haute autorité de santé depuis 2021. Ici, Clémence, 6 ans. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Handicap. Créé à Brest (Finistère), un atelier expérimenté dans six régions entraîne des enfants
atteints de paralysie cérébrale à faire des mouvements répétés pour retrouver l’usage des membres.

Un stage innovant pour dépasser sa paralysie

Ouest-France
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Sylvio Le Blanc (Québec) ■

«J’apprends que « le traité de
l’Otan ne prévoit pas l’éventualité où
un État membre en attaquerait un
autre » (d’après un article du journal
québécois Le Devoir). Par exemple,
si les États-Unis attaquaient le Cana-
da ou le Groenland, « il s’agirait d’un
conflit bilatéral et, donc, hors de res-
ponsabilité de l’Otan ». C’est la
meilleure ! […] Bref, le Canada et le
Groenland sont à la merci de l’ogre
Donald Trump, qui lorgne leurs
richesses naturelles et leurs positions
stratégiques.

Je pense que l’Otan ne convient
dorénavant plus, considérant la nou-
velle donne mondiale, à savoir le dan-
gereux et inédit rapprochement des
États-Unis avec la Russie (ennemi
séculaire de l’Alliance atlantique) et
son agressivité incompréhensible à
l’endroit de ses alliés. Lors d’une
conférence donnée à Varsovie le
25 mars, le chef de l’Otan, Mark Rutte,
a déclaré : « Ce n’est pas le moment
de faire cavalier seul. Ni pour l’Euro-
pe ni pour l’Amérique du Nord. Les
défis mondiaux en matière de sécu-
rité sont trop importants. […] Il n’y a
pas d’alternative à l’Otan. »

Oui, il y a une alternative : créer une
nouvelle Otan forte, composée de
pays vraiment attachés à la démocra-
tie et ennemis intraitables de l’axe du
mal. Les États membres qui soutien-
nent l’Ukraine contre la Russie doi-
vent se retirer de l’alliance actuelle et

fonder une nouvelle organisation qui
inclurait des pays comme l’Australie,
la Corée du Sud, la Nouvelle-Zélande,
le Japon, notamment. Laissons
l’Otan aux États-Unis, à la Hongrie, à
la Slovaquie et à la Turquie (qui a
compliqué l’adhésion de la Finlande
et de la Suède pour des broutilles, et
qui s’en est déjà pris militairement
à la Grèce).

La nouvelle alliance, avec la France
et le Royaume-Uni comme États
membres, serait détentrice de l’arme
nucléaire. Il faut une charte adaptée
aux nouvelles réalités. Un État mem-
bre qui en attaquerait un autre serait
expulsé de cette organisation sur-le-
champ. Un État membre qui tiendrait
un double discours, qui minerait les
sanctions infligées à un pays agres-

seur, ou même fricoterait avec celui-
ci, serait expulsé. Un État membre qui
ne serait plus considéré comme un
pays démocratique serait expulsé.

Un nouveau nom pour la nouvelle
Otan : Otad (Organisation du traité
de l’alliance démocratique). Rien
n’empêcherait les États-Unis d’adhé-
rer à l’Otad une fois revenus à la rai-
son, mais pas à ses conditions.»

« Laissons l’Otan aux États-Unis, à la Hongrie, à la Slovaquie et à la Turquie. » Ici, un avion de reconnaissance « Awacs »
sur la base aérienne de l’Otan, en Allemagne, en juin 2023. | PHOTO : DAVID YOUNG, ARCHIVES DPA PICTURE-ALLIANCE VIA AFP

Otan. « Créons une nouvelle alliance attachée à la démocratie »
Laurent Chauveau
(Loire-Atlantique) ■

«L’épisode du jugement de Mari-
ne Le Pen pour « fraude fiscale »
nous montre qui elle est vraiment.
L’occasion pour ses soutiens de
juger quelle présidente de la Répu-
blique elle serait… Et c’est très inquié-
tant. Malgré ce jugement a priori jus-
te, car basé sur des faits, écoutes et
preuves, et en rapport avec la loi en
vigueur, elle dénigre l’État de droit,
elle s’en prend non seulement aux
magistrats personnellement, mais à
la justice entière. C’est impardonna-
ble de la part de tout(e) citoyen(ne)
et indigne d’un(e) élu(e) qui se voit
au-dessus des lois. La loi a été dur-
cie, mais ne devrait pas la concer-
ner ? La même indignité vaut pour
les politiques et leurs petits mots de
soutien. Le pompon revient au Pre-
mier ministre, qui veut juste sauver
sa tête. Quant à l’organisation d’une
manifestation contre ce jugement
(qui se déroulait dimanche 6 avril, à
Paris, voir page 3), de la part d’une
cheffe de parti comme elle, c’est la
bassesse même. […]

En clair, si la fondatrice du Rassem-
blement national est élue, la loi sera
pour les autres, la justice sera à ses
ordres. De plus, quand on voit ses
soutiens étrangers (Vladimir Poutine,
Donald Trump, Viktor Orbán, Matteo
Salvini, Elon Musk…) et que l’on sait
que c’est l’Élysée qui pilote principa-
lement la politique étrangère, ça pré-

dit à coup sûr une emprise de ces
gens sur la France. Et sur l’Europe afin
de la détruire, ce que veut Marine
Le Pen.

Vu la tournure des derniers jours,
elle pourra probablement se présen-
ter en 2027. Mais il me semble que sa
très mauvaise réaction montre sa
vraie nature, et pourrait bien faire dou-
ter certains partisans et sympathi-
sants. C’est tôt, mais le temps est
peut-être venu pour certaines statu-
res ouvertes aux compromis de se
dévoiler, sachant que Jean-Luc
Mélenchon fera perdre la gauche
puisqu’il veut y aller seul. Réveillons-
nous !»

« Si elle est élue, la loi sera pour les
autres, la justice à ses ordres. » Ici,
sur le plateau de TF1 le 31 mars.

| PHOTO : JULIEN DE ROSA, AFP

RN. « La vraie Marine Le Pen se dévoile »

Charles Mathieu (Sarthe) ■

«Dans un précédent courrier
(Ouest-France du 1er avril), un lecteur
se demande : « Qui vit à l’heure solai-
re ? » On serait tenté de lui répondre :
la Terre entière ! L’heure a été
« créée » par l’homme à partir de
l’observation de la courbe du Soleil
dans le ciel. Midi est par définition le
moment où le Soleil est au zénith. Il n’y
a donc pas à s’étonner que le Soleil se

lève à 4 h et se couche à 20 h au mois
de juin, au moment du solstice d’été :
il se lève huit heures avant midi et
se couche huit heures après midi.
Au moment du solstice d’hiver, en
décembre, il se lève quatre heures
avant midi, soit à 8 h, et se couche vers
16 h, soit quatre heures après midi.

Le rythme circadien (rythme biologi-
que d’une durée d’environ vingt-qua-
tre heures) n’impose aucune contrainte
d’horaire de lever et de coucher des

individus. […] Votre lecteur s’en prend
aussi aux chronobiologistes, qui criti-
quent le passage à l’heure d’été, en
précisant : « Les faits sont têtus. »
Oui, ce décalage est une aberration en
termes de chronobiologie et quicon-
que vit en s’intéressant à la nature ne
peut que le constater. La rotation de la
Terre sur elle-même est un fait encore
plus têtu que les considérations sur
l’heure à laquelle les hommes se
lèvent ou se couchent.»

Heure d’été. « La Terre vit à l’heure solaire »
M. H.-C. (courriel) ■

«Oui, face aux droits de douane
annoncés par Donald Trump,
l’Union européenne est armée et a
les moyens de se défendre à une
condition. Qu’elle ne se victimise
pas ! Cette attaque commerciale
doit nous servir à développer nos
industries en France et en Europe.
Du négatif, on doit en sortir du posi-
tif. La victimisation n’aide pas à

s’autonomiser. L’autonomie requiert
du courage, de l’audace et de la
volonté.

Apprenons à ne plus compter sur
ce grand frère que se sont données la
France et l’Europe, en réponse de
ses aides apportées lors des guerres
du XXe siècle. Oui, cette reconnais-
sance, nous la lui devons. Mais n’est-
il pas temps, sans faire table rase du
passé, de retrouver notre indépen-
dance ? Les États-Unis ne doivent

être que des partenaires, dont les
échanges doivent profiter à chacun. Il
est urgent que la nation française
retrouve sa souveraineté et que
l’Europe devienne une force écono-
mique unie. […]

Nombre d’habitants en millions en
2024 : 449 millions dans l’Union euro-
péenne, 343 millions aux États-Unis,
143 millions en Russie. L’Europe est
la première force par le nombre de
ses habitants.»

Droits de douane. « Ne nous victimisons pas ! »

Courrier des lectrices et des lecteurs
Ouest-France
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Journée ensoleillée et chaude
Ce lundi 7 avril, soleil et douceur sont au menu du jour. Les quelques
grisailles matinales se dissipent assez vite.

Prévisions marines :
Vent d'est à nord-est, localement sud-est, 2 à
5. Mer peu agitée. Houle de nord-ouest à
ouest 0,5 à 1 m.

Prévisions agricoles : Temps sec.

97e jour - 15e semaine

Saint Gilbert : (888). Martyr de l'abbaye
de Luxeuil, mis à mort par les barbares
pour avoir refusé de renier sa foi
chrétienne.
Fête à souhaiter : sainte Julie
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07h32 20h32 01h32 14h25

07h30 20h26 01h34 14h26

07h23 20h20 01h22 14h14

05h27 18h45 - 12h39

03h35 16h44 10h43 23h26

03h29 16h41 10h34 23h11

03h20 16h27 10h13 22h46

02h33 15h38 09h21 21h53

01h40 14h34 08h13 20h44

01h50 14h39 08h00 20h22

02h28 15h11 08h04 20h31

02h37 15h13 07h55 20h23

37 42
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09h49 22h19 04h03 16h42

09h39 22h14 03h27 16h07

08h52 21h33 03h11 15h54

08h46 21h22 03h20 15h55

08h38 21h19 02h59 15h40

06h54 19h41 01h14 13h49

05h07 17h53 - 12h13

05h01 17h44 11h54 -

04h49 17h31 11h28 23h49

03h59 16h41 10h34 22h56

02h57 15h33 09h25 21h44

02h58 15h29 09h06 21h21

03h31 15h58 09h15 21h33

03h30 15h52 09h09 21h28

47 54

Mardi 8 avril

7h24 +2 mn

20h38 +1 mn
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9 avril

La régie
publicitaire

de votre journal

Contactez-nous au

02 59 32 00 26

Découvrez nos solutions
Ouest-France Emploi !

Diffusion d'offres d'emploi

Candidature sans CV | Site carrière

Réseaux sociaux | Articles sponsorisés

Vous recherchez des saisonniers ?

La Place des abonnés

LaPlace est un espace réservé aux

abonnés Ouest-France où des événe-

ments vous sont proposés en exclusivi-

té. Rendez-vous à l'adresse

laplace.ouest-france.fr

Océane en scène revient à Ergué-
Gabéric avec Superbus, Christophe
Mali, de Tryo… (29)
Jusqu’au mercredi 16 avril.

Venez encourager le RC Vannes
face au RC Toulon. (56)

Jusqu’au jeudi 17 avril.

Climb Up initie à l’escalade.
Jusqu’au mercredi 23 avril.

Fêtez les 25 ans du premier album
de Mukta.
Jusqu’au mercredi 23 avril.

Et n’oubliez pas ! Abonnés aux Pack

famille et Pack maxiNum, partagez gra-

tuitement votre abonnement sur votre-

compte.ouest-france.fr
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21.10 Astérix & Obélix
contre César Comédie (1999).
Avec Gérard Depardieu.
23.10 New York Unité Spéciale
Place au doute.
Série. Avec Mariska Hargitay.

21.09 Cimetière indien
Série. Avec Mouna Soualem.
22.54 Dope Girls
Monstre. Furie.
Série. Avec Julianne Nicholson.

20.55 Espion, lève-toi
Film d'espionnage (1982).
Avec Lino Ventura, Michel Piccoli.
22.35 Les assassins sont
parmi nous Drame (1946).
Avec Hildegard Knef.

21.25 Black Adam
Film d'action (2022).
Avec Dwayne Johnson.
23.35 Doctor Strange
in the Multiverse of Madness
Film fantastique (2022).
Avec Benedict Cumberbatch.

20.31 Les ombres de Dora
Documentaire.
21.31 Débat Doc
22.00 Sens public Magazine.

21.05 Playmobil : Le film
Film d'animation (2019).
22.55 Beethoven, chasseur
de trésor Téléfilm pour la jeunesse
(2003). Avec Dave Thomas.

21.15 L'Équipe Vintage :
Coupe du monde de football 2018
8e de finale : France – Argentine.
23.30 Survivre : la vengeance
ne dort jamais Téléfilm d'action
(2020). Avec Bruce Willis.

21.10 Le triangle des Bermudes :
mythe ou réalité ? Documentaire.
22.20 Où est le Saint-Graal :
les dernières théories

21.10 Kaboul
La nuit. L'attente. Le départ.
Série. Avec Jonathan Zaccaï,
Thibaut Evrard.
23.50 Les rivières pourpres
Kovenkore.
Série. Avec Olivier Marchal.

21.05 Le monde de Jamy
Le réveil des volcans d'Europe.
Documentaire.
22.40 C ce soir Talk-show.
23.50 C dans l'air Magazine.

21.10 Appels d'urgence
Interventions à risques
à la frontière belge. Gendarmes
d'Evry : opérations coup de poing
anti-violences. Incendies
et accidents : les pompiers
de Belfort dans le feu de l'action.
Magazine.

21.00 Culturebox, le show
Magazine. Invités : Joël Dicker,
Helena, Michel Hazanavicius, Billie,
Adel Fugazi, Fabrice Lambert, Karla
da Silva et Sébastien Chassagne.
22.20 Planète Rap
J9ueve. Divertissement.

20.03 Les informés du soir Débat.
20.55 Le 21h/22h
21.30 Outremer l'actu Magazine.
21.55 L'heure américaine
22.57 23h info

21.10 Kaamelott
Série humoristique.
Avec Alexandre Astier, Franck Pitiot,
Jean-Christophe Hembert.

21.15 Vintage Mecanic
Ferrari 456M GT. AC Cobra.
Série documentaire.

21.05 Crimes
Au Luxembourg.
En Nouvelle-Aquitaine.
Magazine de société.

21.05 Les vieux fourneaux
Comédie (2018).
Avec Pierre Richard, Eddy Mitchell,
Roland Giraud, Alice Pol.
22.35 Martinique, terre
de centenaires Documentaire.
23.30 Polynésie, des îles
sans tribunal fixe Documentaire.

21.10 Mariés au premier regard
Documentaire.
23.20 Mariés au premier regard :
nouveau rendez-vous
avec l'amour Téléréalité.

21.10 Le flic de Beverly Hills 2
Film policier (1987).
Avec Eddie Murphy,
Judge Reinhold.
23.10 Le flic de Beverly Hills
Film policier (1984).
Avec Eddie Murphy.

21.09 Laura Felpin : Ça passe
Spectacle.
22.49 Les duos impossibles
de Jérémy Ferrari
10e édition. Spectacle.
Présentation : Jérémy Ferrari,
Baptiste Lecaplain et Arnaud
Tsamere.

21.10 Mort sur le Nil
Film policier (2022).
Avec Kenneth Branagh, Gal Gadot,
Tom Bateman, Annette Bening.
23.25 Le crime de l'Orient-Express
Film policier (2017).
Avec Kenneth Branagh.

19.07 ICI 19/20 – Iroise 19.08 ICI
19/20 – Ça se passe ici 19.14 ICI
19/20 – Bretagne 19.15 ICI 19/20-
Pays de la Loire 19.46 Programme
national

12.25 ICI 12/13 – Normandie
Caen 12.50 Programme national
19.07 ICI 19/20 – Baie de Seine
19.14 ICI 19/20 – Normandie
Caen 19.46 Programme national

Devant la Cinémathèque française,
située au cœur du XIIe arrondisse-
ment de Paris, une interminable file
de passionnés s’est formée devant le
bâtiment. Tous n’ont qu’une hâte :
découvrir l’exposition que les com-
missaires Matthieu Orléan, Lucia Savi
et Johanna Agerman Ross ont con-
coctée pour célébrer le cinéma de
Wes Anderson. « Il y a quelque chose
de particulièrement français en
moi », dit-il le sourire en coin, lors
d’une master class donnée le
22 mars.

Le plus européen des Américains a
déposé ses bagages dans la capitale
française il y a plusieurs années de
cela. Son univers ultra-stylisé s’est
implacablement installé dans le pay-
sage du septième art. Aujourd’hui
reconnaissable entre mille, sa patte
colorée à la symétrie absolue, où rien
n’est laissé au dépourvu, a conquis le
monde – ou du moins la France.

Dans une salle de projection pleine
à craquer, le réalisateur a livré sa
« leçon de cinéma » au public venu le
rencontrer. « Avoir une exposition à
la Cinémathèque correspond à tout
ce à quoi je voulais appartenir lors-
que j’ai commencé à regarder des
films avec l’intention d’en faire »,
explique Wes Anderson, non sans
émotion.

Les mondes du cinéaste
réunis

Une fois arrivé au cinquième étage de
la Cinémathèque, embarcation
immédiate À bord du Darjeeling Limi-
ted, ou au choix, du sous-marin Bela-
fonte de La vie aquatique. Destina-
tion, les mondes « wesanderso-
niens » rassemblés pour l’exposition,
où le visiteur est accompagné au fil
des salles par les bandes originales si
chères au réalisateur. À la fois chrono-
logique et thématique, la visite per-
met une parfaite introduction à ses
films : de son premier long-métrage
Bottle Rocket (1996) à son dernier en

date Asteroïd City (2023), en passant
par les cultes Moonrise Kingdom
(2012) et The Grand Budapest Hotel
(2014). « Je suis quelqu’un qui
n’a jamais su faire de film qui ne
soit qu’une seule chose, avance le
cinéaste. Tout est toujours multiple,
mes films sont des sortes de
jonglages. »

Depuis trente ans, Wes Anderson
conserve tous les décors, les costu-
mes, les accessoires qui peuplent
son œuvre, et que la Cinémathèque
est parvenue à collecter pour l’occa-
sion. Parmi les plus belles pièces, on
compte la maquette XXL du Grand
Budapest Hotel (qui a nécessité trois
mois de travail pour seulement quel-
ques secondes d’apparition à
l’écran), ou encore les fameux distri-
buteurs de munitions, ou au choix, de

parcelles de terre, présents dans le
désert d’Asteroïd City.

Mais si cette collection existe, c’est
aussi parce que les décors de Wes
Anderson sont vivants. À lui seul, il
maintient en vie un cinéma artisanal,
aujourd’hui en voie de disparition à
Hollywood.

Un cinéma artisanal

En témoigne Fantastic M. Fox (2009)
et L’île aux chiens (2018), ses deux
longs-métrages réalisés en stop
motion, et dont les figurines sont
exposées. Cette méthode d’anima-
tion très ancienne, pratiquée par les
pionniers du cinéma, consiste à met-
tre en mouvement une série d’images
fixes. Elle nécessite un méticuleux tra-
vail d’horloger que le cinéaste par-
vient à orchestrer d’une main de

maître. « À chaque fois que je démar-
re un nouveau film, ma boîte à outils
s’agrandit. Je gagne de nouveaux
collaborateurs et de nouvelles expé-
riences qui nous enrichissent. »

Parmi la multitude d’objets, se
niche une collection de carnets proté-
gés par une vitre, dans lesquels Wes
Anderson a noté les moindres détails
relatifs à chacune de ses œuvres.
« J’ai décidé de les prêter pour
l’exposition parce que c’est un peu
la quintessence de mon travail. » Un
nouveau devrait bientôt rejoindre la
famille. Son prochain film intitulé The
Phoenician Scheme débarque sur
nos écrans en mai.

Pauline BOYER.
À la Cinémathèque française, 51, rue
de Bercy à Paris, jusqu’au 27 juillet.

Exposition Wes Anderson, à la Cinémathèque française à Paris. | PHOTO : STÉPHANE DABROWSKI

Le paradis perdu du cinéaste Wes Anderson
Exposition. La Cinémathèque française met à l’honneur Wes Anderson dans une exposition
grouillant d’objets ayant forgé l’armature de sa filmographie.

Nicola L., artiste du mythique Chelsea Hotel
Art. Le Frac Bretagne expose les œuvres protéiformes
de cette artiste française à l’univers pop, tombée dans l’oubli.

res résidentes du Chelsea Hotel et a
contribué à la notoriété du lieu où sont
passés Niki de Saint Phalle, Tinguely,
Yves Klein… C’est la vie de bohème.

Pourquoi est-elle tombée
dans l’oubli en France ?

La France n’a pas aimé qu’elle s’ins-
talle à l’étranger. De plus, elle chan-
geait souvent de pratique artistique,
même si le monde du design l’avait
bien identifiée, avec ses femmes télé-
vision, ses canapés hommes et fem-
mes. Et n’en avait rien à faire de la
reconnaissance.

Recueillis par

Agnès LE MORVAN.
Jusqu’au 18 mai, au Frac Bretagne à
Rennes, après Londres, et avant
Vienne et Bolzano.

L’exposition Chelsea L. au Frac

Bretagne. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Entretien

Charlotte Gaccio, comédienne.

Qu’est-ce qui attend
votre personnage dans la série ?

Il va y avoir beaucoup de tourments
entre la famille Roussel et la famille
Julliard. Mais ça va rapprocher
Audrey et Philippine, qui vont se ser-
rer les coudes, comme les mamans
qu’elles sont, et laisser les différends
de côté le temps de cette intrigue.

Quelle place prend la série
dans votre vie aujourd’hui ?

Je tourne toute l’année depuis quatre
ans. Je vois parfois plus le contrôleur
de train que mon mari ! Mais c’est ma
nouvelle vie avec une famille parallèle
à Sète (Hérault).

Qu’est-ce qui vous a attiré
dans ce rôle au départ ?

La chaîne est venue me chercher car
ils me connaissaient de Sam. Ils n’ont
pas trop su où me mettre au départ.
Au final, ils ont créé ce rôle pour moi.
Ce qui est un vrai cadeau pour une
comédienne. Forcément, Audrey me
ressemble un peu puisqu’elle a été
faite sur mesure.

Ce rôle de maman solo d’enfants
issus de plusieurs relations
n’est pas courant à la télé…

C’est un personnage qu’on n’a pas
l’habitude de voir à l’écran, mais qui
est pourtant si commun dans la vraie
vie. Je reçois énormément de messa-
ges de femmes qui me remercient et
me disent que ça ressemble à ce
qu’elles vivent.

C’est la preuve que
la représentation compte, non ?

C’est très important. Je sais ce que
c’est, physiquement, je ne sors pas
d’une boîte de Barbie. Là encore, ça
doit faire du bien au public de pouvoir
se retrouver dans différentes morpho-
logies.

Quand on vient d’une famille

aussi talentueuse que la vôtre
(elle est la fille de Bruno Gaccio

et Michèle Bernier, NDLR), est-ce
une évidence de devenir artiste ?

Pendant très longtemps, je n’ai pas
eu envie de faire ce métier. Enfin, j’en
avais envie, mais j’allais contre. Parce
que je ne voulais pas être comparée,
qu’on me parle de mes parents tout le
temps. J’ai fini par me rendre à l’évi-
dence. Mais c’est un métier comme
un autre, donc je me suis formée.

Quelle évolution de carrière
espérez-vous ?

J’ai 37 ans, je pense que je suis prête
pour un premier rôle. La quotidienne,
c’est un accélérateur de formation.
J’ai joué tellement de choses et
d’émotions dans cette série, ça m’a
fait mûrir très vite.

Il se murmure qu’un projet
serait en cours dans lequel
vous joueriez avec votre mère…

Les gens écrivent à notre place. Rien

n’est fait. Je sais que le public a envie
de nous voir ensemble à l’écran. Ce
qui est sûr, c’est qu’il n’y aura pas de
Charlotte Gaccio dans La stagiaire ni
de Michèle Bernier dans Demain
nous appartient. Si on fait quelque
chose ensemble, ce sera un projet
nouveau.

Quels sont vos futurs projets alors ?
La saison 8 de Sam, qui arrive sur
TF1 avant l’été. Et puis, j’ai tourné l’été
dernier une nouvelle série pour TF1,
Enquête en famille, avec Clémentine
Célarié et Bernard Le Coq, à côté de
Rennes (Ille-et-Vilaine). L’histoire
d’une capitaine de police qui revient
sur ses terres. Ses parents, fans de
polars, vont s’immiscer dans ses
enquêtes de façon un peu lourde et
hilarante…

Recueilli par

Anaïs BERNO.

TF1, 19 h 10.

Charlotte Gaccio dans « Demain nous appartient ». | PHOTO : TELSETE, TF1

Charlotte Gaccio, « prête pour un premier rôle »
Aujourd’hui à la télé. Depuis 2021, la comédienne joue la mère de famille Audrey
Roussel dans le feuilleton quotidien de TF1, Demain nous appartient.

Trois questions à...

Géraldine Gourbe, commissaire
d’exposition.

Qui est Nicola L. (1932-2018) ?
Fille de militaire, elle naît au Maroc, et
vit en Allemagne après guerre. Elle
était soumise à l’autorité familiale
dans des lieux de colonisation ou
détruits par la guerre. Son goût pour
le pacifisme et l’anarchisme va s’affir-
mer. Et si son travail peut être interpré-
té comme féministe, elle ne le définit
pas comme tel. Elle fera ses classes à
Paris. Sa première exposition de pein-
tures abstraites n’aura pas de succès.
Elle crée alors ses premiers pénétra-
bles, œuvres dans lesquelles le spec-
tateur s’introduit physiquement. Son
travail est innovant, radical, allant du
cinéma expérimental aux objets
design en passant par la sculpture, les
performances… Elle a participé au
mouvement Fluxus, a fréquenté la
Factory, atelier d’artiste ouvert par
Andy Warhol. C’était un esprit libre,
impertinent.

Son histoire est-elle indissociable
du mythique Chelsea Hotel
de New York, lieu de contre-culture
américaine, dépeint par le groupe
The Velvet Underground ?

Nicola L. part à New York dans les
années 1960. Elle y est perçue com-
me une artiste opposée la guerre au
Vietnam. Elle a été l’une des derniè-

Repéré

À Rennes, le festival Mythos bat des records d’affluence
« On est ravi ! » Les mots d’Émilie
Audren sont clairs. Samedi 5 avril, elle
et Maël Le Goff, formant la direction de
Mythos à Rennes (Ille-et-Vilaine), qui
lance la saison des festivals de l’Ouest
ont annoncé des records d’affluence.
« Sur l’ensemble, nous cumulons
plus de 44 000 entrées payantes
pour 39 000 l’année dernière. Quant

aux festivaliers, nos estimations
s’élèvent à 80 000. » Cette année, les
organisateurs avaient misé sur la gra-
tuité et la programmation locale sur la
nouvelle scène Capeos 360°. « Même
si des progrès sont à faire, nous
avons su brasser les générations. Le
public venait aussi bien pour Alain
Chamfort que pour Théodora »

Culture - Télévision Ouest-France
Lundi 7 avril 2025
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Carnet rose dans ce zoo de Loire-Atlantique

La famille des ours européens s’est
agrandie au zoo de La Boissière-
du-Doré, à l’est de Nantes (Loire-
Atlantique). Meya, elle-même née

dans ce parc animalier et âgée de
7 ans, a mis au monde un mâle et une
femelle pesant 400 grammes. D’ici à
une quinzaine de jours, les deux petits,

dont le nom sera choisi prochaine-
ment par les équipes du zoo, pourront
sortir dans leur vaste enclos pour le
plus grand bonheur des visiteurs.

Meya, 7 ans, a donné naissance à deux oursons au zoo de La Boissière-du-Doré. | PHOTO : FRANCK DUBRAY, OUEST FRANCE

À ses côtés, Sylvain Allorent opine
du chef. Depuis une dizaine
d’années, ce kinésithérapeute installé
à Saint-Nazaire en 2009 est devenu
bien plus qu’un soignant pour le cou-
ple. « Il est comme un membre de la
famille », résume Fabienne. Trois fois
par semaine, le spécialiste en articu-
lations des muscles sonne à la
porte d’entrée que Yannick ouvre à
distance.

Une fois le café avalé, la séance
peut démarrer. « Mon métier permet
de lui parler et de faire travailler les
quatre membres en même temps.
Tout se passe sans douleur, sauf si
on titille un peu les limites pour
entretenir la souplesse », sourit le
soignant, qui se souvient des débuts,
lorsque Yannick se rendait à son
cabinet à l’aide de l’utilitaire amé-
nagé. Là-bas, il le faisait marcher de
son fauteuil laissé dans le couloir jus-
qu’à son bureau.

Avec le temps, l’effort est devenu
trop conséquent. « J’ai déjà eu des
patients atteints de la maladie
de Charcot. Ce sont des prises en
charge très lourdes. Yannick fait
figure d’exception. À cette époque,

je n’aurais jamais pu espérer le voir
treize ans après. »

De son propre aveu, son copain ne
savait pas s’il allait voir ses enfants et
ses petits-enfants grandir. « Yannick
ne se voyait pas vivre jusqu’aux Jeux
olympiques de Paris, retrace Sylvain
Allorent. Mais sa résilience est du
domaine de l’exceptionnel. Il a tra-
versé l’épidémie du Covid, celles de
la grippe. Il déteste la fatigue et le
froid. Pour autant, il déjoue tous les
pronostics. »

« Je me donne
des défis de vie »

Un chanceux parmi les malchan-
ceux qui maintient son quotidien à
flot. « Je me donne des défis de vie »,
fait savoir Yannick, la banane cram-
ponnée aux lèvres.

Un exemple ? Durant les beaux
jours, les deux amis se sont déjà
offert le luxe d’assister à deux matchs
des Canaris du FC Nantes. « C’est le
seul patient avec qui je vais au stade

de la Beaujoire. Installé avec les per-
sonnes à mobilité réduite, il tient
tout le match. Il faut dire qu’il a déjà
joué au foot. Yannick, il a un côté
solaire. »

À force de le côtoyer, le kiné décryp-
te tout chez lui, ses silences, ses
moments de moins bien, de lâcher-
prise et ses besoins de complicité. « Il
n’a pas le temps pour le ressenti-
ment, la mauvaise humeur. S’il sou-
rit moins, c’est qu’il est fatigué. Là,
regardez, quand il fait cette tête-là,
c’est qu’il va dire une connerie ! »

Le nez sur la tablette, Yannick
exploserait de rire s’il n’était empêché
par son invalidité. Cela lui rappelle
ses tout premiers symptômes appa-
rus durant l’été 2006, un an avant le
début de sa prise en charge. « Ma
voix a changé. Les autres pensaient
que j’étais constamment bourré. »

Patricia, de son côté, se souvient
d’une femme rencontrée à l’hôpital
d’Angers (Maine-et-Loire), au service
SLA, en neurologie. « Elle avait
perdu son mari de cette maladie. Il
avait voulu continuer à travailler
malgré tout. C’est ça qui a accen-
tué son état. Elle m’a dit : il ne faut

absolument pas que votre mari
se fatigue. »

Depuis, elle s’est promis de
l’accompagner jusqu’à la fin, même
quand elle s’est sentie à bout de souf-
fle il y a dix ans, le temps d’une vilaine
dépression. « Une aidante, cela met
un réveil très tôt tous les matins de
la semaine et mange souvent froid.
Le passage à l’âge de la retraite, on
ne le connaît pas. Heureusement,
mon mari va en accueil de jour deux
fois par semaine, à Saint-Brévin.
J’en profite pour prendre mes
rendez-vous perso. Yannick m’a
même offert des soins en thalasso. »

Selon Yannick Ferrand, la mort, elle,
se regarde en face. Les mots qui sor-
tent de la tablette sont unanimes :
« Je n’ai pas peur. J’en rigole parfois.
Le jour où ça viendra, je serai prêt. »

Texte : Benoit ROBERT.

Photo : Franck DUBRAY.

Le couple raconte son expérience
dans un livre de 80 pages : Charcot,

18 ans de combat et toujours vivant.

Il est vendu (14 €) par correspondance :
patriciaferrand44@gmail.com

Yannick Ferrand, ici avec son épouse Patricia et son kinésithérapeute Sylvain Allorent, communique via une tablette tactile. | PHOTO : FRANCK DUBRAY, OUEST FRANCE

Au premier étage de la maison, les
volets sont fermés. Figés sur des
années d’insouciance. À Saint-Nazaire
(Loire-Atlantique), chez Patricia et
Yannick Ferrand, tout se passe à
présent au rez-de-chaussée. L’ancien
garage a été réaménagé en lieu de vie
depuis que l’ancien boucher a su qu’il
était atteint d’une sclérose latérale
amyotrophique (SLA), plus connue
sous le nom de maladie de Charcot.
C’était il y a dix-huit ans.

« Assis devant son bureau, j’ai
écouté le neurologue qui m’a annon-
cé la nouvelle. Une maladie évoluti-
ve, m’a-t-il dit. Il me restait trois à
cinq ans à vivre. » Il est toujours là
aujourd’hui, installé dans son fauteuil
électrique depuis bientôt treize ans,
faute de pouvoir marcher, utilisant une
troisième main pour communiquer : sa
tablette tactile. À 62 ans, il y déplace
lentement ses doigts et forme des phra-
ses qui s’accumulent, retransmises par
une voix de synthèse. « C’est un grand
bavard qui tient ça de son ancien tra-
vail, plaisante sa femme. Yannick est
très curieux de nature. Il se nourrit
de tout. Ce n’est pas la maladie qui
l’a fait s’arrêter de vivre. »

Ille-
et-Vilaine

Vendée

Loire-
Atlantique

Océan
Atlantique

Nantes

25 km O.-F.

Saint-Nazaire

« Je n’ai pas
peur de la mort.

J’en rigole
parfois. Le jour
où ça viendra,
je serai prêt »

À l’aide de sa tablette, Yannick
Ferrand parvient à communiquer
plus facilement. « Il reçoit aussi beau-
coup de messages de personnes
malades comme lui et qui lui deman-
dent ce qu’elles vont devenir. »

Communiquer

| PHOTO : FRANCK DUBRAY, OUEST-FRANCE

En mai 2011, la fille aînée du couple,
Anaïs, se marie à Pornichet (Loire-
Atlantique). Pour les parents, une
grande journée se prépare. « Le
matin, Yannick était bien, se souvient
sa femme. Il a marché un peu avec
sa fille et, à la maison, on a pris une
photo d’eux ensemble. » C’est la
dernière fois que son mari y apparaît
debout. À la sortie de la mairie, pour
la photo de groupe, ses jambes ne le
tiennent plus. « L’émotion était trop
forte à supporter et c’est un élément
déclencheur pour une maladie qui
évolue. La moindre chute peut faire
perdre des capacités difficilement
récupérables », témoigne son kiné,
Sylvain Allorent. « Cette photo, je ne
l’ai plus regardée, c’est trop violent,
confie Patricia. Cette tristesse dans
son regard m’est insupportable. »

Déclencheur

1962. Naît à Arquenay ( Mayenne).
1979. Obtient le CAP de boucher
et commence à travailler à l’âge de
15 ans en apprentissage.
1986. Il se marie avec Patricia. Ils
auront trois filles.
2003. Après plusieurs postes dans
la profession, il devient chef boucher
dans un hypermarché de Saint-Nazaire
(Loire-Atlantique). La famille s’y installe.
2006. Les premiers symptômes
apparaissent : forte fatigue, difficul-
tés d’élocution…
2007. Son neurologue lui annonce
qu’il est au début de sa maladie évo-
lutive, une SLA de forme bulbaire.
2021. Intègre deux fois par semaine
l’accueil de jour d’une maison
d’accueil spécialisée pour répondre
au besoin de répit de sa femme.
2023. Se fait installer une pompe à
baclofène qui permet d’envoyer le
traitement en continu et d’alléger la
spasticité (contraction anormalement
forte d’un muscle).

Il tient tête à la maladie de Charcot depuis dix-huit ans
À 62 ans, Yannick Ferrand se bat contre une sclérose latérale amyotrophique (SLA) depuis 2007.
Installé avec sa femme à Saint-Nazaire, il reçoit entre autres l’aide de son kiné devenu complice.
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